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L'année  2017  aura  été  une  année  particulièrement  chargée  en  actions  et  réalisations :
l'engagement  de  travaux  importants  au  Foyer  de  l'enfance,  l’achèvement  des  travaux  de
reconstruction des bassins de Grosmagny, le prolongement des pistes cyclables, le lancement du
« Plan Gymnases », l'équipement de nos collèges en tablettes, la création d'un nouveau dispositif
d'aides aux projets des communes, le soutien à plus de 500 associations,  les travaux sur les
routes ou dans les établissements scolaires, l'organisation d'événements culturels, les premières
initiatives concrètes du Conseil Départemental des Jeunes…

En parallèle à cela, nous avons élaboré et adopté notre stratégie d'action pluriannuelle (2017-
2021)  pour  les  politiques  de  l'autonomie,  de  l'enfance-famille-parentalité,  de  l'insertion,  de  la
culture.

Toutes ces réalisations, que le présent document a pour vocation de retracer dans le détail, ont pu
intervenir dans un contexte financier de dépenses maîtrisées : malgré la baisse des dotations de
l’État, nous avons su adapter notre fonctionnement et notre organisation pour maintenir la qualité
de service rendu à nos concitoyens, et ce sans augmenter la pression fiscale.

Je remercie à ce titre l'ensemble de nos agents pour les efforts accomplis et les résultats obtenus.

L'endettement, qui baisse fortement en 2017 (passant de 97 à 92 millions d'euros), permet ainsi
d'appréhender l'avenir avec sérénité.

Certes,  les  incertitudes  qui  demeurent  sur  l'avenir  des  Départements,  couplées  avec  les
problèmes de financement non résolus par l’État, sur les allocations individuelles de solidarité et la
prise en charge des mineurs non accompagnés, nécessitent une vigilance intacte et une poursuite
de nos efforts.

Nous y sommes prêts.

Je sais par ailleurs pouvoir  compter sur l'ensemble des équipes du Conseil  départemental du
Territoire de Belfort qui a une nouvelle fois démontré en 2017 tout leur savoir-faire et leur plein
engagement dans leur mission de service public.

Florian BOUQUET 



Éditorial de Maurice TUBUL, Sous-préfet, Directeur général des services

Après  deux  années  riches  en  évolutions  de  par  la  mise  en  œuvre  de  nombreuses  réformes
législatives  (loi  portant  nouvelle  organisation  de  la  République  –  dite  loi  NOTRe  -   et  loi
d’adaptation de la société au vieillissement – dite loi ASV), 2017 a été une année qui a permis aux
services départementaux de se concentrer principalementsur leur cœur de métier, dans le cadre
des priorités définies par l’exécutif départemental.

Le Département, chef de file de l’action sociale, a ainsi actualisé, l'année dernière, ses documents
cadres et a ainsi défini les priorités territoriales dans le domaine de la solidarité pour la période
2017-2021 :
-schéma de la prévention et de la protection de l’enfance ;
-schéma de l’autonomie
-pacte territorial d’insertion.

Fruit  d’un travail  partenarial,  ces  schémas prennent  en compte les  évolutions  réglementaires,
démographiques ou encore techniques afin de mettre en place les meilleures réponses à apporter
aux terrifortains de tout âge et de toute situation d’ici 2021. 

Le schéma de développement de l'action culturelle de proximité et de lecture publique a également
été actualisé pour la période précitée. Il  vise à rééquilibrer l'offre culturelle entre Belfort  et  les
communes de moins de 10 000 habitants. 

Dans le domaine de l’aménagement, les services départementaux ont grandement œuvré pour le
Territoire de Belfort, en permettant la construction/modernisation d’équipements majeurs :
-la  finalisation  des travaux  des bassins  d’écrêtement  de Grosmagny,  dont  la  mise  en  service
devrait être possible dès l’hiver 2018-2019 (à noter la première mise en eaux réussie des bassins
de Chaux lors des intempéries de janvier 2018) ;
-la mise en place du « plan gymnase » afin de permettre la rénovation des équipements sportifs
des collèges ruraux ; permettant ainsi une pratique sportive de qualité pour tous les collégiens du
département ;
-l'extension du foyer départemental de l’enfance pour un accueil plus adapté des enfants mais
aussi des parents ;
-la rénovation du centre éducatif et professionnel de la Douce (Bavilliers)
-le fort soutien financier aux communes pour leurs projets d’investissement.

Pour  accompagner  les  équipes  de  terrain,  les  fonctions  « support »  (logistique,  ressources
humaines, finances, systèmes d’information, etc...) sont en appui permanent et permettent par leur
travail en transversalité d’assurer à tous les services la bonne mise en œuvre des projets qu’ils
portent. Souvent peu mises en avant, ces fonctions « support » sont la « colonne vertébrale » de
l’administration départementale. Également soumises à des évolutions contrainte (législatives –
intégration du parc informatique des collèges, dématérialisation, évolution du statut des agents
publics-  ou financières – rationalisation des moyens, mutualisation), leur adaptabilité est gage de
réactivité au profit des services de terrain et en conséquence des terrifortains.

J’ai  donc  le  plaisir  de  vous  présenter  le  rapport  d’activité  des  services  départementaux  pour
l’année 2017, permettant au plus grand nombre de mesurer l’implication et le professionnalisme
des 900 agents départementaux qui œuvrent au quotidien au service du Territoire de Belfort et de
ses habitants.

Maurice TUBUL
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Direction générale des services
et communication

Le Directeur général des services supervise,  pilote et  coordonne, avec les relais que sont  les
Directeurs  généraux  adjoints,  les  Directeurs  et  Chefs  de  mission  l'ensemble  des  services
départementaux. Il veille à la bonne mise en œuvre des politiques publiques et décisions rendues
par l'Assemblée départementale.

Garant du bon fonctionnement de l'administration, le Directeur général des services assure, pour
le  compte  du  Président,  chef  de  l'administration  départementale,  la  continuité  du  service,
l'amélioration continue des processus et mode de travail et veille à une transversalité accrue et de
qualité entre les services.

A ses côtés, deux chargés de missions assurent des liens permanents sur les thématiques et
dossiers dont ils sont chargés du suivi, avec les cadres concernés. Ils facilitent ainsi le suivi des
différentes thématiques pour le compte du Directeur général des services et fluidifient les circuits
de validation et de communications par leurs relations privilégiées avec les directeurs généraux
adjoints, les directeurs et l'ensemble des cadres.

De par ses fonctions, le Directeur général des services a organisé et/ou participé à plus de 600
réunions en 2017 (toutes thématiques confondues) et a reçu près de 100 personnes en entretien
individuel ou collectif (agents quant à leur situation, partenaires, etc.). 11 visites de services ont eu
lieu en présence du Directeur général des services.

La mission de coopération internationale, la mission inspection générale, audits et contrôle des
procédures  et  la  mission  communication  interne  sont  rattachées  à  la  direction  générale  des
services.

La direction de la communication est quant à elle rattachée au Cabinet du Président.
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Coopération internationale

MISSIONS

La  Mission  coopération  internationale  établit  des  partenariats  avec  des  collectivités  de  pays
étrangers tels  que l’Allemagne,  le  Burkina Faso et  le  Liban afin  de promouvoir  l’ouverture du
Département au monde et manifester sa solidarité avec des pays du sud.

Depuis 2017, la politique de coopération internationale du Département du Territoire de Belfort
concentre son action autour de deux axes prioritaires :

- Être au service du rayonnement du département du Territoire de Belfort : 

• accompagnant le développement du Territoire de Belfort par sa promotion et sa valorisation
à travers des échanges touristiques, culturels, sportifs, universitaires,

• favorisant les échanges institutionnels entre collectivités et en valorisant l'expérience du
Département dans ses domaines d'interventions.

- Permettre une meilleure compréhension des enjeux humains et de développement durable
en :

étant un vecteur de l'éducation à la citoyenneté, à la solidarité et au développement 
durable,

• promouvant une ouverture au monde en direction des habitants et plus particulièrement
auprès des jeunes.

ACTIONS

-Burkina Faso

En coopération décentralisée depuis 35 ans avec les communes de Tanghin-Dassouri et Komki-
Ipala, le Département participe à un projet mutualisé avec d’autres collectivités franc-comtoises
autour du Burkina Faso, soutenu par le Ministère de l'Europe et des Affaires Étrangères (MEAE).

En 2017, la coopération s'est traduite par une mutualisation des financements du Département, de
la Ville de Belfort et du Grand Belfort sur :

• des programmes « assainissement » et « agro-écologie ». Concrètement, il s'agit de la
mise  en  place  de  latrines  écologiques  (Ecosan)  et  utilisation  des  sous-produits  dans
l'agriculture,

• le programme « assistance technique ».  Il consiste à accompagner, appuyer les maires
des communes burkinabè d'un point de vue technique et financier pour mener leurs  projets
de développement local.

Cette mutualisation permet ainsi une meilleure articulation des projets destinés aux populations et
aux élus de Tanghin Dassouri et Komki Ipala avec lesquels les deux collectivités belfortaines sont
en coopération décentralisée. 
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A noter que le projet est entré dans une phase pilote de financement des latrines à crédit par un
acteur privé (cf. chiffres-clés). Ce projet est innovant sur 3 aspects :

- mise en sécurité alimentaire des bénéficiaires,
- paiement du crédit par les sous-produits (fèces et urines),
- implication des acteurs privés pour le financement des latrines à crédit. 

Le Département poursuit son soutien au projet intitulé  «réduction de la fracture numérique» qui
a un double objectif :

• assurer la sensibilisation et l'appui au développement à travers l'outil numérique,
• créer un outil de pilotage et d'aide à la décision des projets de développement local (phase

pilote).

- Allemagne

Le  Département  du  Territoire  de  Belfort  et  le  Landkreis  du  Harz  entretiennent  des  relations
privilégiées depuis qu’un Belfortain, Louis Bertrand, ancien prisonnier du camp de concentration
Langenstein-Zwieberge (aux alentours de la ville d’Halberstadt), a entrepris de rapprocher les deux
collectivités territoriales en 1998.

Une  nouvelle  convention  triennale  (2018-2020)  de  coopération  décentralisée  a  été  signée  le
17 novembre 2017, à Belfort. Deux axes ont été retenus :

- l'ouverture à l'Europe et au monde :

• en soutenant les échanges entre les jeunes du Territoire de Belfort et du Harz, et en
particulier  les jeunes bénéficiant de moins d'opportunités s'agissant de leur mobilié
internationale, dans le cadre notamment de l'insertion professionnelle pour l'accès à
l'emploi,

• en favorisant les échanges éducatifs, universitaires, sportifs, culturels.

- le développement réciproque des deux territoires :

• en partageant les fruits de leurs expériences en vue de renforcer les capacités des
élus ainsi que du personnel des services de chaque collectivité,

• en s'engageant à associer à leurs efforts de coopération les réseaux institutionnels,
les  structures économiques,  notamment  les  chambres consulaires,  les  organismes
d'animation économiques, touristiques et professionnels dans un objectif d'échanges
économiques.

En 2017, trois actions ont été réalisées : 

• participation de l’Etablissement Public d’Insertion de la Défense (EPIDE) de Belfort à
un échange franco-allemand de jeunes en formation professionnelle, avec le Landkreis
du Harz (juin et juillet),

•  participation du Département à un Forum économique dans le Harz (septembre 2017),

• accueil d'un stand de spécialités de la région du Harz et d'une chorale en décembre
2017, dans le cadre du Mois givré, suite à la signature de la convention de partenariat
touristique en 2016.
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- Liban

L'accueil d'une délégation en avril 2017 et une mission d'élus du Département en septembre 2017
ont permis de tracer les orientations de la convention de coopération décentralisée qui sera signée
en 2018.

Celle-ci devrait notamment permettre de :

• favoriser des échanges de jeunes : sensibilisation des jeunes à l'interculturalité dans un
cadre éducatif commun

• poursuivre le soutien à l'action culturelle : renouveler les ressources et supports culturels 

• favoriser un échange institutionnel sur la question des personnes âgées : mener une 
réflexion dans le cadre du projet de construction d'un lieu d'accueil intergénérationnel.

CHIFFRES CLÉS

Burkina Faso  - Le projet latrines Ecosan 2017 – 2018 est financé par :

- Le Grand Belfort et le Département : 41 % ;
- Entreprise privée : 9% ;
- Institutions publiques : 50 %.

FOCUS

L'action  extérieure  des  collectivités  territoriales,  à  travers  notamment  l'aide  publique  au
développement, est la pierre angulaire de la mise en œuvre de l'ensemble des 17 Objectifs du
Développement  Durable  (ODD) et  de l'Accord  de Paris,  avec une attention  particulière  sur  la
relation avec l'Afrique.
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Ainsi, au-delà des politiques publiques menées sur son territoire, les actions du Département à
l'international contribuent aux objectifs universels qui s'appliquent à tous les pays pour mettre fin à
toutes  les  formes  de  pauvreté,  lutter  contre  les  inégalités  et  faire  face  aux  changements
climatiques.

Pour illustrer,  le projet Ecosan au Burkina Faso et plus largement la coopération avec les
communes de Tanghin Dassouri et Komki Ipala répondent aux 11 ODD suivants :

- Objectif N°  1  – Éliminer l'extrême pauvreté et la faim,
- Objectif N°  2  – Assurer la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition et promouvoir l'agriculture 

durable,
- Objectif N°  3  – Garantir santé et bien-être,
- Objectif N°  4  – Éducation de qualité,
- Objectif N°  6  – Eau propre et assainissement,
- Objectif N°  8  – Atteindre une croissance durable et créer des emplois décents,
- Objectif N° 10 – Inégalités réduites,
- Objectif N° 12 – Consommation et production responsables,
- Objectif N° 13 – Lutte contre le changement climatique,
- Objectif N° 16 – Paix, justice et institutions efficaces,
- Objectif N° 17 – Partenariats pour la réalisation des objectifs.
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Inspection générale, audits et contrôle des procédures

MISSIONS

L’Inspection  générale  effectue,  à  la  demande  du  président  du  Conseil  Départemental  ou  du
Directeur  Général  des  Services,  des  missions  d’étude  sur  l’activité  et  le  fonctionnement  des
services du Département et des organismes qui lui sont associés.

Elle procède par vérifications sur pièces et sur place,  et s’attache au respect des dispositions
législatives  et  réglementaires.  Elle  émet  des  propositions  afin  d’améliorer  les  processus  de
décision sous l'angle juridique, l’efficacité des actions et le pilotage des activités. 

Elle se définit comme un appui pour la direction générale et les services pour accompagner les
mutations majeures concernant les politiques publiques et le fonctionnement de l'administration.
Elle concourt également à l’amélioration continue de l’efficience, la cohérence et la pertinence des
actions conduites par le Département, directement ou en partenariat.

ACTIONS

Les missions de l'agent de l'Inspection générale l'ont conduit à œuvrer notamment sur les thèmes
suivants : 

- étude sur le processus de gestion des Informations préoccupantes,
- protection de sites du Département,
- étude sur l'utilisation des places de parking par les agents du Département.

CHIFFRES CLÉS

57 entretiens à la demande des agents ou dans le cadre des missions confiées ;
8 notes produites.

8



Communication interne

MISSIONS 

La mission communication interne rattachée au Directeur général  des services a pour rôle de
renforcer le lien « collectif » et la transversalité en informant les agents des projets mis en œuvre
par l’ensemble des services, dans le cadre des politiques définies par les élus. Il s'agit également
de promouvoir en interne les agents, les valeurs, l'image et les projets du Département.

En lien direct avec le directeur général des services, la mission communication interne  peut ainsi
relayer immédiatement les actions et les nouvelles orientations prises par l'exécutif  auprès des
agents et accompagner les changements inhérents aux évolutions des politiques départementales.
 
Pour mener à bien ses missions, la communication interne est amenée à mettre en place différents
événements et actions de communication en plus de la coordination et de la rédaction du journal
interne  à  destination  du  personnel  départemental.  En  tant  que  service  support,  elle  apporte
également conseils et appuis aux services dans le déploiement de projets ou la mise en place
d'une communication spécifique.

ACTIONS

- La Lettre d'infos du personnel départemental :

Conception, coordination et rédaction des articles : parution mensuelle ;

En amont recherche et sélection de l’information en lien avec les services du Département. En
parallèle prise de photos des événements ou choix de visuels ;

En complément de la Lettre d'infos, des « flashs infos » ponctuels sont publiés en fonction de
l'actualité et du besoin de communication immédiate de certains événements ;

- Supports de communication papier :

Conception  et  rédaction  de  supports  de  communications  écrits :  plaquettes,  cartons  de
remerciements, affiches, etc ;

Suivi de la fabrication des supports de communication, en lien avec le pôle graphique du service
communication et l’imprimerie.

- Événementiels :

Participation  à  l’organisation  des  événements  de  communication  interne  et  coordination,
notamment :

- événements de fin de viabilité hivernale avec tous les agents concernés et les élus ;
- cérémonie de remise des médailles du travail en novembre ;
- cérémonies de départ d'agents (retraites, mutations…) ;
- visite de services du DGS.

9



CHIFFRES CLÉS  

- 12 Lettres d'infos publiées ;
- 16 flashs infos.

Soit un total de plus de 155 articles. 

- 32 300 vues, en 2017 via le nouveau site internet dédié à la communication interne (mis en place
à partir du mois de juillet 2017).

FOCUS 

La communication interne fait l'objet d'un réel engouement de la part de l'ensemble des agents
suite à la mise en place d'un site internet dédié, au format et au graphisme retravaillé (Cf. chiffres
clés). La ligne éditoriale, qui se veut à la fois plus proche du quotidien des collaborateurs mais
également vecteur de valeurs communes permet à tous les services de s'informer des activités
des collègues, mais aussi de valoriser son travail  grâce à une mise en avant transversale des
actions menées.

C'est ainsi que différentes pistes de réflexion issues des services ont été relayées à la mission de
communication interne,  comme par exemple la  création de nouvelles rubriques dans la  Lettre
d'infos ou l'utilisation plus fréquente de flashs infos pour accompagner des changements (ou des
mises en place) de procédure ou d'organisation. 

Fin  2017,  des  projets  de  mise  en  place  de  plates-formes  collaboratives  thématiques  (par
périmètres de DGA) ont été proposés et pourraient être expérimentés en 2018. 
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Communication externe

MISSIONS

La mission principale de la Direction de la communication externe consiste à informer l’ensemble
des habitants du Territoire de Belfort sur les actions, les aides et les services mis à leur disposition
par notre Collectivité. Amplifier la lisibilité des actions de l’institution en direction des habitants est
une priorité et une préoccupation quotidienne.

ACTIONS

Vivre Le Territoire
Le  magazine  Vivre  Le  Territoire,  principal  outil  d'information  à  destination  des  Terrifortains,
présente et  explique les politiques menées par le Département.  Il  informe les usagers sur les
actions mises en œuvre par la collectivité et sur celles qui, sans être initiées par le Département,
accompagnent les politiques publiques menées par le Département.
Bimestriel,  imprimé à 69 000 exemplaires,  il  est  diffusé dans toutes les  boîtes  aux lettres  du
département ainsi que dans les lieux publics et sur certaines manifestations.
Dans une logique d'accessibilité, le magazine Vivre Le Territoire existe également en version audio
via le site internet du Département.  150 CD audio destinés aux personnes malvoyantes et aux
résidents des EHPAD sont également produits grâce à l'implication d'une équipe de « donneurs de
voix » composée principalement d'agents départementaux volontaires.
Le magazine a fait l’objet d’une refonte de sa maquette au cours de l’année 2017 (voir focus).

Site internet
Le site internet de la collectivité www.territoiredebelfort.fr complète la mission d’information des
Terrifortains en relayant de manière quasi instantanée l’actualité du Département et en assurant la
mise à jour continue de ses contenus.
De janvier à décembre 2017,  253 592 visiteurs  ont consulté 475 581 pages du site internet du
Département. 21 133 visiteurs ont parcouru chaque mois 39 662 pages du site internet. On compte
une moyenne de 12 799 visiteurs uniques par mois.
Le  Département  du  Territoire  de  Belfort  est  également  présent  sur  les  réseaux  sociaux.  Ses
comptes  ont  été  créés  et  sont  animés  quotidiennement  par  la  Direction  de  la  communication
externe.
Au 31 décembre 2017, on dénombrait : 3 962 fans sur Facebook, 1 138 abonnés sur Twitter et
1 425 abonnés à la Newsletter.

Vidéos
En  2017,  la  Direction  de  la  communication  externe  a  réalisé  13  reportages d’actualité  vidéo
diffusés sur le site internet du Département via la chaîne Youtube : Territoire de Belfort.
A chaque  mise en ligne,  les  vidéos  sont  partagées sur  les  réseaux sociaux du  Département
(Facebook et Twitter). Elles sont également diffusées sur les écrans de l’Hôtel du département en
version sous-titrée pour une meilleure accessibilité.

Événementiel
Tout  au  long  de  l’année  2017,  la  Direction  de  la  communication  externe  a  accompagné  les
directions  et  les  services  dans  la  promotion  de leurs  actions  :  la  Maison  Départementale  de
l’Environnement, l’Espace Multimédia Gantner, la Base de loisirs et la Base nautique du Malsaucy
marquée par la  première édition de « la Rando des Terroirs », la Médiathèque départementale
(Conte  et  compagnies,  le  mois  du film doc),  le  Concours  départemental  des  villes  et  villages
fleuris, le Concours des prairies fleuries,  le marché nocturne des producteurs locaux à Faverois,
l’inauguration de la piste cyclable et la passerelle entre Châtenois-les-Forges et Trévenans en
concevant et en mettant en œuvre les plans de communication adéquats : plaquettes, dépliants,
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programmes, affiches, invitations, relations presse, articles, plans médias….etc.
La Direction de la communication externe a également assuré la promotion des actions et du rôle
du Département autour du Festival des Eurockéennes.
Elle intervient également auprès de partenaires extérieurs ou à l’occasion d’événements dont le
Département est partenaire tels que le Triathlon, la course du Lion.

Expositions dans le hall de l’Hôtel du département
La Direction de la communication externe est chargée de la gestion du planning des expositions
dans le hall de l'Hôtel du département, parfois en lien avec d’autres services tels que les Archives.
En 2017, 11 expositions ont été proposées au public et aux agents.

Relations presse
Chargée des relations avec la presse, la Direction de la communication externe a rédigé et envoyé
120 communiqués de presse et 26 dossiers de presse durant l’année 2017.
Parmi les événements presse marquants de 2017, l’on peut citer : la conférence de presse de
présentation des actions du Département pendant les Eurockéennes, le lancement des dispositifs
Cap-parrainage  et  Label  Empl'itude,  l’élection  des  Conseillers  Départementaux  Jeunes,
l’inauguration  de  la  liaison  cyclable  Chatenois-les-Forges  /  Coulée  verte,  la  présentation  des
nouveaux schémas départementaux de la solidarité et de la culture…
Parmi  les  démarches  innovantes,  l’on  peut  citer  la  collaboration  engagée  avec  de  nouveaux
médias, tels que RCF (radio), Les Affiches de Haute-Saône (papier) et My Aire Urbaine (web), et le
rapprochement publicitaire avec Radio France, avec la diffusion de spots pour annoncer la 18 ème

édition de Contes et compagnie.
De manière plus globale, la présence de la presse a été renforcée sur les événements à l’initiative
du Conseil départemental du Territoire de Belfort en 2017.

Les Relations publiques
Le  pôle  Relations  publiques  est  mobilisé  lors  de  chaque  cérémonie,  réception,  manifestation,
réunion organisées par le Département : organisation et le service de repas, de pots, de cocktails.
Il intervient pour la mise en place des salles, le service, le montage et démontage des expositions
dans le hall, la pose de signalétique sur des événements :  course du Lion, Fimu… Il assure la
gestion des messages d’attente téléphonique, la sonorisation et la projection, l’accueil d’invités en
dehors des horaires d’ouverture au public, etc.

La communication institutionnelle
La  Direction  de  la  communication  gère  également  les  outils  de  communication  propres  à  la
Collectivité : plaquettes d’information à destination des usagers concernant les différents services
(PA et PH, PAS, Centre de prévention…..), fiches randonnées, accompagnement de la mise en
place du CDJ (plaquettes), carte de vœux.

CHIFFRES CLÉS

10 numéros de Vivre Le Territoire diffusés à 69 000 exemplaires.
3 962 fans sur la page Facebook du Département.
253 592 visiteurs sur le site Internet www.territoiredebelfort.fr.

FOCUS : Refonte du magazine Vivre Le Territoire

Au cours de l’année 2017 la Direction de la communication externe a travaillé sur une refonte du
magazine Vivre Le Territoire.
L’objet principal de ce projet visait à adapter le magazine à l’évolution des codes de lecture de son
lectorat.
Nouvelle organisation du chemin de fer, nouvelles rubriques, maquette plus aérée et traitement
plus concis de l’information ont été formalisés en fin d’année 2017 lors de la sortie du N°174,
distribué début janvier 2018.
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DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT

La solidarité
et le social



Insertion

MISSIONS

La direction de l'Insertion est composée de 16 agents qui mènent leurs missions au sein de deux
pôles: « accès aux droits » et « politiques d'insertion » ainsi qu'à compter de 2017, au titre d'une
mission  particulière  rattachée  à  la  directrice  :  l'animation  du  Pacte  Territorial  d'Insertion  (PTI)
conclu avec l’État, la CAF, Pôle emploi, la Région Bourgogne Franche-Comté, la Ville de Belfort et
la Maison de l'Information sur la Formation et l'Emploi (MIFE). Chef de file de l'action sociale et de
l'insertion,  le  Département  attribue le  RSA  qui  a  pour  objet  d'assurer  à  ses bénéficiaires  des
moyens d'existence, afin de lutter contre la pauvreté, encourager l'exercice ou le retour à une
activité professionnelle et aider à l'insertion sociale des bénéficiaires (article 1er de la Loi n° 2008-
1249 du 1er décembre 2008). Le Département met en œuvre ses propres politiques d'insertion et
coordonne l'action des acteurs de l'insertion en faveur des bénéficiaires du RSA et de manière plus
générale de toutes les personnes en difficulté sociale et professionnelle. 

ACTIONS

L’accès aux droits

L'instruction et la liquidation du droit RSA ont été confiées à la Mutualité Sociale Agricole (MSA) et
à  la  Caisse  d'Allocations  Familiales  (CAF),  chacune  pour  ses  ressortissants.  Les  échanges,
notamment avec la CAF qui compte le plus grand nombre d'allocataires, n'en restent pas moins
quotidiens pour traiter et statuer en faveur de situations complexes, de décisions d'opportunité,
d'indus,  de  demandes  de  remise  ou  encore  de  fraudes.  L'évaluation  des  ressources  des
travailleurs indépendants reste également une compétence propre au Département et relève ainsi
des missions du pôle « Accès aux droits ». 

L’instruction et  la liquidation du droit  au RSA : 360 décisions d'opportunité ont été rendues en
2017. Ce chiffre comprend 69 dossiers  instruits (dont 16 nouvelles demandes) dans le cadre de
l’évaluation  des  revenus  professionnels  des  travailleurs  indépendants  inscrits  au  registre  du
commerce et des sociétés (hors auto-entrepreneurs). Il appartient au Département de déterminer
le montant des ressources des travailleurs indépendants. L’instruction prend en compte le statut du
demandeur  (commerçant  en nom propre,  sédentaire  ou non sédentaire,  gérant  majoritaire  ou
minoritaire, artisan, vendeur à domicile, etc...) et le régime fiscal choisi. A partir de cette évaluation,
la CAF calcule le droit au RSA. 

L'accompagnement des travailleurs indépendants : une convention de partenariat est intervenue
en 2017 entre le Département et l’Association pour le Droit à l'Initiative Économique (ADIE). C'est
ainsi que 10 bénéficiaires du RSA travailleurs indépendants sont en cours d'accompagnement :
aide à la gestion comptable et administrative, conseil à la gestion commerciale, développement de
l'activité,  mise  en  place  de  microcrédits… Ces  diagnostics  et  préconisations  sont  destinés  à
améliorer leur situation et éclairent utilement les rendez-vous annuels d’évaluation. 

La  gestion  des  indus :  les  faits  générateurs  d’indus  sont  multiples :  erreurs  ou  oublis  du
bénéficiaire dans la Déclaration Trimestrielle de Ressources (DTR), reprise d’activité au cours du
mois où le principe de neutralisation des revenus s’applique, erreurs de l'organisme payeur dans le
traitement  du  droit.  Les  oublis  délibérés  ou  autres  actes  constitutifs  d’une  fraude  génèrent
également des indus. Ces indus sont recouvrés par la CAF tant que la personne est allocataire. Ils
font ensuite l'objet d'un transfert dans les comptes du Département quand la personne n'est plus
allocataire. Les services et le Payeur départemental échangent quotidiennement pour signaler le
retour  de  créanciers  dans  le  dispositif  RSA,  déterminer  les  procédures  de  recouvrement  à
poursuivre ou réactiver. 106 nouveaux indus ont été transférés au Département en 2017 pour un
montant de  233 234 euros.
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La gestion des demandes de remises d’indus : 123 demandes ont été instruites correspondant à
187 253,66 euros. 72 demandes ont fait l’objet d’un refus. 51 remises ont été accordées pour un
montant de 44 379,82 euros.

35 recours ont été déposés pour contester le bien fondé d'une décision (rejet de la demande RSA,
contestation de l'indu). 3 situations ont été révisées. Selon une jurisprudence de 2011 du Conseil
d’État,  toute  contestation  d’un  refus  du  Président  du  Conseil  départemental  opposé  à  une
demande de remise de dette doit être formée non plus auprès de lui mais devant la juridiction
administrative. 12 nouveaux dossiers ont été déposés en 2017 et 2 dossiers (de 2016 et 2017) ont
été jugés en faveur du Département. 

Selon la loi du 1er décembre 2008 généralisant le RSA, le Conseil départemental, outre la mise en
place des procédures de récupération des indus, peut sanctionner les fraudeurs par des sanctions
administratives et/ou déposer plainte pour faire condamner l’auteur de l’infraction pénale.

46 amendes administratives ont ainsi été prononcées durant le premier semestre et 54 pénalités
durant le second semestre suite à délégation de la gestion de la fraude à la CAF dans le cadre de
la nouvelle convention de gestion intervenue le 1er juin 2017.

La nouvelle convention de gestion avec la CAF : la réforme du RSA intervenue au 1er janvier 2017
a conduit à revisiter les modalités du partenariat entre le Département et la CAF. Les modalités de
calcul du RSA ont été simplifiées, les conditions relatives à l'accès au RSA ou à la prime d'activité
qui s'appliquent aux non-salariés ont été revues et la réforme prévoyait également la possibilité
d'effectuer la demande de RSA par le biais d'un téléservice. Ce téléservice a été mis en œuvre
dans le Territoire de Belfort en octobre 2017.

Afin de permettre aux demandeurs d’accéder à leurs droits, connaître leurs devoirs et faciliter leur
entrée  dans  les  dispositifs  d’insertion,  2  agents  en  emplois  d'avenir  ont  été  mobilisés  par  le
Département,  aux  côtés  de  la  CAF,  dans  le  cadre  de  l’information,  de  l'accompagnement
administratif  et  de l’instruction des prestations RSA (ou liées).  936 nouvelles instructions RSA
abouties sont intervenues au titre de 2017.

Les parcours d’insertion des bénéficiaires du RSA

La connaissance des bénéficiaires du RSA et l'organisation, la coordination des parcours sont les
deux enjeux du pôle « politiques d'insertion ». Le traitement de nombreuses informations en lien
avec nos partenaires CAF et Pôle Emploi permettent aux Équipes Emploi Insertion (EEI) des PAS
de disposer des données nécessaires à l'orientation des personnes et à leur mise en parcours
d'insertion  sociale  et/ou  professionnelle.  L'Équipe  Pluridisciplinaire  RSA (EPRSA)  qui  propose
des réorientations  ou  des  sanctions  est  également  pilotée  par  ce  pôle.  Enfin,  des  actions
spécifiques sont  mises en œuvre pour maintenir  la  mobilisation des publics dans un contexte
difficile.  Ainsi  les Conseillers  Emploi  Formation Insertion Territoriaux (CEFIT dans les PAS),  la
psychologue et l'infirmière proposent écoute, orientation, animations d'ateliers et accompagnement
individuel pour notamment la consolidation des projets professionnels ou le suivi dans le cadre des
contrats aidés. 

Comme l’impose la loi, les bénéficiaires du RSA soumis aux droits et obligations sont orientés
prioritairement vers les services de Pôle emploi lorsqu’ils sont disponibles pour occuper un emploi.
Les autres personnes font l’objet d’une orientation dite « sociale » pilotée par les services sociaux
du Département. C’est ainsi que pour permettre la mise en œuvre et la coordination des parcours
d’insertion sociale et d’insertion professionnelle des BRSA, le pôle « politiques d'insertion » :

- est garant du traitement des flux automatisés d'informations ;

- assure l’ingénierie administrative et financière des actions conduites ;

- conduit et anime la mise en œuvre d’actions départementales à destination des publics pour
lesquels certaines difficultés, dites « freins à l’emploi », font obstacle à leur engagement dans une
recherche d’emploi.
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Un accompagnement professionnel renforcé est ainsi proposé à certains bénéficiaires. L’objectif
est de leur permettre d’accéder à un niveau de compétences, savoir-être et savoir-faire adapté à
leur projet professionnel. Leurs démarches de recherche d’emploi sont ainsi mieux soutenues. 

Pour ce faire, les 7 Conseillers Emploi Formation Insertion Territoriaux (CEFIT) des PAS œuvrent à
l'accompagnement de ces publics et 127 personnes sont concernées en 2017. Les CEFIT ont
également suivi la mise à l'emploi de 162 personnes dans le cadre d'un contrat unique d'insertion
et de 132 autres personnes dans le cadre d'un contrat à durée déterminée d'insertion.

L'infirmière et la psychologue ont reçu et suivi 313 personnes.

Le dispositif de l’accompagnement global, mis en œuvre en 2015, répond également à cet objectif
et a permis d'offrir un service personnalisé conduit en binôme par un conseiller de Pôle emploi et
un travailleur social du Département. Au 31 décembre 2017, 371 personnes sont entrées dans le
dispositif. 

L'accord conclu avec l'association IDEE a par ailleurs permis à 110 personnes bénéficiaires du
RSA de participer,  pour la saison 2016/2017 (septembre à juin)  à plusieurs ateliers et  actions
destinés à les soutenir sur le champ du numérique et de la dématérialisation des déclarations
administratives, de l'apprentissage du code de la route ou encore sur les fondamentaux de la
langue française ainsi  que sur l'estime et  l'image de soi,  la valorisation des compétences.  Un
bénéficiaire pouvant participer à plusieurs activités, ce sont 150 conventions qui ont été signées. 

Dans le cadre de l'activité de l'Équipe Pluridisciplinaire RSA (EPRSA), chargée de donner un avis
sur les réorientations dans le cadre des parcours des bénéficiaires ainsi que sur les sanctions à
appliquer  en  cas  de  manquements  des  bénéficiaires  de  l'allocation  à  leurs  obligations,  636
dossiers individuels  ont été étudiés en 2017 et le nombre de dossiers étudiés est en constante
évolution.

Le soutien aux dispositifs d'insertion présents sur le territoire

Le  Département  consacre  chaque  année  une  enveloppe  destinée  à  soutenir  les  différentes
Structures  d’Insertion  par  l’Activité  Économique  (SIAE)  ainsi  que  les  dispositifs  spécifiques
concourant  à l’insertion des publics en difficulté.  En 2017,  ce sont  715 455 euros qui ont  été
consacrés à l'ensemble de ces dispositifs,  y compris la participation statutaire à la Maison de
l'Information sur la formation et l'emploi (MIFE), la Mission locale et l’École de la deuxième chance
en charge de l'accompagnement des jeunes de moins de 25 ans.

Les SIAE restent des outils majeurs de mise en situation d’emploi des personnes qui en sont le
plus  éloignées.  Trois  associations  intermédiaires,  deux  entreprises  de  travail  temporaire
d'insertion, neuf chantiers d'insertion portés par sept  structures et  deux entreprises d'insertion.
Plus de 800 personnes travaillent chaque année dans ces structures dans de nombreux domaines
tels que le second œuvre du bâtiment, les espaces verts, la couture, le recyclage du textile ou
encore le service à des particuliers. Les Ateliers Chantiers d'Insertion (ACI) notamment sont des
partenaires  naturels  du  Département  qui  prescrit  de  nombreux  contrats  d'insertion  dans  ces
structures en faveur de bénéficiaires du RSA et qui collabore avec elles à la mise en œuvre des
parcours des personnes. 155 personnes bénéficiaires du RSA ont ainsi travaillé dans les seuls ACI
en 2017 et ont représenté 49,5 % des effectifs salariés.

L'animation du Pacte territorial d'insertion (PTI) 2017-2021

Le Conseil départemental a délibéré le 4 juillet 2017 en faveur du Pacte Territorial d'Insertion (PTI)
qui vise à coordonner les actions en faveur des bénéficiaires du RSA, et de manière plus générale,
de toutes les personnes en difficulté pour une période de cinq ans soit sur la période 2017-2021.
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Il se décline en 10 fiches chantiers dont les principaux enjeux sont les suivants :

Orientation N° 1 : améliorer la lisibilité et la cohérence de l’offre territoriale en matière d’insertion ;

Orientation N° 2 : servir le juste droit et sécuriser la qualité du parcours tout au long des étapes
vers l’emploi ;

Orientation N° 3 : agir avec les entreprises. 

La mission d'animation vise à coordonner les interventions et animer le partenariat des principaux
acteurs de l'insertion du territoire :  Département,  Plan Local  pour l'Insertion et  l'Emploi  (PLIE),
services de l’État,  services publics de l'emploi… ainsi  qu'à développer  un partenariat  avec les
entreprises pour rapprocher les demandeurs d’emploi des employeurs. 

L'année 2017 a également été marquée par la signature d'une Convention d'Appui aux Politiques
d'Insertion (CAPI) intervenue avec l’État pour la période 2017-2019. Cette convention, qui s'inscrit
dans le PTI, décrit les priorités conjointes de l’État et du Département en matière de lutte contre la
pauvreté, d’insertion sociale et professionnelle et de développement social. 13 fiches actions sont
déclinées : contrats aidés, orientation et accompagnement des BRSA, actions en faveur de la lutte
contre les expulsions locatives, contre la précarité énergétique, prévention de la radicalisation,
lutte contre le surendettement…

CHIFFRES CLÉS

En  décembre  2017,  4  097  foyers  étaient  bénéficiaires  du  RSA,  soit  –  6,72 % par  rapport  à
décembre 2016. Le Département a consacré à la seule allocation 25 360 900 euros en 2017, soit –
0,86 % par rapport à 2016. À noter que cette baisse continue jusqu'à fin 2017 n'est pas constatée
au niveau national. Une nouvelle progression des bénéficiaires ayant été observée dans plusieurs
départements courant 2017. 

FOCUS

Pour redonner confiance à des demandeurs d’emploi, pour certains déconnectés du monde du
travail depuis de nombreuses années, 27 entreprises terrifortaines et 39 parrains ont accepté de
s’engager aux côtés du Département. Ce réseau d’entreprises partenaires de l’insertion ainsi
constitué  entend  diversifier  l’offre  et  améliorer  la  qualité  de  l’accompagnement  proposé  aux
bénéficiaires du RSA mais aussi aux jeunes et à tous les autres chercheurs d’emploi en difficulté.
L’objectif  est  de dynamiser  les  parcours  vers  l’emploi  en  multipliant  les  étapes impliquant  les
employeurs publics et privés, avec la mise en place de parrainages, d'immersions, de coaching... 
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Protection maternelle et infantile

MISSIONS

En 2017, la DAS-PMI a connu un double réaménagement tant dans son organisation que dans sa
localisation.
La direction et les services centraux de la DASPMI ont été réunis en un même lieu, vaste espace
de 600 m² situé au 14B rue des Entrepreneurs à Belfort ; il s'agit du centre de prévention, du pôle
agrément et du secrétariat du suivi médical des enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance.
La  DASPMI  comprend  deux  domaines  de  missions :  les  actions  de  santé  et  la  protection
maternelle et infantile  comprenant l'agrément des assistants maternels et des assistants familiaux.

ACTIONS

Les actions de santé

L'activité de ce domaine d'action a été fortement impactée en 2017 par deux événements :  en
février, l'hôpital Nord Franche-Comté a emménagé sur le site de Trévenans et en avril, le centre de
prévention a quitté l'ancien site de l'hôpital de Belfort pour ses nouveaux locaux.
En  effet,  une  baisse  temporaire  des  consultations  médicales  Ist-sida  et  contraception  a  été
observée. A présent, cette action est en voie de retrouver son niveau antérieur.

- Le Centre de planification et d'éducation familiale :

Il comprend quatre missions dont l'activité, en 2017, est la suivante : 83 (105 en 2016) entretiens
préalables à l'IVG pour les mineures, 132 (156 en 2016) informations sexualité dont 62 pour des
mineures, 1 206 (1 597 en 2016) consultations médicales de contraception chez les mineures et
non assurées sociales et 978 (1 238 en 2016) entretiens de conseil conjugal et familial.

- La prévention IST-Sida     (  Centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic-CeGIDD  )   :

Les dépistages (anonymes pour ce qui concerne le VIH) sont réalisés au cours de 4 séances de
consultations hebdomadaires ; des traitements sont délivrés aux patients atteints.
En 2017, 2 462 (2 815 en 2016) consultations médicales ont été réalisées dont 74 à la maison
d'arrêt de Belfort. Les résultats ont montré : aucun VIH positif, 7 hépatites B positives, 2 sérologies
syphilitiques positives, 45 sérologies chlamydiae positives.

- La lutte contre la tuberculose :

Réalisée  par  le  Centre  de  Lutte  Antituberculeuse  (CLAT),  elle  comprend  le  dépistage  de  la
tuberculose en population ciblée, l'enquête épidémiologique autour d'un cas, la prise en charge
thérapeutique des malades :
- dépistage  de  populations  ciblées :  personnes  hébergées  en  Centre  d’hébergement  et  de
réinsertion sociale (CHRS), animateurs jeunesse, personnel de santé, personnel des services de
petite enfance ;
- enquête autour d’un cas de tuberculose. Le cas orienté au CLAT constitue le « cas index » autour
duquel est réalisée l’enquête et les tests auprès des « personnes contact » (famille, collègues de
travail, élèves de la même classe, voisin de chambre…) ;
- orientation vers une prise en charge thérapeutique ;
- prise en charge financière du traitement des personnes sans couverture sociale.
En 2017, 7 enquêtes épidémiologiques autour d'un cas ont été réalisées (14 en 2016).
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La protection maternelle et infantile

- La prévention précoce :

Elle contribue à la promotion de la santé des enfants et des familles (parents, femmes enceintes,
enfants jusqu'à 6 ans). Elle est une orientation forte de la Collectivité inscrite dans le schéma de
prévention et de protection de l'enfance.
La prévention précoce repose sur une organisation départementale centralisée et sur des actions
sectorisées : des équipes de PMI (médecin, sages-femmes, puéricultrices) sont intégrées dans
chacun des points accueil solidarité (PAS) pour des actions de proximité. Il s'agit d'intervenir tôt, de
repérer les situations de difficulté et de les accompagner.
Les  outils  à  disposition  sont :  les  visites  à  domicile  (sages-femmes  et  puéricultrices),  les
consultations médicales  d'enfants,  les  permanences et  actions  collectives,  les  bilans  en école
maternelle.
En 2017, sur 1 525 naissances (dont 5 enfants nés sous le secret), 452 femmes ont été suivies par
une sage-femme pendant la grossesse, 617 enfants ont été suivis après la naissance au domicile
et  663  enfants  ont  été  suivis  en  consultations  de  nourrissons  par  un  médecin  de  PMI.
1 298 enfants, soit 82 % ont été vus en bilan en école maternelle.
La protection de l'enfance représente une partie de l'activité de la PMI : les professionnels de PMI
participent aux commissions pour y apporter leur expertise. En 2017, il y a eu 452 entretiens ou
visites à domicile  effectués par  les puéricultrices en binôme avec une assistante sociale pour
167 enfants de moins de 6 ans concernés par une information préoccupante. 

- Prévention des troubles visuels :

Dans le cadre des bilans en école maternelle, la PMI réalise une action globale autour des troubles
visuels : deux orthoptistes vacataires évaluent la vision de tous les enfants scolarisés en petite
section (près de 1 600 enfants par an). Les enfants dépistés (13%) sont orientés en consultation
ophtalmologique.
La consultation ophtalmologique est destinée aux enfants dépistés en bilans d'école maternelle,
ainsi qu'aux enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance. En 2017, 22 séances de consultations ont
été réalisées au cours desquelles 341 enfants ont été vus.

- Suivi médical des enfants confiés :

Le service de PMI a mis en place un suivi médical des enfants confiés à l'aide sociale à l'enfance :
ce  dispositif  est  coordonné  par  un  médecin  de  PMI  qui  s'appuie  sur  un  secrétariat  et  deux
pédiatres vacataires qui assurent les consultations. En 2017, tous les enfants confiés, soit 384,
sont dans la file active.

- La qualité de l’accueil du jeune enfant     :

La garantie de la qualité de l'accueil du jeune enfant de moins de 6 ans relève des missions de la
PMI. Cet accueil est réalisé soit sur le mode collectif, soit sur le mode individuel chez un assistant
maternel ou un assistant familial. En 2017, on compte :

 1 214 assistants maternels (au 31/12).  Au cours de l'année,  88 demandes d'agrément ont été
évaluées et 77 agréments ont été accordés ;
 121  assistants  familiaux  (au  31/12).  Au  cours  de  l'année,  16  demandes  d'agrément  ont  été
évaluées et 8 agréments ont été accordés.
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CHIFFRES CLÉS

- 93 entretiens de début de grossesse ont été réalisés par les sages-femmes de PMI ;
- 263 enfants nés en 2017 ont été considérés comme vulnérables à la naissance par les services
de maternité et néonatalogie et ont entraîné un suivi PMI ;

- 1 127 dépistages IST et VIH ont été réalisés au Centre Gratuit d'Information, de Dépistage et de
Diagnostic (CeGIDD) du Centre de prévention.

FOCUS :
Renouvellement  des  membres  de  la  Commission  consultative  paritaire  départementale
(CCPD)

En 2017, la Commission Consultative Paritaire Départementale (CCPD) a été renouvelée. Les
quatre  représentants  du  Conseil  départemental  et  leurs  suppléants  ont  été  nommés  par  le
Président du Conseil départemental.
Les quatre membres et les quatre suppléants représentant les assistants maternels et familiaux
ont été élus.
C'est le pôle agrément qui a été en charge de l'organisation des élections.
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Protection de l'enfance et parentalité

MISSIONS

De par  la  loi,  le  Département  est  en  charge  des  missions  de prévention  et  de protection  de
l'enfance. Cette responsabilité de « chef de file de la protection de l'enfance » s'exerce au sein de
la direction enfance, famille et parentalité et dans le cadre d'un partenariat étroit avec la Justice,
l'Éducation nationale,  les organismes en charge de la  Santé publique,  toutes les associations
habilitées...,  en  coopération  avec  les  autres  directions  départementales  concernées  (dont  la
protection maternelle et infantile et l'action sociale territoriale).
Environ 180 agents concourent  à ces missions de soutien et d'accompagnement des parents,
jusqu'à  la  prise  en charge (en familles  d'accueil,  en  établissements)  des  mineurs  confiés,  en
passant  par la gestion des politiques d'adoption,  le traitement des Mineurs Non Accompagnés
(MNA), la défense en justice de l'intérêt de l'enfant. Le Département a consacré 14 332 000 euros
en 2017 à la réalisation de sa politique « enfance ». 

LES ACTIONS

1 – Les actions de prévention et de soutien à la parentalité
Le Département consacre une part significative de ses moyens aux actions de prévention et de
soutien  à  la  parentalité  dont  il  a  souhaité  faire  une thématique  forte  du  nouveau schéma de
prévention et de protection de l'enfance.

1 - 1 Aides financières

Les Points Accueil  Solidarité (PAS) en sont  un des premiers acteurs du fait  de leur proximité
géographique  avec  les  publics  les  plus  fragiles.  Le  dispositif  des  Allocations  Mensuelles  à
l'Enfance  (AME)  s’inscrit  dans  ce  soutien  à  la  parentalité  dans  le  sens  où  il  sert  à  régler
prioritairement les dépenses liées à l'alimentation, à la scolarité ou au logement. 
2 156 demandes d'AME ont ainsi été traitées au bénéfice de 2097 enfants dans 1181 familles pour
un montant de 300 K€.

1 - 2 Aides éducatives à domicile

Les  mesures  d'assistance  éducative,  exercées  par  les  éducateurs  dans  les  PAS sur  mandat
judiciaire ou négociées avec les parents, permettent ce travail de proximité, d’écoute et de conseil.
Ainsi au 31 décembre 2017, 342 mesures d’assistance éducative étaient mises en œuvre, dont
210 décidées par la juge des enfants (Action Educative en Milieu Ouvert, AEMO) et 132 par notre
Collectivité en contrat avec les familles (Aide Educative à Domicile, AED). 
En matière de flux, on a pu dénombrer 227 premières admissions contre 213 sorties, dont 50 % de
sorties après moins de 3 ans de suivi.

Ce  travail  primordial  d’étayage  à  domicile  est  complété  par  celui  des  associations  de  TISF
(Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale) : HERA et l’AAFP (Association Aide Familiale
Populaire) sont ainsi intervenues auprès des familles pour 18 000 heures en 2017 pour un coût de
713 K€.

1 - 3 Soutien à la parentalité

La médiation familiale : elle a pour mission de renforcer l’efficience des dispositifs de prévention
en  apportant  aide  et  soutien  aux  familles  confrontées  à  des  difficultés  parentales  et
générationnelles.  La médiation familiale est un processus de pacification qui aide à trouver des
solutions pour apaiser les conflits graves présents dans une famille : les conflits de séparations,
les oppositions parentales, les tensions intergénérationnelles, les rivalités de fratries, les conflits
successorales et les antagonismes dans les familles recomposées…
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Le recours à la médiation familiale répond soit à une démarche volontaire, soit à une orientation
judiciaire  (Injonction  ou  Ordonnance).  Les  conflits  de  couple  impactent  en  effet  de  manière
importante la santé psychique et le bien-être des enfants.

A la  médiation  classique,  notre  Département  a  ajouté  des  pratiques  innovantes  en  matière
d’entretiens familiaux ainsi que des actions de développement et de promotions : mise en place
des permanences de travail au sein du PAS du Sud Territoire, participation active d'une médiatrice
au dispositif de Garantie contre des Impayés de Pension Alimentaires (GIPA), partenariat avec le
Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation (SPIP 90).

431 entretiens de médiation concernant 224 familles ont ainsi été assurés en 2017. 90 % des
médiations ont abouti de façon positive, soit par l'élaboration d'un protocole (homologué par le
Juge si les personnes le souhaitent), soit par des accords non formalisés. 

L'espace rencontre: les objectifs d’intervention de l'espace rencontre sont axés sur le maintien ou
la reprise du lien entre un enfant et un membre de sa famille, généralement son parent.

Le maintien des liens familiaux, dans l'intérêt des enfants issus de couples séparés ou confiés en
protection  à  l'Aide  Sociale  à  l'Enfance  (ASE),  s'effectue  dans  ce  service  sur  injonction  des
magistrats (Juge aux affaires familiales / Juge des enfants).

L'équipe de l'espace rencontre a développé une modalité d'accueil personnalisée afin de mettre en
place un cadre singulier à chaque situation familiale.  Ce type de visites nécessite la présence
permanente d'une, voire de deux éducatrices sur un temps de visite d'1 heure.
Les  situations  rencontrées  sont  complexes  car  elles  sont  accompagnées,  pour  la  plupart,  de
problématiques  de  santé  mentale,  voire  de  comportements  violents,  et  nécessitent  donc  un
accompagnement très soutenu. 

En  augmentation  en  2017,  1 375  visites  entièrement  médiatisées  ont  été  réalisées  pour  195
enfants.

1 - 4 La représentation des mineurs

C'est une mission confiée au Président du Conseil départemental au titre de ses responsabilités
de protection de l'enfance qui consiste  à assurer,  sur mandat  judiciaire,  la  représentation des
intérêts  d'un  enfant  en  justice,  lorsque  ses  intérêts  sont  en  contradiction  avec  ceux  de  ses
représentants légaux ou non défendus par ceux-ci.  L’administrateur ad hoc a ainsi  vocation à
intervenir dans les procédures civiles, pénales et administratives, contentieuses et extrajudiciaires.

L'année 2017 est une année de transition avec le départ à la retraite de l'agent habilité à cet effet
au  sein  du  Département. Le  choix  a  été  fait  de  confier  l'exercice  de  cette  mission  à  une
association. De ce fait,  seuls  4  nouveaux mandats nous ont été confiés alors que  17  l'ont été
directement auprès d'une association. Nos actions ont porté sur le suivi des 35 dossiers encore
ouverts ainsi que sur la régularisation administrative et financières de 40 autres avant clôture.

1 - 5 Accouchement sous le secret et accès aux origines

Le Département assure la prise en charge des pupilles de l’État et, à ce titre, il est chargé de
recueillir les demandes d'accouchement sous le secret.
Une des médiatrices familiales assure l'accompagnement de ces personnes dans leurs démarches
en  qualité  de  correspondante  départementale  du  Conseil  National  de  l'Accès  aux  Origines
Personnelles (CNAOP).
Elle  est  également  relais  du  CNAOP quand  l'enfant,  devenu  adulte,  recherche  ses  origines
personnelles et demande l'accès à son dossier, conservé aux archives départementales.
Garante du respect de ces procédures, elle accompagne les personnes majeures dans l'accès à
leur dossier lorsqu'elles ont été prises en charge au titre de l'Aide Sociale à l'Enfance (ASE).
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Il est à noter que l'installation du nouvel hôpital sur le site médian de Trévenans a eu un impact sur
le nombre d'accouchements sous le secret en 2017 avec 5 enfants qui ont été pris en charge
contre 1 ou 2 les années précédentes. 

1 - 6 Adoption

En 2017,  15 demandes d'agrément  ont  été étudiées et  8 ont  donné lieu à la  délivrance d'un
agrément,  ce qui a porté à 16 le nombre d'agréments en cours de validité dans le Territoire.

Parallèlement, 6 couples ont pu adopter 1 enfant à l'étranger et 5 pupilles. Ce nombre important
d'adoptions par des couples agréés dans le Territoire de Belfort depuis moins de 5 ans constitue
un phénomène assez rare en matière d'adoption. Il est, d'une part, à mettre en corrélation avec
l'augmentation  du  nombre  des  accouchements  sous  le  secret  et,  d'autre  part,  avec  le  peu
d'agréments en cours dans le département. Pour garder une pertinence dans le choix des familles
adoptantes  et  pour  tenir  compte  de  l'impact  de l'hôpital  médian,  le  Conseil  départemental  de
famille a décidé d'ouvrir les adoptions des pupilles du département aux candidats agréés dans
l'aire urbaine.

2 – Les actions en matière de protection de l'enfance

2 - 1 Le Pôle de protection de l’Enfance 

En  charge  de  1 523  dossiers,  il pilote la  procédure de protection  de l’enfance,  du recueil  de
l’information préoccupante (via la CRIP), du signalement judiciaire, ou de la mise en œuvre de
mesures  administratives.  Il  a  vocation à  centraliser  et  sécuriser  le  dispositif  de  protection  de
l'enfance, tout en assurant une coordination efficace au bénéfice des familles et des enfants.

Le pôle a également pour mission chaque année de présenter les statistiques départementales en
matière  d’informations  préoccupantes  et  de  signalements  dans  une  approche  d'observatoire
départemental  de  protection  de  l’enfance.  Ces  données  servent  à  construire  la  politique
départementale  de  protection  de  l'enfance  en  lien  et  collaboration  avec  nos  partenaires
institutionnels.

Les données 2017 traduisent une forte augmentation de l'activité avec 1 024 informations ouvertes
(742 en 2016) dans  566 familles, soit une augmentation du nombre d’informations de 38 %.

Sur le département, nous notons par ailleurs une augmentation de + 15,30 % d’enfants en danger
par rapport à 2016 et un taux de judiciarisation de 75,90 % (73,10 % en 2016).

2 - 2 L'hébergement des mineurs

Poste de dépenses le plus important, l’hébergement des mineurs repose sur la double possibilité
des accueils en établissements ou en familles d’accueil. Le dispositif est en forte tension depuis 4
ans.  Les  données  de  2017  traduisent  des  réalités  assez  différentes  dans  la  tendance  à
l’augmentation qui se poursuit. 
La  baisse  relative  des  accueils  auprès  des  assistants  familiaux  témoigne,  d’une  part,  d’une
diminution des accueils de jeunes enfants, notamment par le biais du placement familial d’urgence,
et d’autre part, d’une difficulté à étoffer ce réseau par l’embauche de nouveaux professionnels
compétents.

Les 2/3 de nos 110 assistants familiaux résident sur le département. Nous recrutons régulièrement
des assistants familiaux des départements limitrophes du Doubs et de la Haute Saône pour étoffer
nos effectifs.

Concernant l’accueil en établissement, les chiffres 2017 sont la résultante majeure du phénomène
des MNA. De ce fait, notre ratio entre placement familial et placement en établissement s’établit
maintenant à 50 % / 50 % sur le Territoire de Belfort.
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au 31/12 2013 2014 2015 2016 2017

Placements

Assistants
familiaux

180 171 182 200 187

Établissements 11 143 136 141 188

TOTAL PLACEMENTS 291 314 318 341 375

Dont MNA 15 27 23 35 76

Le Pôle des Mineurs Confiés et Jeunes Majeurs (PMCJM)

Il a pour missions la mise en œuvre de placements sur décisions judiciaires (ordonnance du Juge
des enfants) ou administratives (contrat d’accueil provisoire), le suivi des mesures de placement,
l’accueil  d’urgence sans délais  (OPP, Réquisitions ou accueils  72h),  des mineurs ainsi  que la
gestion des réorientations en cas d'impossibilité à poursuivre le placement en cours.

Pour cela, les 20 professionnels du pôle s'appuient sur un réseau de 110 assistants familiaux et de
3 structures éducatives dans le département. Le PMCJM assure le suivi de 90 % des mesures de
placement, les autres sont suivies par le Foyer de l'Enfance.

La répartition par âge et par sexe des enfants confiés est relativement similaire jusqu'à l'âge de 16
ans. Un pic très net se dessine chez les garçons entre 16 et 19 ans. L'explication réside dans
l'accueil des Mineurs Non Accompagnés qui sont quasi exclusivement des garçons de 16 et 18
ans.

Les types de mesures     :  

Comme l'année précédente, le nombre de placements judiciaires est en augmentation, ceci est 
à mettre en lien direct avec l'arrivée massive de Mineurs Non Accompagnés. Les mesures 
administratives sont elles en baisse, certaines se sont transformées en mesures judiciaires ou des 
retours en famille ont pu être organisés.

Le Foyer de l’enfance

Le Foyer de l'enfance est un service non personnalisé du Conseil départemental en charge du 
primo accueil en urgence d'enfants confiés au Département âgés de 0 à 12 ans et jusqu'à 18 ans 
en cas de fratrie. 44 agents (40,1 ETP) y sont rattachés.
La prise en charge en urgence sans délais (OPP, réquisitions) des jeunes est une des prérogatives 
du foyer de l'enfance. Pour ce faire, ces services fonctionnent 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7.

L'accueil y est réalisé selon deux modalités principales qui sont :
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- un  accueil familial pour les enfants de 0 à 6 ans et jusqu'à 10 ans en cas de fratrie dans le
service  du  Placement  Familial  d'Urgence  (PFU),  avec  un  effectif  théorique  de  15  assistants
familiaux ;
- un accueil en collectivité dans le  groupe Graffiti pour les enfants de 6 à 12 ans et de 5 ans
minimum à 18 ans en cas de fratrie.

L'observation  des  enfants  est  une  mission  importante  des  professionnels  qualifiés.  Outre  les
problématiques de maltraitance, est relevée une fragilisation de la situation des enfants ainsi que
de leurs parents sur le plan relationnel, social, éducatif et économique.
A partir de cette observation, l'orientation des enfants est préparée par l'équipe éducative et mise
en place avec les partenaires. Lorsqu'un retour en famille n'est  pas envisageable,  l'orientation
privilégiée est le placement en famille d'accueil. 
L’accueil en établissement demeure incontournable pour certains jeunes en grandes difficultés qui
ont  besoin  de  se  reconstruire  hors  de  la  cellule  familiale.  Une  admission  dans  une  Maison
d'Enfants à Caractère Social (MECS) est ainsi proposée, en l'occurrence, à la Villa des sapins à
Valdoie. 

Le Centre  maternel constitue le  3ème service  éducatif  du  foyer  de l’enfance dont  la  mission
principale est d’accueillir des jeunes femmes mineures ou jeunes majeures, enceintes ou avec un
enfant de moins de 3 ans. Ce service fonctionne 24 heures sur 24 et tous les jours de l'année. Il
dispose d'un appartement qui permet l'accueil de trois mères avec un enfant au maximum ou de
trois futures mères.

L'activité pour l'année 2017 s'est élevée à 10 393 journées d’accueil (soit une diminution de près
de 27 % en comparaison avec l'année 2016).

Au total, ce sont 33 personnes, enfants et mères, qui ont été accueillies au cours de l'année au
foyer. La diminution du nombre de journées réalisées en 2017 s’explique par un nombre moins
important d'enfants pris en charge au PFU (17 enfants accueillis en 2017 contre 33 en 2016) et à
Graffiti (9  enfants accueillis en 2017 contre 19 en 2016). Cette baisse s'explique notamment par
un  accueil  moins  important  d'enfants  en bas âge,  faisant  mécaniquement  baisser  la  prise  en
charge au PFU.

Cette baisse d'activité a permis de lever les difficultés dans le dispositif d'accueil qui avaient pu
apparaître au cours de l'année 2016. Le taux d’occupation global moyen est donc passé à 79 % en
2017 contre 93 % en 2016.

Au Centre maternel, sur les 5 mamans accueillies avec leurs enfants en 2017, 2 d'entre elles ont
pu accéder à un appartement autonome avec leur enfant (l'une d'elle a été accompagnée par
l'association Solidarité femmes) ; une troisième a réintégré son logement en foyer d'hébergement
sans  son  enfant  qui  a  été  accueilli  en  famille  d'accueil  (département  du  Doubs) ;  les  deux
dernières jeunes femmes ont quitté prématurément le Centre maternel (durée du séjour de 1 à 7
jours) : leurs enfants ont été confiés au PFU.

Au PFU, les jeunes qui ont quitté le Foyer de l’enfance au cours de l’année 2017 sont retournés en
famille à 50 %. Contrairement à 2016, 72 % d'entre eux sont retournés dans leur famille après un
séjour long au foyer de l'enfance (175 à 528 jours).
La durée moyenne de séjour pour les enfants accueillis en 2017 sur le groupe Graffiti s'élève à 131
jours, soit 4,3 mois.

Il est à noter qu'il n'y a eu aucun retour en famille pour les enfants accueillis en internat en 2017,
alors que la  proportion était  de 42 % pour 2016.  Les enfants ainsi  réorientés l'ont  été soit  en
établissements (7) ou en familles d'accueil (3). Ce chiffre est à mettre en corrélation avec la plus
grande précarité qui touche les familles dont sont originaires les enfants confiés.

En outre, l'année 2017 a vu la pose de la première pierre du chantier d'extension des locaux du
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En outre, l'année 2017 a vu la pose de la première pierre du chantier d'extension des locaux du
Foyer de l'enfance à la fin du mois de novembre, dont l'achèvement est prévu à la fin du premier
semestre 2018.

2 - 3 Le soutien aux assistants familiaux

En 2017, se sont tenues 4 réunions d'information sur le métier d'assistant familial et l'organisation
de la réunion de rentrée obligatoire des assistants familiaux. 
Un cycle de la formation obligatoire dite « des 60 heures » ainsi que la formation obligatoire de 240
heures ont également été organisés.

À noter que cet effort  en matière de formation a permis le passage du DEAF (Diplôme d'État
d'assistant familial) pour 14 assistants familiaux avec un taux de réussite de 85,71 %. Par ailleurs,
13 assistants  familiaux ont  suivi  une  formation CNFPT ou  autre  au titre  de  l'année 2017.  Le
dispositif « d'analyse de la pratique » a été poursuivi en 2017 avec 16 inscrits. 

De plus, le dispositif des colonies de vacances a été reconduit en 2017 pour faciliter l'organisation
des remplacements dans la prise en charge des mineurs confiés. 35 enfants placés ont pu partir
en séjours longs et 48 enfants suivis sur des séjours courts.

CHIFFRES CLÉS

- une forte augmentation de l'enfance en danger avec 1024 informations ouvertes ;

- un recours aux placements toujours plus marqué, 375 en 2017 (+28 % en 4 ans) ;

- 300 000 € alloués aux familles dans le cadre des allocations mensuelles à l'enfance.

FOCUS : Les MNA, un phénomène en nette augmentation

Synthèse 2013 2014 2015 2016 2017

Flux (passage) MNA dans le 90 18 19 20 39 191

 
MNA présents au
31/12/2017 15 27 23 35 75

 Dont mineurs 4 16 19 29 69

 Dont majeurs 11 11 4 6 6

Le Département a dû gérer une augmentation de 390 % des accueils d'urgence des MNA entre
2016 (39 MNA) et 2017 (191 MNA). Il s'est vu confier 56 % de MNA en plus, soit 36 MNA contre 23
en 2016.

Une part importante de l'activité de la DEFP à travers le Pôle des Mineurs Confiés et Jeunes
Majeurs a consisté à répondre à l'urgence et à l'ampleur du phénomène.
Cela  a  eu  pour  conséquence  d'emboliser  complètement  nos  capacités  d'accueil  et  de
compromettre le suivi des autres mineurs de l'Aide Sociale à l'Enfance du fait de la mobilisation
des éducateurs dans les évaluations des MNA.

En réaction, le Département a mobilisé en urgence 2 éducateurs de prévention des PAS pour
créer une « Cellule MNA » de 3 personnes chargée de l’évaluation des MNA. L’objectif étant de
traiter les évaluations sur le flux des arrivées dans le délai légal de 5 jours, de rattraper le retard et
ainsi  de  réduire  le  temps de  l’accueil  d’urgence pour  permettre  des  sorties  et  décisions  plus
rapides.
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Autonomie

MISSIONS 

La  Direction  de  l'Autonomie  et  de  la  Compensation  met  en  œuvre  les  compétences
départementales en faveur des personnes handicapées et des personnes âgées fragilisées par la
dépendance. Cette mission générale s'articule autour des points suivants :

-  La  mise  en  œuvre  opérationnelle  des  orientations  politiques  et  stratégiques  du  schéma
départemental de l'autonomie voté le 4 juillet 2017.
- L'animation et la mobilisation des réseaux institutionnels et partenariaux pour améliorer de façon
continue les réponses apportées à des besoins en constante évolution.
-  La  mise  en  œuvre  de  l'Allocation  Personnalisée  d'Autonomie  (APA)  et  la  Prestation  de
Compensation  du  Handicap  (PCH).  Ces  deux  prestations  visent  à  financer  les  aides
compensatrices nécessaires à la perte d'autonomie. En parallèle, le Département s'investit dans
l'accompagnement des projets de vie des personnes, au travers d'une attention particulière portée
tant sur le maintien à domicile que sur l'accompagnement en établissement, en fonction des choix
des usagers.

ACTIONS 

Les prestations sociales liées à la perte d'autonomie

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA)

L'APA représente la dépense la plus importante du budget dédié aux politiques autonomie, en
2017,  14,51  M€  ont  été  mobilisés  pour  répondre  aux  besoins  repérés.  L'APA se  décline  en
financement de la prise en charge au domicile des personnes concernées (soit 8,96 M€) et en
financement de la dépendance en établissement (5,55 M€).

En moyenne, 2 007 bénéficiaires de l'APA à domicile ont été comptabilisés mensuellement, pour
un total de 2 690 usagers concernés sur l'année (contre 2 560 en 2016 et 2 538 en 2015). Le total
des personnes concernées par l'APA sur une année s'inscrit en augmentation de plus de 5 % par
rapport à 2016.

La moyenne d'âge des bénéficiaires demeure stable au regard de l'année 2016 et s'établit à 84
ans pour l'ensemble des dossiers actifs. Pour l'âge moyen d'entrée à l'APA, l'admission se situe à
83 ans. Outre ces moyennes, il convient de noter une augmentation de bénéficiaires de l'APA entre
60 et 70 ans souffrant souvent d'une maladie neuro dégénérative nécessitant de lourds traitements
et un accompagnement conséquent aux actes quotidiens.

L'APA à domicile se caractérise, à l'échelle locale et nationale, par des plans d'aide complexes à
mettre en place (fractionnement des heures, recours à des aides diversifiées, multiplication des
intervenants,  technicité  des  actes,  tension sur  les  ressources humaines disponibles...),  faisant
l'objet de révisions fréquentes. En effet, les plans sont adaptés à la situation réelle de la personne
avec de  fait une évolution parfois rapide des besoins constatés et des demandes exprimées par
les familles.
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Le rôle du Pôle personnes âgées

Les  conseillers  en  gérontologie  ont  instruit  2  524  demandes  d'APA à  Domicile  en  2017  se
répartissant comme suit :

- 861 premières demandes ;
- 763 renouvellements ;
- 900 révisions. 

L'année 2016 avait été marquée par une très forte augmentation du nombre des dossiers traités
au regard de l'activité 2015. Les chiffres de l'année 2017 sont une nouvelle fois en augmentation
bien que moins marquée.
A noter que la «file active» se renouvelle à hauteur de 35 % chaque année. L'instruction de ces
nouvelles demandes représente un investissement conséquent  pour définir  un plan réellement
adapté à la situation de la personne. 

Les conseillers en gérontologie exercent également des missions d'accompagnement global de
l'usager pour des personnes souffrant d'isolement social, rencontrant des difficultés budgétaires,
des situations d'incuries ou nécessitant une mise sous protection juridique. 

Lorsque  le  maintien  à  domicile  est  compromis,  les  conseillers  en gérontologie  accompagnent
également l'usager et/ou sa famille dans une prise en charge en établissement. 

La Prestation de Compensation du Handicap

La dépense s'est élevée à 2,2 M€ en 2017 et le nombre de bénéficiaires payés est passé de 605 à
617 entre entre 2016 et 2017.
382 décisions d'attribution de PCH ont en outre été prises contre 334 en 2016 (augmentation de
14 % des décisions favorables) et 293 en 2015. Cette augmentation des décisions d'attribution
n'est pas corrélée à une augmentation des dépenses du fait de l'individualisation des réponses
apportées sur les différents chapitres de la PCH (aides humaines, compensation familiale et aides
techniques).

Le rôle du Pôle Aide Sociale aux personnes âgées et handicapées.

Le Pôle, composé de 11 agents en 2017, gère sur le plan de l’instruction comptable, l’ensemble
des  prestations  destinées  aux  personnes  âgées  et  handicapées,  tant  à  domicile  qu’en
établissements.

Après  un contrôle minutieux  de l’effectivité  de l’aide pour  lesquelles elles sont  accordées,  les
prestations individuelles sont mises en paiement, et ce dans le mois qui suit les décisions.

L’augmentation du nombre de bénéficiaires APA, et la complexité des situations rencontrées dans
le traitement de la PCH, pèsent négativement sur la réactivité actuelle du service.

Certaines de ces prestations pouvant faire l’objet de recours en récupération contre succession,
donataire, légataire, assurance vie ou bénéficiaire revenu à meilleure fortune, le Pôle aide sociale
initie ces procédures et procède aux inscriptions hypothécaires prévues par la réglementation en
garantie de ces recours (près de 480 000 € ont été récupérés en 2017).

Il assure également l’instruction des recours gracieux et des contentieux devant la Commission
Départementale  d’Aide  Sociale,  instance  présidée  par  un  magistrat  professionnel  chargée  de
statuer sur les recours formés contre les décisions du Département rendues en matière d’aide
sociale, mais également devant le Juge aux affaires familiales près le Tribunal de grande Instance
qu’il  doit  saisir  en  cas  de  contestation  d’obligés  alimentaires  sur  leur  participation  aux  frais
d’hébergement  en  EHPAD  d’un  bénéficiaire  de  l’aide  sociale.  Ainsi,  19  recours  ont  été
réceptionnés en 2017 dont 2 recours gracieux, et 11 auront une issue en 2018. 
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Le Pôle assure enfin l’accueil d’un public conséquent pour l’informer sur le régime juridique des
prestations,  par  exemple  sur  les  droits  face  à  un  placement  en  EHPAD  (questions  liées  à
l’obligation  alimentaire,  au  droit  des  biens  immobiliers,  mobiliers,  donations….),  conseiller  les
postulants  à  l’aide  sociale  face  à  la  complexité  des  textes,  détecter  les  abus,  expliquer  les
décisions, défendre les intérêts de la collectivité, et, pour chaque cas « accorder le fait et le droit».

CHIFFRES CLÉS

Dépenses globales en 2017 en direction des personnes âgées et handicapées : 30 684 764 €.

Dépenses sectorielles dédiées aux personnes âgées : dont 19 968 481 € (dont 14,51 M€ au titre
de l’APA et 4,85 M€ au titre des aides sociales à l’hébergement).

Dépenses sectorielles dédiées aux personnes handicapées : 10 716 283 € (dont 7, 48 au titre de
l’hébergement et 2,20 au titre de la Prestation de compensation du handicap).

La mobilisation d'autres dispositifs.

• L'adaptation de logements en raison de la perte d'autonomie : 31 dossiers ont été soutenus
en 2017 pour une dépense de près de 28 000 € ;

• les aides ménagères : 57 bénéficiaires PA / PH en 2017 pour une dépense de 140 800
euros ;

• l'aide sociale pour les personnes âgées disposant de ressources modestes hébergées en
EHPAD (permettant la prise en charge du tarif hébergement qui leur est imputable) : 310
bénéficiaires sur 2017 contre 294 en 2016 pour une dépense totale de 4,85 M€ ;

• les  frais  d'hébergement  des  personnes  handicapées  terrifortaines  (dans  les  structures
situées dans le Territoire de Belfort ou en dehors) : 7, 48 M€ en 2017 pour 206 personnes
contre 216 en 2016 ;

• l'accueil  familial  (pour  personnes  âgées  ou  handicapées)  :  18  familles  agréées  au
31 décembre 2017 pour 23 personnes accueillies (11 PA et 12 PH) ;

• le  transport  scolaire  des  élèves  handicapés  (dans  le  cadre  d'une  scolarité  en
établissements scolaires classiques)  :  104 élèves concernés sur  l'ensemble de l'année
scolaire septembre 2016 - juin 2017 pour une dépense de 548 500 €.

Les faits marquants :

L'année 2017 aura été marquée par le vote du Schéma départemental de l'autonomie le 4 juillet.
Ce document d'orientation stratégique constitue la feuille de route de la Direction de l'Autonomie
pour la période 2017-2021. Il est également l'aboutissement d'une intense réflexion partenariale et
d'un partage large des enjeux et opportunités du secteur.

La Direction de l'Autonomie s'est  par ailleurs particulièrement  investie  dans la  construction de
contractualisation  sectorielle  au  travers  des  Contrats  Pluriannuels  d'Objectifs  et  de  Moyens
(CPOM). Au cours de l'année 2017, un CPOM aura été signé avec l'établissement public pour
personnes  handicapées  « les  Eparses »  et  avec  l'ensemble  des  Services  d'Aides  et
d'Accompagnement  à  Domicile  (SAAD)  dans  le  cadre  du  fonds  national  d'appui  aux  bonnes
pratiques. Par ce biais,  la Direction développe des indicateurs de pilotage de ce secteur dans
l'optique d'un dialogue objectif et prospectif.

Le Département aura assumé également ses obligations légales issues de la loi d'Adaptation de la
Société au Vieillissement notamment en installant et en développant l'activité de la Conférence des
Financeurs de la perte d'autonomie. Le diagnostic territorial a été rédigé et transmis à la Caisse

29



Nationale de Solidarité pour l'Autonomie,  il  permet de cibler les actions et les enjeux liés aux
différents secteurs du Territoire. Le dynamisme et la plus value de la Conférence sont aujourd'hui
pleinement  reconnus  dans  le  paysage  institutionnel  de  l'autonomie.  Pour  l'année  2017,  la
Conférence aura retenu 34 actions de prévention pour un montant total de près de 182 000 €.

Le Département a organisé l'offre de téléassistance à destination des personnes âgées dans le
cadre  d'une  délégation  de  service  public  active  depuis  le  1er janvier  2017.  Le  dispositif  de
téléassistance est relié à un centre d'appels de la société Sécuritas. La technique est simple : un
pendentif  ou bracelet  porté en permanence permet de déclencher  un signal d'alarme par une
simple pression du doigt. La prestation est facturée à l'usager pour un coût de 9,12 € pris en
charge  dans  le  cadre  des  plans  individuels  APA.  Au  31  décembre  2017,  646  abonnés  sont
recensés.

Enfin, la Direction de l'Autonomie a rédigé un nouveau cahier des charges visant à une mise en
concurrence  des  opérateurs  du  transport  des  élèves  handicapés  de  notre  département.
L'opérateur sélectionné assurera les transports avec une exigence qualité renforcée et un coût
stabilisé.
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Coordination des actions territoriales

MISSIONS

Les 5 Points Accueil Solidarité (PAS) du Département mettent en œuvre de manière opérationnelle
les politiques sociales relevant de l'enfance et de la famille, de la Protection maternelle et infantile
(PMI), de l'insertion sociale et professionnelle, du logement et de la prévention spécialisée.

Les PAS sont  le point d’entrée pour faciliter l’accès aux droits et aux services,  ils ont pour
mission  d’offrir  un  accueil,  un  diagnostic  et  un  accompagnement  généraliste  à  toutes  les
personnes se présentant avec des problématiques sociales. Ils doivent articuler cet exercice avec
les spécificités et les problématiques propres à chaque territoire. 

Les  PAS ont  pour  objectif  d’accueillir  les  usagers  afin  d’évaluer  leurs  besoins  et  de  les
orienter de la manière la plus qualitative possible de manière concertée et globalisée en lien avec
les  partenaires  institutionnels  et  associatifs.  L'enjeu  est  de  veiller  à  ce  que  l’ensemble des
besoins de chaque usager soit considéré et pris en compte de façon coordonnée. 

Pour ce faire, les PAS s'appuient sur des équipes pluridisciplinaires qui réunissent des métiers
variés  (puéricultrices,  conseillères  en  économie  sociale  et  familiale,  éducateurs  spécialisés,
assistantes sociales généralistes, secrétaires chargées d’accueil, etc.) qui travaillent en interface
avec les directions thématiques de la collectivité pour proposer aux usagers un accompagnement
social adapté, construit et personnalisé. 

ACTIONS

L'activité de l’action territoriale s'est poursuivie dans un contexte socio-économique en tension
(précarité,  monoparentalité,  multiplication  des  situations  complexes,  multifactorielles  et  très
dégradées  …..). 

En 2017, ces différentes problématiques récurrentes ont conduit les équipes pluridisciplinaires des
PAS à renouveler leur investissement dans les objectifs suivants :

 Poursuivre le travail  de prévention spécialisée et  de repérage précoce des situations à
risque,

 Développer davantage les actions collectives et les chantiers éducatifs et d’insertion et les
projets partenariaux,

 Favoriser l'accès aux droits et  assurer un minimum vital  aux personnes ou familles en
situation de grande précarité,

 Engager une réflexion sur la réorganisation de l'action sociale territoriale.

Poursuivre le  travail  de prévention spécialisée et  de repérage précoce des situations à
risques

Les PAS ont pour objectif de contribuer à une stratégie de prévention des incivilités. Pour ce faire,
ils  déploient  des actions de prévention spécialisée.  Il  s'agit  d'une démarche d'éducation et  de
prévention  (accompagnement  de  grande  proximité,  rencontres  sur  le  terrain…)  auprès  d'une
population  de jeunes souvent  marginalisés  et  se  situant  en dehors  des  circuits  institutionnels
habituels.
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Cette compétence est réalisée en interne dans le Département du Territoire de Belfort par une
équipe de 15 professionnels, pleinement intégrée au sein des équipes pluridisciplinaires des 5
Points Accueil Solidarité (PAS). Cette mission prend la forme d'une part d'un travail sur le terrain et
de contacts dans la rue et d'autre part de la mise en œuvre de dispositifs d'accès aux droits au
bénéfice d'une population marginalisée, en grande précarité sociale et financière.

Développer davantage les actions collectives, les chantiers éducatifs et d'insertion et les projets
partenariaux

Les actions éducatives à destination des enfants et jeunes suivis en AED et AEMO (mesures à
l’accompagnement éducatives, administratives ou judiciaires) par les éducateurs des PAS sont des
outils indispensables au suivi éducatif. Des sorties individuelles ou collectives sont régulièrement
organisées, qui apportent à l’enfant des moments festifs où il est plus disponible au travail éducatif.

Les projets partenariaux  permettent  à un public  adulte,  souvent  confronté à la  solitude et  à
l’isolement,  de  partager  une  activité  et  d’apprécier  le  bénéfice  du  «  faire  ensemble  »,  mieux
réfléchir, mieux s’impliquer, mieux réussir, oser, parfois simplement aller vers l’autre et les autres.
Ces actions et projets initiés par les PAS, ou auxquels ils participent en qualité de partenaires,
doivent  permettre  l’accès  à  des  structures  de  loisirs  capables  de  briser  l’isolement.  Ils  sont
également le support d’apprentissages nécessaires à l’autonomie dans la vie ordinaire : remplir un
imprimé, gérer ses ressources etc.

A l’initiative des PAS, de la Mission Locale, des offices HLM, de la Ville de Belfort, de la Régie de
Quartier, les chantiers jeunes, les chantiers verts et les chantiers bords d’eau ont la caractéristique
d’être multi-partenariaux.  Sous l’encadrement  actif  des éducateurs de prévention des PAS les
jeunes sont  invités  à  participer  à  ces  chantiers  en fonction  de leurs  profils  et  aptitudes.  Ces
chantiers,  dès  lors  qu’ils  s’inscrivent  dans  les  quartiers  prioritaires,  peuvent  bénéficier  d’aides
d’Etat dans le cadre de la politique de la Ville.

Favoriser l'accès aux droits et assurer un minimum vital aux personnes ou familles en situation de
grande précarité,

En 2017, 9  211 aides  financières  pour  un montant  total  de 1,1 M€ ont  été délivrées par  les
professionnels des PAS dont notamment :

• 2 483 concernent les allocations mensuelles à l'enfance pour les familles avec enfants en
situation de précarité ;

• 2 111 concernent la délivrance de chèque d'accompagnement personnalisé dans le cadre
d'une aide alimentaire en urgence ;

• 2 076 concernant le fonds de solidarité pour logement (FSL) ;
• 779  concernent  le  fonds d'aides  aux  jeunes  (FAJ)  qui favorise  l’insertion  sociale  et/ou

professionnelle des jeunes en difficulté âgés de 18 à 24 ans, dans le cadre de la prévention
et de la lutte contre les exclusions ;

• 218 concernent le fonds de solidarité départementale et d’initiative sociale (FSDIS) visant à
favoriser l’insertion sociale et/ou professionnelle des personnes en difficulté.

Depuis  plusieurs  années,  le  nombre  de  demandes  d’aides  financières  baisse.  Ce  constat
touche les domaines de l’insertion, du logement et de l’enfance. Pour l'ensemble du Territoire de
Belfort, une baisse de 12,1 % des demandes en 2017 est constatée (AME incluse).

Fort  de ce constat,  la démarche de réorganisation de l'action sociale territoriale s’inscrit
dans une volonté d’identification de nos PAS  avec une optimisation des modalités d’accueil
pour des services de proximité réactifs et efficaces. 
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Engager une réflexion sur la réorganisation de l'action sociale territoriale

Cette réflexion s’inscrit au terme d’un cycle de déconcentration des politiques sociales, qui nous
oblige à nous adapter aux évolutions de la société et de la réglementation. Elle poursuit plusieurs
objectifs :

- ajuster les PAS aux aires géographiques qu’ils couvrent ;

- améliorer l’articulation entre les directions thématiques et les PAS, en termes de proximité et de
rattachement hiérarchique et fonctionnel des agents ; 

- améliorer la lisibilité et la transparence des fonctionnements des PAS, à la fois en interne et vis-à-
vis des partenaires externes ;

- devenir plus attractif pour les usagers, en touchant de nouvelles cibles ;

- mieux répondre à l’exigence de proximité.

En 2017, un premier diagnostic organisationnel et fonctionnel des cinq PAS du Département a été
effectué par un cabinet avec notamment la réalisation d'une enquête auprès des professionnels
des PAS qui a recueilli un taux de réponse de 73 %, un échange approfondi avec les responsables
de PAS, les directeurs thématiques, les organisations syndicales, et enfin les partenaires que sont
la CAF, la CCAS, la Ville de Belfort, Pôle Emploi, etc.

Le  diagnostic  portait  sur  les  thématiques  suivantes  :  gouvernance  et  pilotage  des  PAS,
organisation,  transversalité,  rôles  et  responsabilités  management,  activité  et  offre  de services,
articulation avec les partenaires internes et externes. 

Suite à l’établissement de ce diagnostic mettant en lumière les forces et les difficultés rencontrées
par les PAS, une réflexion associant l'équipe managériale des PAS et leurs agents a été engagée. 

Sur la base de ce diagnostic et des conclusions des réflexions, le Département choisira en 2018
les principes directeurs de l’organisation et de la gestion future de ses PAS. 

CHIFFRES CLÉS

- 60 744 accueils réalisés dans les Points d'Accueil Solidarité dont : 
o 37  509 accueils  s'inscrivant  dans  le  cadre  d'un  suivi  ou  d'une  aide  financière

(insertion  professionnelle,  gestion  administrative,  problèmes  financiers,  soutien
éducatif, PMI, FSL, Santé, écoute et conseil...)

o 23  235 autres  accueils  hors  d'un  suivi  ou  d'une  aide  financière  (demande  de
renseignements  de  tout  ordre,  écoute  et  conseil,  soutien  éducatif,  logement,
réorientation vers d'autres organismes…).

- 28 839 rendez vous donnés par les travailleurs sociaux des PAS.

FOCUS : Opération « Restos du Coeur » 

Suite à l’incendie  qui  avait  détruit  en août  2017 les locaux des Restos  du cœur à  Belfort,  le
Département a mobilisé une aide d’urgence pour assurer la continuité de la prise en charge des
bénéficiaires de cette association.

Cette  aide  exceptionnelle  sur  2  mois  d’un  montant  de plus  de  50 000 euros  a ainsi  pu  être
distribuée sous forme de bons alimentaires (équivalant à plus de 12 800 repas servis) à près de 4
470 bénéficiaires cumulés grâce aux équipes des Points Accueil Solidarités (PAS) et notamment
leurs régisseurs.

Les restos du cœur situés rue de Londres, ont pu ré ouvrir leurs portes à temps, pour la 33ème
campagne d’hiver.
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Logement

MISSIONS

La  politique  du  logement  mise  en  œuvre  par  le  Conseil  départemental  vise  à  participer  à  la
diversification et à l’équilibre de l’habitat à l’échelle du département, en articulation étroite avec les
communes et leurs groupements, ainsi qu’à travers un partenariat fort  avec le premier bailleur
social  du  département,  Territoire  habitat,  tout  en  apportant  des  réponses  concrètes  à  la
problématique spécifique rencontrée par les ménages défavorisés dans le domaine du logement.

ACTIONS

Adaptation des logements de Territoire habitat au vieillissement et à la perte d’autonomie

L'engagement partenarial existant depuis plusieurs années entre le Département, Territoire habitat
et  les  Etablissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  (EPCI)  vise  à  financer
l'aménagement de logements de Territoire habitat pour améliorer la qualité de vie des personnes
vieillissantes et les conditions de vie des locataires en perte d’autonomie.

Prévention du vieillissement

Les locataires âgés de 65 ans et plus peuvent bénéficier de travaux au titre de la prévention du
vieillissement, notamment pour remplacer la baignoire par une douche. 
En  2017,  45  logements  ont  été  adaptés  sur  le  territoire  du  Grand  Belfort  communauté
d'agglomération (GBCA), 2 sur le territoire de la Communauté de Communes des Vosges du Sud
(CCVS) et 7 pour la Communauté de Communes du Sud Territoire (CCST).

Perte d'autonomie

Les locataires âgés de 60 ans et plus, justifiant d'un niveau de dépendance reconnu (GIR 1 à 4 ou
invalide à 80 %) et de la nécessité de réaliser des travaux, peuvent bénéficier de travaux adaptés
à leur situation.
En 2017, 28 logements ont été aménagés sur le territoire du GBCA, 2 sur le territoire de la CCVS
et 1 pour la CCST.

Au  total,  le  dispositif  de  prévention  du  vieillissement  et  de  la  perte  d'autonomie  a permis
d'aménager 559 logements de Territoire habitat sur la période 2012-2017.

Programme de lutte contre la précarité énergétique « Habiter mieux »

Le Département s’est engagé en 2011 dans la mise en œuvre du programme « Habiter mieux ». Il
s’agit d’un programme national de lutte contre la précarité énergétique dont l’objectif est d’aider les
propriétaires occupants et les propriétaires bailleurs à réaliser des travaux d'économie d'énergie
nécessaires  à  l'amélioration  de  leurs  conditions  de  vie  dans  leur  logement  ou  celui  de  leurs
locataires. 
Le Département a apporté son soutien financier dans la réalisation de 60 opérations de rénovation
énergétiques subventionnées par l’Agence Nationale de l’Habitat.

Aides en faveur des ménages en difficultés

Dans  le  cadre  de  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  et
l'Hébergement des Personnes Défavorisées (PDALHPD), le Département est fortement engagé
dans les dispositifs d'accompagnement social  et  de prévention des expulsions avec la mise à
disposition  de  ses  services  et  la  gestion  du  Fonds  de  Solidarité  Logement,  placée  sous  sa
compétence exclusive.
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En 2017, 2 513 dossiers ont été examinés par la commission FSL. 

La CAF assure la gestion administrative, financière et contentieuse du Fonds.

Par  ailleurs,  une  subvention  est  accordée  à  la  Fondation  de  l'Armée  du  Salut  pour  financer
l'accompagnement social des personnes accueillies au titre de la mise à l'abri,  en vue de leur
insertion et de leur accès à un hébergement ou un logement.

CHIFFRES CLÉS

L'action du Département en matière de logement porte essentiellement sur le soutien :

- aux personnes défavorisées pour l'accès ou le maintien dans un logement au travers du Fonds
de Solidarité Logement ;

- à  la  Fondation  de  l'Armée  du  Salut  en  charge  de  l'accueil  d'urgence  ainsi  que  du  centre
d'hébergement et de réinsertion sociale: 28 000 € ;

- à Habitat  Jeunes Belfort  pour la  mise en œuvre des activités socio-éducatives contribuant  à
faciliter l'accès au logement des jeunes: 24 500 € ;

- à des associations telles que l’Aide à la Scolarisation des Enfants Tsiganes (ASET) pour 1 800 €
de  subvention  de  fonctionnement  et  6 600  €  à  Gaia  Energies  pour  l'animation  d'ateliers  de
sensibilisation aux économies d'énergie réalisée auprès du public bénéficiaire du FSL ;

- à Territoire habitat pour le dispositif de vidéoprotection installé dans le quartier des Résidences à
Belfort : 21 309 € ;

- au  Grand  Belfort,  pour  la  dernière  année  d'animation  de  son  Opération  Programmée
d'Amélioration de l'Habitat : 6 713 € ;

La gestion de l'aire de grand passage des gens du voyage de Fontaine pour la saison 2017 a
représenté un coût de plus de 45 000 €.

En  termes  d'investissement,  150 000  €  ont  été  consacrés  au  financement  du  dispositif  de
prévention du vieillissement et de la perte d'autonomie porté en partenariat avec Territoire habitat
et les EPCI.

Par ailleurs, 48 000 € ont été financés au titre du dispositif de réalisation de logements sociaux en
milieu rural pour l'acquisition, par Territoire habitat, de 8 biens immobiliers à Dorans.
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Tarification et suivi budgétaire et comptable

MISSIONS

Le  Pôle  Administratif  et  Financier  (PAF)  assure  le  suivi  budgétaire  et  comptable  et  veille  à
sécuriser l’action de la Collectivité dans les champs d’actions de la DGA. Il assure, au travers du
Pôle  tarification  en  lien  avec  les  directions  thématiques  concernées,  la  tarification  des
Établissements Sociaux et Médico-Sociaux (ESMS).

Le PAF est composé au total de 7 agents et intègre le pôle tarification des ESMS qui compte
3 agents fin 2017. Un responsable (1 ETP) assure le management, la coordination du pôle et du
réseau, la mise en œuvre des différentes missions appuyé par un agent (0,5 ETP). Trois agents
(2,5 ETP) assurent l'exécution et le suivi budgétaire pour 2 directions (directions de l'enfance et de
la parentalité, des actions de santé et de la PMI) et la mission coordination des actions territoriales,
et  participent  aux  missions  générales  du pôle  et  à  l'animation du réseau PAF.  Le réseau est
composé de 15 agents répartis au sein des directions thématiques du social et du développement
humain qui assurent l’exécution budgétaire pour leurs services respectifs en parallèle à d'autres
missions.

ACTIONS

En 2017, les actions du PAF ont été fortement impactées par les enjeux budgétaires et ceux liés à
la réforme de la tarification. Les autres actions quotidiennes du PAF et du réseau participent au
bon fonctionnement de l'exécution et de la préparation budgétaire de la DGA SOL, et assurent une
veille sur les bonnes pratiques administratives ou financières. 

Cette année a été marquée par la refonte budgétaire et  la mise en place de nouveaux outils
d’exécution  et  préparation  budgétaires  qui,  associés  à  un  calendrier  contraint,  ont  exigé  une
mobilisation accrue sur les aspects financiers au niveau du Pôle et des agents du réseau.

Le suivi des enjeux financiers de la DGA a été assuré avec une attention particulière pour les
postes de dépenses principaux relatifs aux allocations de solidarité : RSA, APA, PCH mais aussi
les aides d'urgence et les actions spécifiques telle que l'opération Restos du Coeur. 

Les réponses aux différentes enquêtes et statistiques auprès de nos partenaires (Observatoire
national  de  l'action  sociale,  Direction  de  la  recherche,  des  études,  de  l’évaluation  et  des
statistiques,  etc)  ont  été  réalisées  en  lien  avec  les  directions  thématiques  et  les  directions
ressources (DRHDS).

Actions  liées  au  fonctionnement  administratif  et  financier  en  lien  avec  les  directions
thématiques, les directions supports et la mission coordination des PAF

Le  PAF prend  une  part  active  aux réunions  organisées  par  la  mission  coordination  des  PAF
relatives aux actions transversales à la collectivité (missions confiées, coordination du réseau PAF)
sur  les  sujets  suivants  :  circuits  des  marchés,  procédure  d'ouverture  des  accès  au  logiciel
financier,  coordination  avec  les  référents  DBF  affectés  à  chaque  DGA afin  d'optimiser  les
mandatements, réorganisation budgétaire, dématérialisation des procédures.

36



Actions du Pôle tarification 

Les  missions  principales  de  tarification  ont  concerné  29  structures  dont  24 établissements,  2
sièges sociaux,  2 associations d'aide à domicile enfance et  le Centre d'Action Médico-Sociale
Précoce (CAMSP), qui représentent au total 37 budgets.

Le pôle est intervenu pour arrêter les prix de journée liés à l'hébergement dans les domaines des
personnes  âgées,  du  handicap  et  de  l'enfance,  déterminer  les  forfaits  dépendance  dans  le
domaine des personnes âgées et calculer les dotations APA versées par le Département.

En  2017,  les  actions  récurrentes  du  Pôle  tarification  ont  été  impactées  par  la  réforme de  la
tarification, la détermination du Point Groupe Iso-Ressources (GIR) départemental et la mise en
place de l’État Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (EPRD). Des formations ont été suivies
et le pôle s'est doté d'une hotline dédiée à la tarification qui l'accompagne dans un cadre juridique
en évolution.

La  mise  en  œuvre  des  Contrats  Pluriannuels  d'Objectifs  et  de  Moyens  (CPOM),  avec  les
établissements  accueillant  des  personnes  âgées,  selon  le  calendrier  conjoint  avec   l'Agence
Régional  de  Santé  (ARS)  et  en  lien  avec  les  directions  thématiques  a  débuté  pour  2
Établissements d’Hébergement Pour Personnes Âgées Dépendantes (EHPAD).

Après  l'ADAPEI,  un  CPOM a été  signé  entre  le  Département  et  les  EPARSES,  le  deuxième
établissement accueillant des personnes handicapées.

Une inspection en établissement a été assurée en lien avec les directions et l'Agence Régionale
de Santé (ARS).

Les autorisations des Établissements Médico-Sociaux du Département (ESMS), créés avant 2002,
ont été renouvelées pour une durée de 15 ans (une en cours de finalisation).

CHIFFRES CLÉS

L'ensemble des dépenses en 2017 de la DGA Solidarité et développement humain, suivi par la
PAF, hors logement et enseignement supérieur, concerne six directions et s'élève 74 M€ dont 67
M€ pour la solidarité. 

45 % de ces dépenses relèvent de la tarification des ESMS.

FOCUS

La valeur du Point GIR départemental qui servira de base à la tarification liée à la dépendance a
été fixée pour la première fois en 2017 à 8,40 €. 

Par rapport à la moyenne nationale, la valeur du point GIR départemental apparaît comme élevée.
En  effet,  le  Département  ne  possède  pas  d'établissements  commerciaux,  et  la  structure  qui
compte le  plus grand nombre de places est  un établissement public  accueillant  des résidents
présentant une forte dépendance. 

Sa valeur pourra être modifiée chaque année par arrêté mais ne pourra être inférieure à celle de
l'année précédente.
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Éducation, enseignement supérieur et recherche

MISSIONS

Le  Conseil  départemental  a  fait  de  l'éducation  l'une  de  ses  priorités.  La  réussite  et
l'épanouissement  des  collégiens représentent  un enjeu indéniable pour  l'avenir  des  jeunes de
notre département. 
En 2017, un effort tout particulier a été porté en matière de développement numérique, dont l'enjeu
pour la cohésion sociale, l'attractivité et la compétitivité de notre pays n'est plus à démontrer. 
L’organisation  des séjours  d’intégration,  le  financement  d’initiatives  innovantes,  la  gratuité  des
transports à raison de la prise en charge pour les collégiens et les lycéens d’un aller-retour gratuit
par  jour  pour  rejoindre  leur  établissement,  sont  autant  d’efforts  faits  par  le  Département  pour
participer à l’épanouissement des élèves et pour contenir les charges pesant sur les familles.

Le développement de l’enseignement supérieur et de la recherche est aussi une nécessité si nous
voulons inscrire notre collectivité et plus globalement le Nord-Franche-Comté dans les grandes
agglomérations de demain.

ACTIONS

En 2017, le Département s'est engagé fortement pour remplir ses missions et assurer :

- l'équipement en matériel et mobilier : avec la poursuite du déploiement du plan numérique qui
a permis de doter l'ensemble des élèves du collège Vauban de tablettes numériques et d'équiper
les  deux  tiers  des  autres  établissements  en  classes  mobiles  tablettes  (soit  globalement  757
tablettes pour un coût total de 404 023 €). L'équipement des restaurations scolaires a visé entre
autres le bien-être du personnel par l'achat de chariots concourant à une meilleure ergonomie et
soulageant  ainsi  les  agents  dans  leurs  tâches  difficiles.  Le  programme  d'équipement  de
photocopieurs s'est poursuivi en 2017 en dotant les collèges Rimbaud, Lucie Aubrac et Michel
Colucci et  le déploiement de vidéoprojecteurs interactifs s'est concrétisé dans 7 établissements
(16 VPI). Le remplacement d'une partie de l'équipement de la section hygiène-alimentation-service
de la SEGPA de Jules Ferry permet aux élèves les plus en difficulté d'acquérir de bonnes bases
professionnelles. 

-  l’attribution de dotations de fonctionnement aux treize collèges publics  (1 586 743 €)  et
trois collèges privés (718 115 €) ;

-  la  poursuite  de  l'Information  préventive  aux  comportements :  cette  action  permet  de
développer chez les élèves un esprit de citoyenneté et de fraternité, ou encore l'accompagnement
de la montée en puissance des sections Jeunes sapeurs-pompiers ;

- une politique tarifaire forte en matière de demi-pension (facturation d’un repas à 3,05 € pour
un coût de revient réel à 7,80 €) et tarification solidaire pour les demi-pensionnaires boursiers, qui
permet de garantir une accessibilité maximale à des repas équilibrés.

Enseignement supérieur et recherche

Le Conseil départemental a décidé d’apporter son soutien au projet Eco-Campus en y consacrant
2M€ sur la période 2015-2020 dans le cadre de la convention d’application du Contrat de Plan
État/Région. Ce dossier est essentiel pour le développement et l’amélioration des infrastructures
universitaires du Nord-Franche-Comté.
Notre action s’inscrit également dans la durée. Nous sommes par exemple, depuis sa création, la
Collectivité la plus impliquée dans le soutien de l’Esta (Ecole supérieure de technologie et des
affaires  de  Belfort  –  90  000  €  en  2017)  et  nous  apportons  notre  concours  financier  aux
manifestations étudiantes.
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CHIFFRES CLÉS

- 2 701 577  € dédiés aux dépenses de fonctionnement relevant de la politique éducative,
dont 2 304 858 € pour le financement des dotations des collèges publics et privés ou encore 182
373 € pour les politiques relevant de la tarification solidaire et de l'harmonisation des tarifs de
demi-pension.

-  708 610 €  (dont plus de 400 000 € uniquement pour l'équipement en tablettes numériques)
mobilisés  en  investissement  pour  l'équipement  des  collèges  publics (mobilier,  matériel,
équipements informatiques ou encore de demi-pension).

- Via l'outil Agrilocal, l'approvisionnement des restaurations scolaires des collèges s'est étoffé
et diversifié (légumes, laitage, œufs, bœuf bio, poisson…). L'achat de produits locaux représente
désormais  11,1 % des  dépenses  de  restauration  sur  l'année  2017  (contre  environ  8,71 % fin
2016). 

Enseignement supérieur et recherche

- 90 000 € pour le financement de l’ESTA ;
- 2 500 € en appui à la vie étudiante.

FOCUS : La poursuite de l'optimisation des achats des restaurations

Le Département, coordonnateur du groupement de commandes « restauration collective » auquel
adhère l'ensemble des collèges, a lancé le nouveau marché « fourniture de denrées alimentaires
pour la restauration collective » en 2017.

Ce dernier permet ainsi de réduire le coût global des denrées dans les restaurations des collèges
sans sacrifier la qualité des produits, puisque tous les lots retenus ont obtenu la meilleure note
organoleptique à l'issue des différentes commissions de dégustation organisées dans plusieurs
établissements scolaires. 
Les  économies  réalisées  peuvent  être  réinvesties  pour  l'achat  de  denrées  issues  des filières
courtes ou de l'agriculture biologique.

Soutien à l’association des étudiants de l’UTBM

L’association compte 1300 adhérents (étudiants, anciens étudiants, personnels) et a pour objectifs
notamment de représenter les élèves ingénieurs et de promouvoir l’image de l’UTBM à travers de
diverses  manifestations.  Œuvrant  ainsi  pour  le  bien  être  des  étudiants,  l’association  participe
également à la notoriété de l’établissement et au renforcement des relations avec les partenaires
extérieurs notamment le milieu industriel.
Le Département soutient l’association et en 2017, a apporté une subvention de 2 500 € pour le
festival Festiv’UP. Ce festival organisé depuis 2013 est ouvert à tous les étudiants de l’aire urbaine
et accueille plus de 1000 participants venus découvrir les talents de l’UTBM.
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Culture et patrimoine

MISSIONS

La politique culturelle  du Département  ambitionne de promouvoir  la créativité sous toutes ses
formes,  de  garantir  la  pluralité  d'expression,  en  facilitant  l'accès  du  plus  grand  nombre  aux
pratiques et expériences culturelles, elle représente 1,64 % du budget total du Département. Ces
missions contribuent  au développement équilibré des territoires,  améliorent sans discrimination
l'intégration sociale et la qualité de vie des citoyens, et suscitent des initiatives globales articulant
les  dimensions culturelles,  sociales,  territoriales  et  économiques du  territoire.  Le Pôle  Lecture
publique et actions culturelles coordonne et soutient les actions initiées et développées par nos
partenaires  publics  et  privés,  collectivités  et  associations,  renforçant  la  place  de  la  lecture
publique,  de l'action culturelle  de proximité et  des habitants au cœur de la politique culturelle
départementale. 

ACTIONS

Dispositif Cultures Collèges
De nombreux projets ambitieux au titre du dispositif Cultures Collèges ont encore fait l'objet d'un
soutien en 2017. Le projet « Le temps de la terre », présenté par le collège Val de Rosemont, a été
sélectionné par la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) Bourgogne Franche-Comté
et la Délégation Académique à l'Action Culturelle (DAAC) du rectorat pour représenter l'Académie
de Besançon au Prix de l'Audace Artistique et Culturelle 2017-2018.

Fonds de coopération franco-suisse
La République et Canton du Jura et le Territoire de Belfort entretiennent une coopération culturelle
étroite, formalisée depuis 2006 par un Fonds de coopération culturelle transfrontalier. En 2017, le
projet « La tournée des Plages » porté par l'association La grosse Entreprise, Circosphère (école
de  cirque  de  Delémont),  en  partenariat  avec  la  base  de  loisirs  du  Malsaucy  et  le  festival
international des arts de la rue « La Plage des 6 Pompes »  à la Chaux-de-Fonds a permis  de
révéler et de mettre en valeur une dynamique culturelle entre différents opérateurs professionnels
des arts de la rue, de la scène et du cirque, de favoriser la circulation d’artistes, de mettre en
valeur le site naturel et la base de loisirs du Malsaucy et de développer une offre culturelle de
qualité très accessible, à destination des familles et des touristes. 3 000 personnes ont assisté à
ce temps fort les 5 et 6 août 2017 et 12 000 € ont été alloués à ce projet.

Médiathèque départementale
Aide à la création et au développement des structures
La refonte du dispositif  départemental  d'aide aux communes,  au travers d'appels à  projets,  a
considérablement modifié les modalités de soutien mises en place depuis 1993. En 2017, le projet
de  délocalisation  et  d'extension  des  médiathèques  de  Grandvillars  et  de  Bourogne,  le
développement du logiciel « PMB » (30 médiathèques équipées) et la poursuite du développement
de  pôles  thématiques  ont  été  soutenus.  Les  projets  d'équipements  mobilier,  informatique  et
multimédia des médiathèques de Grandvillars et de Bourogne ont été accompagnés par l'équipe
de la Médiathèque au titre de l'ingénierie départementale.

Prêt de documents     :
Deux à trois dépôts trimestriels ont été réalisés dans les 32 médiathèques partenaires, les centres
de loisirs, collèges et maisons de retraite ainsi qu'à d'autres collectivités (prêt de 54 371 livres,
revues, CD et DVD). 
54 274 documents ont été directement empruntés par les particuliers à la médiathèque de Delle et
à l’Espace multimédia Gantner par les professionnels culturels, éducatifs et sociaux ainsi que par
le biais du portage de documents à domicile. L’abonnement à six ressources en ligne payantes
(autoformation, musique, jeunesse, livres numériques, Vidéo à la demande et  presse) favorise
l'accès à tous les inscrits du réseau départemental depuis leur domicile.
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Formations et animations du réseau
Neuf sessions de formations (12 jours) ont été organisées tout au long de l'année. 76 stagiaires,
venus des 32 médiathèques du réseau ainsi que des médiathèques des départements limitrophes
ont  ainsi  pu assister à ces différentes journées (Les faciles à lire,  le cinéma documentaire,  la
musique dématérialisée, les romans du terroir, travailler en équipe, la vulgarisation scientifique, la
littérature young adulte ainsi que la mise en valeur des collections et la communication avec PMB).
Deux rencontres autour de la rentrée littéraire et de la programmation des Eurockéennes ont réuni
140 personnes. Les médiathécaires du réseau départemental ont également participé au comité
de veille numérique et au comité de lecture de romans pour adolescents. Enfin, trois journées de
formation ont été organisées avec Réseau Culture 21 afin de faire participer l'ensemble du réseau
à  l'élaboration  du  Schéma de  développement  de  l'action  culturelle  de  proximité  et  de  lecture
publique 2017-2021.

Actions culturelles de proximité
La Médiathèque départementale a mis en place en 2017 un programme fédérant  une grande
partie  du  réseau  tout  en  conservant  à  chacune  des  structures  ses  spécificités :  Conte  &
Compagnies (3  093  spectateurs  dans  le  département  et  2  200  en  Suisse) ;  Le  Mois  du  film
documentaire  (thème  «Histoires  de  jeunesse »,  795  spectateurs  et  16  séances  avec  une
participation accrue des collèges et lycées et 1 500 spectateurs en Suisse) ; Les Petites fugues (3
rencontres, 80 personnes) ; Le Prix littéraire des collégiens (374 élèves de 5ème,  249 élèves de
4ème, et 25 rencontres avec des auteurs au sein de 14 collèges).

Médiathèque de Delle
Antenne de la Médiathèque départementale dans le sud du département, la Médiathèque de Delle
(co-gérée  avec  la  Ville  de  Delle)  relaie  auprès  de  8  médiathèques  le  service  de  prêts  de
documents, les missions d’accompagnement, de conseils et de formations ainsi que les actions
culturelles de proximité. Ses actions marquantes en 2017 ont été les suivantes :
-  relais  de  festivals  régionaux  et  nationaux  (« Diversités »,  « Libres  regards »,  « Nuit  de  la
lecture ») et organisation de plusieurs spectacles (dont « Le Brocart volant » avec Françoise Barret
et Jan Vanek), ouverture de « Contes et Compagnies », clôture du « Mois du film documentaire » ;
- actions éducatives et culturelles : animations spécifiques en direction des assistantes maternelles
du Territoire de Belfort, lectures pour des seniors ;
- mise en place d'ateliers d'expression avec des résidents du Centre d'Accueil des Demandeurs
d'Asile (CADA) de Delle ;
-  accueil  d'expositions  des  Archives  départementales  (immigration ;  alimentation),  d'une  ferme
pédagogique itinérante (300 participants), de concerts (Fête de la musique), d'ateliers au profit du
Téléthon, etc...

Espace multimédia Gantner (EMG)
Dédié  au numérique et  à l'art  contemporain,  labellisé Centre d'art  contemporain  depuis  2012,
l'EMG a poursuivi les collaborations avec le TRAC, réseau informel d'art contemporain de l'Aire
urbaine  (Tour  Bus,  soirée  à  l'école  d'art  Jacot),  la  Kunsthalle  de  Mulhouse  (présentation  des
collections de l'EMG en écho aux expositions de cette structure),  mais également les festivals
Entrevues, Impétus, Fimu (présentation de BZZ, le son de l'Electricité de Cécile Babiole) et Météo
à Mulhouse (co-programmation). L'année 2017 se caractérise également par la mise en place des
activités dans le cadre du projet Europe Creative EUCIDA (exposition, résidence, ateliers…).

- Expositions : (Le chant des terres, Echo Chamber (dans le cadre du projet EUCIDA), The Great
Offshore de RYBN.ORG ).
- Organisation d'un atelier aux Eparses avec des autistes et le collectif Brutpop.
- Résidences d'artistes : Collectif Or nOrme, Johanna Hopkins (dans le cadre du projet EUCIDA).
-  Visites,  ateliers  et  autres  projets :  31 visites  d'exposition  (dont  22  visites  +  ateliers
scolaires), 66 ateliers d'éducation numérique (écoles primaires de Bourogne), 11 projets dans le
cadre des Travaux et Activités Périscolaires, 1 atelier de pratique artistique numérique et 3 projets
Cultures Collèges.
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CHIFFRES CLÉS

-  Enseignement artistique :  279 000 € ont été versés aux cinq établissements d'enseignement
artistique du département afin de faciliter l'accès et la participation de  1 700 élèves habitant le
Territoire de Belfort à l'enseignement de pratiques artistiques (musique, arts plastiques, théâtre,
danse). 
- 62 727 habitants sont desservis par le réseau de lecture publique départemental sur un potentiel
de 96 230 habitants (toutes les communes sauf Belfort), soit un taux de desserte de 65 %.

FOCUS  

Le Schéma de développement  de l'action culturelle  de proximité et  de lecture publique
2017-2021, a  été voté par  le  Conseil  départemental  le  4 juillet  2017.  Il  propose de nouvelles
méthodes de travail, en lien avec les autres politiques menées par le Conseil départemental, afin
de développer et d’entretenir une réciprocité des savoirs, des connaissances, des expériences et
de favoriser une meilleure compréhension des missions des médiathèques et l’appropriation par
les  habitants  des  services  et  ressources  qui  y  sont  proposées.  Ces  orientations  visent
principalement à :
- garantir l’accès aux collections pluridisciplinaires et multi-supports du réseau départemental à
tous les habitants du Territoire de Belfort et favoriser leurs contributions à l’enrichissement de ses
ressources dans le respect de la liberté de pensée, de conscience, d’opinion et d’expression de
chaque individu ;
- permettre à toute personne, aussi bien seule qu’en commun, d’accéder et de participer librement
à la vie culturelle à travers les activités de son choix ;
-  offrir  la  possibilité  aux  professionnels  bénévoles  et  salariés  des  médiathèques  du  réseau
départemental de mettre à jour et d’approfondir leurs connaissances pour mieux s’adapter aux
évolutions du métier et ainsi élargir leurs domaines d’interventions pour mieux garantir à tous les
habitants du Territoire de Belfort un accès équitable aux ressources culturelles et remplir leur rôle
de facilitateur de lien social ;
-  co-concevoir,  avec et  pour  les habitants,  les médiathèques comme des projets  scientifiques,
culturels, éducatifs et sociaux ;
- inscrire le numérique au cœur de chacune des missions de la Médiathèque départementale en
tant  qu’outil  de  développement  des  capacités  (ou  « empowerment »,  «  pouvoir  d'agir »)  de
l’individu ;
- développer une stratégie de communication afin d’accompagner la mise en œuvre de chaque
orientation du Schéma ;
- positionner le réseau départemental de lecture publique en précurseur de nouveaux modèles co-
opératifs et solidaires de développement social et culturel à l’échelle européenne.
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Jeunesse, sport et vie associative

MISSIONS

Les associations locales remplissent un rôle très important de lien social, d’ouverture sur le monde
et d’animation dans tout le Territoire de Belfort (347 associations dans le domaine de la jeunesse,
du  sport  et  de  la  vie  associative).  Le  Département  a  souhaité  poursuivre  la  promotion  du
développement  d’une  offre  sportive  et  de  loisirs  diversifiée  et  de  qualité  et  son  soutien  aux
manifestations animant la vie locale. En plus de la reconduction des activités variées offertes par le
Département sur le site du Malsaucy (Bases nautique et de loisirs), une nouvelle collaboration
avec le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS90) a été entérinée et concerne la
surveillance de baignade sur le site du Malsaucy. Enfin, 2017 a été marquée par la mise en œuvre
du premier des trois projets du Conseil départemental des jeunes (CDJ90) par les jeunes élus de
la commission Solidarité, Citoyenneté, Europe.

ACTIONS

Soutien aux associations sportives et de loisirs
Le Département est partenaire de 25 comités départementaux et des structures fédératives du
milieu sportif  dont  le  Comité Départemental  Olympique et  Sportif  (CDOS).  Il  participe ainsi  au
développement ou au maintien d'une offre sportive accessible à tous sur l’ensemble du Territoire
de Belfort et conforte le rôle éducatif du sport et la transmission des valeurs nobles qu'il porte.

Le  Conseil  départemental  a  soutenu  par  ailleurs  le  sport  d'élite  en  2017  en  attribuant  des
subventions de fonctionnement à huit clubs évoluant au niveau national de leur discipline.  Six
jeunes  espoirs  ont  été  soutenus  par  l'octroi  d'une  bourse  afin  qu’ils  puissent  plus  facilement
concilier scolarité et entraînement sportif de haut niveau. 

Une aide conséquente a également  été  apportée aux initiatives des associations  qui  visent  à
animer  notre  territoire  par  diverses  manifestations  sportives  à  rayonnement  départemental,
régional ou national. Ce sont ainsi 42 manifestations qui ont été subventionnées en 2017 pour un
montant  total  de  113 490 €,  dont  les  événements  phares  comme le  Semi-marathon du Lion,
Sportissimo, le Triathlon de Belfort ou encore les championnats de France d'échecs. 

En 2017, 3 associations d’éducation populaire ont bénéficié du soutien du Département (IDEE -
Institut  pour le Développement,  l’Éducation et les Échanges -,  France Bénévolat  et le CERAP
Planétarium), 261 associations œuvrant à l’animation locale des cantons ont été subventionnées
dans  le  cadre  du  FDAAL (Fonds  Départemental  d'Aide  aux  Associations  Locales),  6  dans  le
domaine socioculturel ainsi que 9 projets dans le cadre de l'enveloppe « Territoire de Fêtes » (7
associatifs et 2 communaux).

Il est à noter également, que depuis 2017, le pôle Vie associative a en charge le suivi financier de
57 associations du domaine social.

Bases nautique et de loisirs du Malsaucy
La Base nautique du Malsaucy accueille tout au long de l’année le public scolaire pour l'initier aux
sports  nautiques  et  de  pleine  nature.  Dans  le  cadre  des  « séjours  d’intégration »  ou d'autres
projets  pédagogiques tels  que « Rame en 5ème »,  ce  sont  près  de 1  490 collégiens qui  ont
bénéficié d’un séjour avec nuitées alliant pratique sportive et découverte de l’environnement. Les
écoliers de classes primaires ont été, quant à eux, plus de 390 à fréquenter la Base nautique.

En complément de cette offre aux établissements scolaires, plusieurs types d’activités sont ouverts
au grand public : possibilité d’un abonnement entre début mai et début septembre ou pratique
individuelle  à  la  journée  pour  les  sports  nautiques.  Cette  action  a  profité  à  près  de  1  500
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personnes en 2017. Un Accueil de Loisirs de mineurs Sans Hébergement (ALSH) est également
mis en place pour les enfants de 8 à 17 ans pendant les vacances scolaires de printemps et d’été.
En 2017, ce sont 233 enfants qui ont participé à 35 jours de stages sportifs.

Côté Plage, près de 80 000 usagers ont pu profiter de ce lieu prisé à la belle saison : promeneurs,
amoureux de la nature et bien entendu familles y ont trouvé des activités variées et accessibles. 

Le  programme  d'animations  a  été  élaboré  avec  de  multiples  partenaires  à  l'interne  de  la
Collectivité mais également à l'externe. Au total ce sont près de 25 associations et/ou intervenants
qui ont collaboré à ce programme. En interne, le Pôle Lecture publique et actions culturelles, la
Direction  de  l'Agriculture,  de  l'Environnement,  du  Risque  et  du  Développement  Durable  et  la
Maison  Départementale  des  Personnes  Handicapées  ont  par  exemple  participé  à  l'Été  du
Malsaucy. 

La 1ère édition de la Randonnée des terroirs, événement alliant sport et dégustations de produits
locaux a été un franc succès en accueillant 630 participants. 

Conseil Départemental des Jeunes (CDJ)
Constitué en novembre 2016, le Conseil départemental des jeunes (CDJ) a vu, en cet automne
2017, la réalisation concrète du premier des trois projets que les jeunes élus ont souhaité mettre
en œuvre durant leur mandat de deux ans : "Les Journées du Don".
Ce projet, conçu par la Commission Citoyenneté, Solidarité, Europe, visait à collecter des produits
alimentaires et d'hygiène pour des enfants défavorisés : des petits pots aux couches, en passant
par du lait infantile ou des lingettes et autres produits du quotidien, afin de répondre au mieux aux
besoins exprimés par les partenaires locaux (Croix rouge, Secours Populaire et Restos du Cœur).
Grâce à cette action, au total, les jeunes élus ont ainsi collecté :
- 135 repas pour enfants ;
- 400 biberons de lait ;
- 184 goûters ;
- 173 petits-déjeuners ;
- 88 jours de change complet ;
- 18 kits d'hygiène ;
- 226 repas autres que pour les enfants.

CHIFFRES CLÉS

135  subventions de fonctionnement attribuées au titre du soutien à la politique sportive pour un
total de 549 000 €.
332 subventions ont été attribuées, dont 270 au titre de l'animation locale (261 dans le cadre du
FDAAL et 9 dans le cadre de l'enveloppe « Territoire de Fêtes ») ainsi que 62 pour soutenir des
projets associatifs dans le domaine du social, pour un total de 536 256 €.
19 000 usagers ayant bénéficié, au total, des animations, installations et locations proposées sur le
site du Malsaucy dans les périodes d'ouverture.
Près de 7 000 € de produits, soit un peu plus de 2 333 € collectés par les jeunes élus du CDJ 90 et
versés à 3 associations partenaires.

FOCUS : Partenariat avec le SDIS90

Depuis le 1er juin 2017, le Département a confié la mission de la surveillance de la baignade sur le
site du Malsaucy au Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS90). Celui-ci a donc
désormais en charge toute l'organisation de la surveillance et des interventions de sauvetage.
Le mode opératoire est proche de celui mis en place par le Département depuis des années, avec
la plus-value du professionnalisme du SDIS90 et de sa capacité a gérer un spectre extrêmement
vaste d'interventions dans un délai très court. Aucun accident de baignade n'a été à déplorer cette
année encore. 
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L’aménagement 
et le développement
des solidarités territoriales

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Aménagement du territoire, partenariat avec les communes

L'aménagement  du Territoire est  au cœur des préoccupations  du Département  dans un souci
constant d'attractivité tant pour les entreprises que les habitants du territoire : soutien aux projets
portés par les communes en matière d'aménagement de sécurité en agglomération sur routes
départementales,  construction,  aménagement  et  gros  entretiens  des  équipements  publics,
valorisation du patrimoine...

Par  suite  de  la  Loi  NOTRe  et  de  la  suppression  de  la  clause  de  compétence  générale,  le
Département  est  désormais  contraint  dans  ses  possibilités  d'intervention.  Il  n'est  ainsi  plus
compétent en matière économique : création de parcs d'activités, accompagnement et aide aux
entreprises, immobilier économique…. 

Néanmoins, les concessions d'aménagement consenties par le Département à la SODEB et à
TANDEM seront menées à leurs termes, dans le cadre de leur gestion courante sur le fondement
de l'article 133 de la Loi NOTRe.

L'action  du  Département  est  également  orientée  vers  la  planification  urbaine,  la  prospective
(soutien à l'AUTB) et la gestion des risques technologiques (PPRT ANTARGAZ).

Aide aux communes

En 2016, le Département a fait le choix de renforcer son engagement en faveur de l'aide aux
communes pour répondre aux enjeux de proximité et  de solidarité territoriale au travers d'une
programmation pluriannuelle qui mobilise 3,5 M€ d'ici 2020.

Fonds  de  soutien  aux  communes  riveraines  de  l'Hôpital  Nord  Franche-Comté  et  de
l'échangeur de Sévenans

En 2017, le Département a décidé la mise en place d'un fonds d'aide exceptionnel et temporaire
mobilisant  250  000  €  d'ici  2020  répartis  entre  les  9  communes  riveraines  de  l’hôpital  Nord
Franche-Comté  et  de  l'échangeur  de  Sévenans :  Bermont,  Banvillars,  Botans,  Châtenois-les-
Forges, Dorans, Meroux, Moval, Sévenans, Trévenans. 

CHIFFRES CLÉS

En 2017, ce sont 64 projets communaux qui ont été soutenus pour un montant de 1 154 301 € au
titre de l'aide aux communes et deux projets pour un montant de 34 758 € au titre du fonds d'aide
aux communes riveraines.

L'action du Département en matière de partenariat porte essentiellement en fonctionnement sur : 

- le financement du Syndicat mixte de l'Aire Urbaine pour 77 984,42 € ;
- le financement de l'Agence d'Urbanisme du Territoire de Belfort pour 10 000 € ;
- le financement du syndicat mixte de la piscine d'Etueffont pour 244 046 €.

FOCUS

Le Département soutient par ailleurs depuis de nombreuses années, l'association des maires du
Territoire de Belfort dans ses actions de concertation, d'information, de formation et conseil  pour
l'exercice des fonctions électives locales. Une subvention de 4 590 € a ainsi été accordée en 2017.
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Tourisme

MISSIONS
Le  Département  a  vocation  à  poursuivre  sa  politique  en  faveur  du  tourisme,  compétence
désormais partagée avec les Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) et Ia
Région qui a approuvé fin 2017 le nouveau Schéma Régional de Développement du Tourisme et
des Loisirs. 

ACTIONS

Le Département exerce cette compétence en apportant son soutien à Belfort Territoire de Tourisme
à qui il a confié le rôle de Comité Départemental de Tourisme (CDT) à l'organisation du concours
départemental du fleurissement des villes et villages fleuris, au Syndicat Mixte Interdépartemental
du Ballon d'Alsace (SMIBA) qui porte des opérations d'aménagement concourant à l'attractivité de
notre territoire. Le Ballon d'Alsace a fait l'objet de travaux importants pour attirer davantage de
touristes et accroître la notoriété de notre Département. 

CHIFFRES CLÉS

L'action  du  Département  en  matière  de  tourisme  en  2017  s’exprime  essentiellement  par  sa
participation :

- au fonctionnement du SMIBA (204 400 €) et aux investissements (16 386 €) pour l’achèvement
du programme d’aménagement du Ballon d’Alsace ;

- à Belfort Tourisme pour sa mission de CDT à hauteur de 370 000 € ;

- aux hébergements touristiques pour 52 700 € ;

- au fleurissement avec 23 000 € de subventions aux communes et d'actions de sensibilisation
pour les acteurs du fleurissement ;

- au Comité Régional de Tourisme pour ses actions collectives de promotion 17 500 € ;

- aux structures qui contribuent au développement du tourisme 30 469 € et aux actions menées
par le Massif des Vosges 7 470 €. 

FOCUS

Afin de contribuer au développement du tourisme d'affaires qui concourt au rayonnement de notre
territoire, le Conseil départemental soutient les manifestations à caractère national ou générant la
participation de plus de 100 personnes extérieures, incluant des nuitées, et sources de retombées
économiques directes (dépenses propres au congrès), indirectes (à charges des congressistes :
hébergement, restauration…) ou induites (achats directs sur place) :
en 2017 : 12 020 € 
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Soutien à l'agriculture et préservation de l'environnement

MISSIONS

L'attractivité du Territoire de Belfort  et  la qualité de son cadre de vie tiennent notamment à la
qualité des paysages, des territoires et de l'environnement.
La  connaissance  et  la  protection  du  patrimoine  naturel  et  de  la  biodiversité  locale,  leurs
découvertes, au travers de l'accueil du grand public ou des scolaires à la Maison départementale
de l'environnement, ou par la pratique de la randonnée pédestre, de sports de plein air…, facilitent
l'appropriation du cadre de vie par ses habitants.

L’agriculture  est  une  des  composantes  majeures  du  territoire.  Au  delà  de  son  rôle  dans
l'aménagement du territoire, dans la qualité des paysages qui nous entourent et dans le maintien
du lien social dans les communes, elle contribue, par l'outil « agrilocal », à l'approvisionnement des
services  de restauration  collective  des collégiens,  des  aînés dans les  EHPAD, des régiments
locaux, etc.

Enfin, l'eau est un élément structurant de notre territoire, situé en tête de bassin. Omniprésente,
elle  marque les milieux remarquables, les espaces naturels sensibles. Le suivi de la qualité de
l'eau  des  rivières,  jusqu'à  l'exploitation  des  ouvrages  hydrauliques  écrêteurs  de  crues  de  la
Savoureuse, sont autant d'enjeux qui nécessitent de multiples compétences techniques.

ACTIONS

Service de sensibilisation à l'environnement / Maison départementale de l'environnement

En mars 2017, un nouveau cycle thématique a été initié, visant à inviter un large public à pratiquer
des activités de pleine nature et à apprécier la valeur du patrimoine naturel local.

- Deux nouveaux espaces thématiques pour promouvoir la randonnée     :  

Un espace d'information sur la randonnée et les activités de pleine nature a permis de distribuer
plus de 20 000 fiches d'itinéraires de randonnées et d'y proposer 26 rencontres avec des experts.
Le second espace est familial, ludique et interactif. Il vise la transmission du plaisir de la marche et
de la découverte de la nature.

- Une nouvelle offre d'animation     :  

Balades pistées, découvertes naturalistes, expériences fortes, rallye nature et d'orientation,… une
dizaine  de  nouveaux  concepts  d'animation  ont  été  élaborés  en  complémentarité  avec  l'offre
muséographique. Près de 3 000 séances d'animation ont été proposées en 2017, souvent en plein
air, multipliant les approches pour séduire un public de 20 000 personnes d'horizons diversifiés. 
Les actions accompagnant l'engagement du Département sur l'agriculture de proximité se sont
poursuivies en 2017 :  création  du web-documentaire « Agriculteurs face à la ville », diffusé sur
internet  et  sous  forme  de  projections  débats  (Belfort,  Besançon,  Festival  international  de
géographie de Saint-Dié), visites d'exploitations agricoles, incitation des stands alimentaires des
Eurockéennes pour améliorer l'approvisionnement en produits locaux….

- Réseau départemental des jardins partagés à vocation socio-éducative     :  

Une quinzaine de jardins partagés ont été identifiés, portés par des structures socioculturelles,
médico-sociales  ou  éducatives  en  direction  de  publics  spécifiques.  La  pratique  collective  du
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jardinage constitue un moyen pour renforcer l’autonomie des personnes, le lien social, l’éveil à
l’environnement, le goût de l’effort… 

Service Paysage aménagement et développement

- Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) Randonnée et Plan
Départemental des Espaces, Sites et Itinéraires (PDESI) sports de nature     :  

Le nombre d'itinéraires continue à se développer, avec le balisage de 8 nouvelles boucles VTT
pour un total de 13 boucles soit 380 km.

La patrimoine historique des anciennes batteries d’artillerie de Denney, situé directement sur le
circuit  de  la  Randonnée  des  Forts,  a  bénéficié  d'une  restauration  réalisée  par  le  Centre
Départemental d'Entretien des Espaces Naturels (CDEEN), conjointement avec la commune de
Denney et l’Epide. 

- Espaces Naturels Sensibles :

Des travaux d'entretien et de génie écologique ont été mis en œuvre sur 17 espaces naturels
sensibles  du  département.  Un  nouvel  ENS  a  été  intégré  dans  le  réseau  départemental  :  la
« pelouse du Rondot », propriété de la Commune de Chèvremont, pelouse sèche de 1,5 ha. ENS
historique du département, « l'étang de la Grille » renferme la « Marsilée à 4 feuilles », espèce
protégée au niveau national et européen. Ce site a été acquis pour y garantir la pérennité des
actions du Département. 20 sites font maintenant partie du réseau ENS du Territoire de Belfort.

- Natura 2000     :  

L'animation des sites « étangs et vallées du Territoire de Belfort » et « Piémont vosgien » s'est
poursuivie avec la mise en place de contrats agricoles, forestiers et « ni agricole – ni forestier »
(ciblant propriétaires privés et communes) et la communication-sensibilisation auprès de différents
publics (grand public, élus, usagers…).

- Agriculture     :  

En  application  de  la  loi  NOTRe  (art  94),  une  convention  a  été  signée  avec  la  Région  de
Bourgogne-Franche-Comté  en  matière  de  développement  économique  pour  le  secteur  de
l'agriculture sur la période 2017-2020. Une nouvelle convention triennale (2017-2019) a été signée
entre le  Département  et  la  Chambre d'agriculture  Doubs-Territoire  de Belfort.  Le  soutien  et  la
promotion de l'agriculture de proximité, gage de lien social et de développement local,  ont été
encouragés  avec  la  montée  en  puissance  continue  de  l'outil  « agrilocal »,  impulsé  par  le
Département. Les collèges sont largement impliqués dans ce dispositif grâce à l’organisation de
« journées Agrilocal » pour créer du lien entre acheteurs et producteurs.

- Aménagements fonciers et ruraux     :  

Les deux procédures d’aménagement foncier réalisées dans le cadre de la 2ème tranche de la LGV
Rhin-Rhône Branche Est se sont achevées en 2017. Un important travail de conseil a été apporté
auprès de la commune d'Auxelles-Haut afin de conduire des opérations d'ouverture du paysage et
de  reconquête  agricole,  avec  le  choix  de  recourir  à  la  procédure  de  « Déclaration  d'intérêt
général ».  A la  demande  de  la  commune  de  Riervescemont,  la  procédure  de  révision  de  la
réglementation communale de boisement a été initiée.

- Espaces verts et sites départementaux de loisirs     :  

Pour  le  Malsaucy,  l’année  2017  a  été  celle  du  chantier  de  nouveau  chemin  de  promenade,
doublant la voie du Cramenus. Au parc de la Douce, un partenariat avec l’Ecole Nationale du
Paysage de Versailles a fourni un dense matériau d’idées en vue d’un réaménagement. 
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Service des ouvrages hydrauliques, de l’eau et des milieux aquatiques

- Exploitation des bassins écrêteurs de crues     :  

L’année 2017 a  été marquée par  l'achèvement  des  travaux de reconstruction des bassins  de
Grosmagny réalisés aux frais des entreprises dans le cadre du protocole d'accord transactionnel
signé le 26 octobre 2015. La réception du chantier a eu lieu en décembre 2017 et les contrôles
réglementaires  sont  prévus  au  premier  semestre  2018  pour  permettre  l'obtention  des  arrêtés
autorisations d'exploitation.

Les séries de bassins de Chaux et Sermamagny, en service depuis 2014, ont fait l'objet de leur
premier rapport triennal de surveillance. Ce dernier, réalisé en interne, a été réceptionné par les
services de contrôle de l’État sans observation particulière.  

- Suivi de la qualité des eaux de surface     :  

Outre la réalisation des campagnes analytiques trimestrielles, l'année 2017 s'est caractérisée par
une reconnaissance accrue de l'intérêt de ce réseau de suivi départemental par les acteurs locaux.
De  nombreux  porteurs  d'actions  de  restauration  des  milieux  aquatiques  ont  sollicité  le
Département pour obtenir des données en 2017 (Autoroutes Paris Rhin Rhône (APRR), Grand
Belfort  Communauté  d'Agglomération  (GBCA),  Communauté  de  Communes  Sud  Territoire
(CCST),...).  Les  services  de  l’État  ont  également  utilisé  les  résultats  du  réseau  dans  leur
programmation  stratégique  (définition  des  mesures  locales  du  nouveau  Schéma  Directeur
d'Aménagement et  de Gestion des eaux (SDAGE),  planification des contrôles police de l'eau,
définition des exigences RSDE (Rejets des Substances Dangereuses dans l'Eau)…) démontrant
sa véritable fonction d'aide à la décision.

- Inventaire et restauration des zones humides     :  

L’inventaire départemental des zones humides a concerné 14 communes en 2017. Chacune a
reçu un rapport identifiant les zones humides de son territoire et un plan stratégique communal lui
permettant  d’identifier  les  secteurs  à  préserver  ou  à  restaurer  en  priorité.  Parallèlement,   la
restauration des propriétés départementales situées en zone humide se poursuit. En 2017, ont été
réalisés en régie les travaux de restauration des prés St-Pierre à Lepuix  avec la déconnexion du
cours d’eau du fossé routier et son reméandrement en creux de prairie humide.

Le Centre Départemental d’Entretien des Espaces Naturels (CDEEN)

En 2017, le CDEEN a réalisé des opérations d’entretien liées au contrat de rivière transfrontalier
Allaine (un site à Joncherey, trois sites à Delle) ainsi que sur des zones humides (Lepuix, Chaux).
Un  chantier  d’abattage,  de  défrichement  et  de  restauration  a  été  réalisé  en  lien  avec
l’Etablissement pour l'Insertion Dans l'Emploi (EPIDE) sur les batteries militaires de la commune
de Denney.

Au Malsaucy, il a procédé au remplacement du ponton d’observation de la Lysimaque (ponton long
de 40 mètres) situé dans la corne ouest. Les équipes sont également intervenues au quotidien sur
les bassins de Sermamagny et Chaux pour des travaux d'entretien (débroussaillage, abattage,
nettoyage,  entretien de la  signalétique et  du mobilier)  afin  de garantir  un niveau d'exploitation
irréprochable.
Sur les espaces naturels, de nombreux travaux d'entretien et d'aménagement ont été réalisés afin
de les valoriser, les protéger comme sur la pelouse sèche du Rondot (Chèvremont) : abattage,
défrichement, pose d’une clôture pour pâturage ou sur l’étang Colin (Chaux) : montage d’un abri
pour la pêche et les animations naturalistes.
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Systèmes d’information géographique

La mise en œuvre de cet  outil  fournit  un appui aux équipes de l’ensemble de la Direction de
l'Agriculture,  de  l'Environnement,  du  Risque  et  du  Développement  Durable  (DAERDD),  de  la
Direction des Routes, de la Mobilité et des Réseaux (DRMR), et en réponse ponctuelle à des
demandes d'autres entités du Conseil départemental (Archives départementales, Direction de la
communication, Direction de la Jeunesse, de l'Education, de la Culture et de la Vie Associative
(DJECSVA)  ou  de  tiers  (Service  Départemental  d'Incendie  et  de  Secours  (SDIS),  Agence
d'Urbanisme  du  Territoire  de  Belfort  (AUTB),  Grand  Belfort  Communauté
d'Agglomération (GBCA),  …). En particulier, l’internalisation de la partie cartographique de l’étude
sur  les  flux  de  scolarisation  des  collèges  et  le  début  de  la  restitution  des  diagnostics  zones
humides.

CHIFFRES CLÉS

- 6 semaines de « chantiers verts » organisés par le CDEEN, en lien avec la mission locale et les
PAS du département pour faire connaître les métiers liés à l’entretien des espaces naturels ;

- 1 157 ha de zones humides, soit 25 % du potentiel départemental, ont été diagnostiqués à ce
jour, dans 28 communes ;

- plus de 40 tonnes de produits locaux achetés par les restaurations collectives du Département au
travers de la plateforme agrilocal90 ;

- 12 000 heures annuelles, soit environ 12 équivalents « poste d’insertion » garantis par l’entretien
des espaces verts départementaux réalisé par des personnes en réinsertion professionnelle ;

- 25 600 personnes touchées par les activités de la Maison de l'environnement en 2017 ;

- 40 jours d’ingénieurie SIG dédiées à la maintenance de la carte opérationnelle du SDIS.

FOCUS :  clarification  des  rôles  en  matière  de  Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  de
Prévention des Inondations (GEMAPI), le Département poursuit l'exploitation des bassins
écrêteurs de crues

L'année 2017 a été marquée par les réflexions liées à la compétence GEMAPI. En effet, les lois
MAPTAM et NOTRe ont affecté aux EPCI la nouvelle compétence  GEMAPI au 01/01/2018. Cette
compétence  incluant  un  volet  protection  contre  les  crues  et  les  textes  initiaux  écartant  les
Départements de ce champ d'intervention, la question de la poursuite de la gestion des bassins
écrêteurs  se  posait,  les  EPCI  ne  disposant  pas  individuellement  des  moyens  techniques  et
financiers  nécessaires.  Après  de  nombreux  échanges,  en  séance  du  14  décembre  2017,  le
Conseil départemental a délibéré pour poursuivre l'exploitation des ouvrages. Cette décision a été
confortée par la loi 2017-1838 du 30 décembre 2017 qui permet aujourd'hui au Département de
poursuivre les actions engagées avant le 1er janvier 2018, c'est à dire l'exploitation des bassins
écrêteurs de crue,  moyennant  la  signature  de convention avec les Etablissements Publics  de
Coopération Intercommunale (EPCI) territorialement compétents. 
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Patrimoine départemental

MISSIONS

La Direction des Constructions et de l'Entretien Patrimonial (DCEP) a pour missions d’étudier et de
réaliser les programmes de travaux dans le domaine de la construction et de la rénovation des
bâtiments, de gérer le patrimoine foncier et immobilier de la Collectivité, de suivre les dossiers
ayant trait à l’urbanisme, dans ses aspects réglementaires ou prospectifs.

Les  fondements  de ces  actions  sont  notamment d’assurer  la  pérennité  et  la  qualité  de notre
patrimoine bâti, dans la perspective du meilleur accueil des usagers, de fournir le meilleur service
aux « clients internes » que sont les agents du Département, de contribuer au bon développement
des moyens matériels alloués à l'école publique, d’accompagner la politique d’aménagement de
l’espace de notre Département, de rechercher efficacité et  économie dans l’administration des
biens par des procédures d’achat performantes.

ACTIONS

Les interventions immobilières :

- l'opération d'extension  du  foyer  de  l'enfance :  après  la  phase  des  études,  les  travaux  ont
commencé en septembre 2017 pour un délai prévisionnel de 8 mois. Ils comprennent,  pour le
centre  maternel,  la  construction  d'un  espace  de  rencontre  permettant  une  meilleure  prise  en
charge du père et de la famille de la jeune mère hébergée, pour la structure Graffiti, la construction
de locaux d'accueil des familles en RDC et d'un espace d'activités pour les jeunes à l'étage, et sur
le bâti existant, la réfection de l'enveloppe du bâtiment pour apporter un meilleur confort en été et
en  hiver  tout  en  optimisant   la  performance  énergétique  et  l'amélioration  des  conditions
d'accessibilités. L'opération est évaluée à 700 000 euros ;

- conformément aux orientations prises en 2015 et 2016, le Département poursuit l'opération de
réhabilitation des locaux du Centre Éducatif  et  Professionnel  (CEP) de Bavilliers en lien avec
l'Association pour la sauvegarde de Enfant à l'Adulte (ASEA). L'année 2017 marque la fin de la
phase étude et la conclusion des marchés de travaux qui ont débuté le 1er décembre 2017 pour
une première tranche consistant à réhabiliter l'aile est du bâtiment. L'opération est étalée sur 18
mois et représente un coût de l'ordre de 2,6 millions d'euros. La réorganisation des activités du
CEP a  permis  de  dégager,  à  l'arrière  du  site,  un  terrain  vacant  d'1,5  ha  qui  sera  cédé  à  la
commune de Bavilliers. Les actions sur l'année 2017 ont porté sur la préparation des opérations
de  désamiantage et  de démolition  de l'ancien internat,  sur  l'organisation  des interventions  de
l'archéologie préventive et sur la préparation de l'acte notarié concluant la vente ;

- la Protection Maternelle Infantile (PMI) du PAS Nord à Offemont : clôture des études et début des
travaux  en  octobre  2017  pour  un  délai  d'exécution  de  8  mois.  Les  travaux  portent  sur  le
réaménagement de l'ancien local commercial mitoyen du PAS Nord, acquis en 2016 auprès de
Territoire Habitat pour y reloger l'activité de PMI. Le coût de l'opération s'élève à 265 000 euros. 

- aux archives départementales, les études réalisées en cours d'année ont concerné :

• le remplacement de la centrale d'air afin de travailler le renouvellement d'air des volumes
du sous-sol en surpression de manière à limiter la pénétration du gaz radon par le sol ;

• la mise aux normes du système de sécurité incendie et de l'élévateur ;
• l'aménagement  d'une  salle  de  tri,  la  mise  en  accessibilité  des  sanitaires  et  le

rafraîchissement de locaux.
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La  recherche  de  solutions  techniques  performantes  et  cohérentes  associées  à  une  mise  en
concurrence efficace des entreprises a permis de contenir les coûts de cette campagne de travaux
s'étalant de septembre 2017 à février 2018 à 130 000 € (dont 89 000 euros en 2017). 

- la poursuite du programme d'Agenda d'Accessibilité Programmée (1,6 million d'euros échelonnés
sur 6 ans pour la mise aux normes de 37 de nos ERP) s'est traduite en 2017 par la mise aux
normes de sanitaires pour personnes à mobilité réduite sur l'ensemble du parc bâti départemental.

Pour les collèges 

Collège Saint-Exupéry à Beaucourt
Travaux de mise en accessibilité avec mise en place d'une plate-forme élévatrice et modernisation
de l'installation électrique liée à un passage en tarif jaune ;
 
Collège Châteaudun à Belfort 
Études relatives aux travaux d’ascenseur ;

Collège Signoret à Belfort
Création d'une salle UP2A (salle de langues vivantes) ;
 
Collège Vauban à Belfort
Restructuration de l'espace laverie / chambre froide, travaux de mise en conformité de l'ascenseur
et sécurisation des accès du collège ;

Collège Mozart à Danjoutin
Travaux visant à faire baisser la concentration de radon dans cet établissement ;
 
Collège Jules Ferry à Delle
Rénovation de la cage d'escaliers et remplacement des portes métalliques extérieures ;

Collège Lucie Aubrac à Morvillars
Installation d'un contrôle d'accès sur l'entrée principale des élèves.

La renégociation de plusieurs contrats relatifs à la gestion des bâtiments

2017 a été marqué par la renégociation des contrats suivants :

- marché de fourniture de combustible, d'entretien et de conduite des installations de chauffage à
l'Hôtel du Département ;

- entretien et conduite des installations de chauffage, ventilation et climatisation des immeubles
départementaux (hors collèges) 

La DCEP a par ailleurs collaboré à l'élaboration du nouveau contrat d'assurance dommages aux
biens pilotée par la Mission Affaires Juridiques et Assemblées.

Les mutations immobilières

Les  dossiers  d'acquisitions  foncières  ont  porté  principalement  sur  des  transactions  liées  à
l'aménagement de la piste cyclable du Nord-territoire qui permettra d'assurer la liaison Malsaucy-
Giromagny.  Neuf  ventes  ont  ainsi  été  finalisées,  dont  trois  par  voie  d'échanges,  portant  à
trente-sept le nombre des actes signés pour cette opération.

En matière de vente, l'aliénation de la maison d'habitation sise 33 rue des Roches à Auxelles-Haut,
dont l'acte a été signé fin 2016, a trouvé sa traduction comptable sur l'exercice 2017 ; la recette
correspondante de 72 000 € est portée au crédit de l'opération d'extension du foyer de l'enfance.
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La gestion locative

La DCEP a apporté un appui technique à l'ESTA qui a pris en charge la rénovation du bâtiment
départemental  de l'ancienne gare routière.  Ce partenariat  a été formalisé dans le  cadre d'une
convention de mise à disposition de l'immeuble consentie à titre gracieux pour une durée de 15
ans.

Un changement d'implantation est intervenu pour le Centre de Prévention et d’Éducation Familiale
qui a quitté le pavillon Levy-Grundwald pour s'installer dans les locaux précédemment occupés par
la Direction des routes au Parc Technologique.

Après  27  mois  d'exploitation  de  l'Auberge  du  Lac  à  Evette-Salbert,  la  société  RFM
RESTAURATION gérée par Ferdinand ROTH s'est vue accorder le bénéfice d'un bail commercial
3/6/9 ans à compter du 1er octobre 2017.

CHIFFRES CLÉS

Les efforts de gestion ont permis de contenir les dépenses annuelles de fonctionnement à environ
834 000 €, soit une diminution de 4,8 % par rapport à 2016.

Gestion locative :
37 contrats en qualité de propriétaire ;
17 contrats en qualité de locataire ;
6 immeubles dont la gestion relève d'un syndic, totalisant une surface d'environ 11 500 m², tous
usages confondus (bureaux, locaux techniques, locaux commerciaux) ;
Environ 77 000 m² de locaux hors établissements scolaires.

FOCUS : La rénovation des gymnases 

Soucieux de veiller à ce que l’Éducation Physique et Sportive (EPS) des collégiens puisse se
pratiquer dans les meilleures conditions matérielles possibles,  le Département a pris  l'initiative
d'une démarche préalable de diagnostic pour disposer d’un état des lieux complet et précis des
gymnases.

Dans ce dispositif,  le gymnase de Valdoie se distingue comme étant le seul qui appartient en
propre  au  Département.  Le  constat  d'un  état  d'obsolescence  avancée  l'a  amené  à  décider
d'engager sa reconstruction (coût prévisionnel d'opération de 2,5 M€ TTC).

Le début de l'année 2017 a été consacré au choix des concepteurs dans le cadre d'un  jury de
concours et le deuxième semestre aux études préparatoires du dépôt du permis de construire et
du lancement de l'offre de travaux. 

Les travaux commenceront au printemps 2018 ; la mise en service de l'équipement est attendue
pour  la  rentrée  scolaire  2019.  Le  nouveau  gymnase  bénéficiera  du  label  BEPOS  Effinergie
« Énergie 3 – Carbone 1 » attestant de sa performance énergétique et environnementale.

Pour les autres gymnases propriétés des Communes ou Syndicats, un dispositif de délégation de
maîtrise d'ouvrage a été élaboré pour que les Communes puissent  confier  au Département la
conduite des projets de rénovation de ces équipements, lequel apportera également son concours
financier.
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Infrastructures routières et transports

MISSIONS

La direction des routes,  de la  mobilité  et  des réseaux du Département  gère le  réseau routier
départemental ainsi que le réseau cyclable aménagé de manière volontariste, depuis maintenant
plusieurs années, par notre collectivité.  Elle suit  également les différents projets ou opérations
portées  par  l’État  ou  ses  établissements  publics  qui  mettent  en  jeu  des  problématiques  de
transports  et  de  déplacements  à  l'échelle  du  Territoire  de  Belfort,  qu'il  s'agisse  de  projets
ferroviaires (LGV Rhin/Rhône, réouverture de la ligne Belfort/Delle) ou d'opérations concernant le
réseau routier national (RN 1019, requalification de l'échangeur de Sévenans). Enfin, la Direction
des routes, de la mobilité et des réseaux est l'interlocutrice du Syndicat Mixte des Transports en
Commun (SMTC),  dont  notre  collectivité  était  membre jusqu'au 1er  septembre 2017,  date du
transfert des compétences « transports » du Département à la Région Bourgogne Franche-Comté
en application de la loi NOTRe.

ACTIONS

Réseau routier départemental

Gestionnaire de 547 Km de routes départementales, le Département assure les travaux d’entretien
courant de la voirie départementale, les travaux de modernisation du réseau routier départemental
ainsi que les dépenses liées à son exploitation.

-  L'entretien courant du réseau :   

Il concerne notamment le renouvellement de la signalisation horizontale (marquage en peinture)
sur  les  routes  départementales,  le  curage  des  fossés,  le  fauchage  des  accotements  et  des
dépendances, l'élagage ou l’abattage des arbres d’alignement, le bouchage de nids de poules,
l'entretien de la signalisation verticale, le nettoyage des itinéraires, l'entretien des ouvrages d’art
(réfection des joints, remise en peinture des garde-corps) ainsi que les réparations diverses suite à
accidents.

Un grand nombre de ces travaux est réalisé en régie par les quatre Centres d’Exploitation Routiers
départementaux (situés à Belfort, Giromagny, Joncherey et Saint-Germain-le-Châtelet), qui ont en
charge  la  surveillance  et  l’entretien  du  réseau  routier  départemental  sur  leur  périmètre
géographique.  Ceux qui  nécessitent  une  technicité  spécifique  ou l’utilisation  de matériels  très
spécialisés sont confiés à des entreprises (pontage de fissure, réalisation de purges, réparations
de garde-corps, …).

Une dépense de 690 264 € a été consacrée à ces travaux d'entretien courant du réseau routier
départemental en 2017.

- La modernisation du réseau :

Elle  concerne  essentiellement  les  travaux  de  renouvellement  des  revêtements  des  routes
départementales, ainsi que les interventions sur les ouvrages d'art  (voir « focus»). A noter que
l'achat  d'écran  motos,  mis  en  œuvre  en  régie  sur  les  glissières  qui  équipent  les  routes
départementales, a représenté une dépense de 55 476 € en 2017.

- L'exploitation du réseau :

L'exploitation du réseau routier départemental concerne principalement la viabilité hivernale, qui
mobilise  largement  les  personnels  des  4  Centres  d'exploitation  routiers  ainsi  que  du  Centre
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départemental d’entretien des espaces naturels. Ce sont en effet 39 agents (21 de jour, 18 de nuit)
qui sont placés en astreinte chaque jour, de mi-novembre à mi-mars, pour assurer les interventions
7 jours/7 et 24 heures/24, compte-tenu de la mise en place de 13 circuits de déneigement sur le
réseau routier départemental en plaine. Un circuit spécifique, réalisé par un engin adapté assisté
par deux fraises à neige, vient compléter le dispositif pour traiter, entre 5 h et 19 h, la montée du
Ballon d'Alsace et les voiries publiques situées en partie sommitale.

Les dépenses concernent essentiellement l’achat de sel et l’achat de gravillons répandus sur les
routes du Ballon  d‘Alsace (qui ne sont pas salées conformément aux prescriptions d’un arrêté
préfectoral pris pour la protection des captages d’eau potable de Malvaux).  187 742 € ont été
dépensés en 2017 à ce titre.

A noter que 110 890 € ont été consacrés en 2017 à l'acquisition de véhicules, matériels et engins
affectés à l’entretien et l’exploitation des routes départementales (y compris leurs accessoires tels
que lames, saleuses, ...) dans le cadre du renouvellement des matériels.

Réseau cyclable départemental

Au 31 décembre 2017, le Territoire de Belfort comptait environ 68 kilomètres de pistes et bandes
cyclables. En cumulant les relevés des 10 compteurs de trafic qui équipent aujourd’hui le réseau,
ce sont 570 000 passages qui ont été recensés sur les pistes cyclables départementales en 2017.

- Développement et extension du réseau : 

Liaison cyclable du Nord Territoire : L'année 2017 a vu l'achèvement d'un nouveau tronçon de la
Liaison cyclable Nord Territoire. Cette section de 2 kilomètres, mise en service début 2018, prend
son  origine rue de la  Pouchotte  à  Sermamagny et  se  termine  rue  de l’Egalité  à  Chaux.  Les
dépenses liées aux travaux de ce nouveau tronçon cyclable se sont élevées à 700 288 € pour
2017, auxquelles s'ajoutent 19 719 € pour les études.

Liaison Châtenois-les-Forges - Coulée Verte : Après une première tranche de travaux réalisée en
2016 avec la pose d’une passerelle franchissant la Savoureuse, d’une portée de 26 mètres, une
seconde tranche de travaux a permis de terminer la liaison cyclable qui relie Châtenois-les-Forges
à Trévenans, d'une longueur de 1,4 Km, inaugurée et mise en service le 1er octobre 2017. Les
dépenses liées aux travaux de la liaison cyclable Châtenois-les-Forges – Coulée verte se sont
élevées à 206 887 € pour 2017, auxquelles s'ajoutent 8 604 € pour les études.

- Gestion et entretien du réseau :

L’entretien  courant  concerne  les  44  km que  gère  directement  le  Département  (c'est-à-dire  le
réseau  cyclable  situé  en  dehors  des  agglomérations,  les  sections  urbaines  faisant  l’objet  de
conventions d’entretien avec les communes) et comprend notamment le fauchage des abords des
pistes, la taille des arbres et arbustes situés dans les emprises, le nettoyage et le balayage du
réseau  ainsi  que  les  réparations  diverses  qu’appelle  la  gestion  au  quotidien  (signalisation,
barrièrage, etc...). 77 188 € ont été consacrés à l'entretien du réseau cyclable en 2017 et 20 198 €
à son amélioration.

Partenariat avec les communes

Le Département a mis en place, depuis 1990, une politique de partenariat avec les Communes
pour favoriser l’émergence d’opérations de sécurité en agglomération sur routes départementales.
Cette  politique  volontariste  conduit  le  Département  à  cofinancer  des  opérations  de  sécurité
réalisées par les Communes dans trois périmètres éligibles : les secteurs centraux (abords des
mairies/écoles), les entrées d’agglomération et les carrefours principaux.

Lorsque les communes le sollicitent, le pôle études et programmation de la direction des routes, de
la mobilité et des réseaux peut également étudier la faisabilité de tels aménagements de sécurité,
jusqu'au stade avant-projet.
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En  2017,  sept opérations  portées  par  les  communes  sur  les  routes  départementales  ont  été
retenues dans le cadre de cette politique, correspondant à une participation départementale d’un
montant total de 199 801 €.

Des financements ont ainsi été attribués en 2017 par le Département pour des aménagements de
sécurité  situés  en  entrée  d’agglomération  des  communes  de  Lagrange  pour  la  création  d'un
plateau sur la RD 12 (en direction de Larivière), de Lepuix-Neuf pour la création d'un plateau sur la
RD13 (en direction de Suarce), de Phaffans pour l’aménagement d’une écluse sur la RD25 (en
direction de Menoncourt) et de Petit-Croix pour l'aménagement d'une écluse sur la RD 28 (en
direction de Fontenelle).

Cette politique partenariale a, en outre, permis de cofinancer l'aménagement,  par la commune
d'Anjoutey, du carrefour de la RD12 et de la RD27, la réalisation, par la commune de Bavilliers,
d'un giratoire au carrefour de la RD83 et RD47 ainsi que l'aménagement, par la commune de
Petitefontaine, d'une écluse sur la RD11 devant la mairie/école.

Le montant total des participations départementales versées aux communes en 2017 s’élève à
236 569 €, et intègre le solde de subventions relevant de programmes antérieurs.

En outre, il appartient chaque année au Département de procéder à la répartition des recettes
provenant des amendes de police entre les Communes et groupements de communes de moins
de 10 000 habitants. En  2017, la dotation à répartir  s’est  élevée à  111 786 € et a permis de
cofinancer 36 opérations communales de voirie.

Transports scolaires et transports non urbains

En  contrepartie  du  transfert  au  SMTC,  en  janvier  2005,  de  l’ensemble  des  compétences
« transports »  portées  antérieurement  par  le  Département,  notre  collectivité  versait  au  SMTC,
chaque année, une dotation statutaire en tant que membre du syndicat mixte, ainsi qu'une dotation
"transports scolaires" liée à l'extension du Périmètre des Transports Urbains à l'ensemble des
communes du Territoire de Belfort.

En  application  de  la  loi  NOTRe,  les  compétences  « transports »  du  Département  ont  été
transférées à la  Région Bourgogne Franche-Comté le 1er septembre 2017,  date à laquelle la
Région s'est substituée au Département au sein du SMTC.

Les 2 dotations du Département au SMTC couvrent donc uniquement la période du 1er janvier au
31 août 2017. Elles s'élèvent à  539 856 € pour la dotation statutaire et à 1 490 573 € pour la
dotation "transports scolaires".  

Transport ferroviaire

Le soutien du Département dans ce domaine porte sur le financement de la réouverture de la ligne
Belfort/Delle, ainsi que sur le financement des études et démarches d'aménagement foncier de la
2ème phase de la LGV Rhin-Rhône Branche-Est qui se poursuivent malgré le report à long terme
de  cette  opération  suite  au  rapport  de  la  Commission  21,  et  qui  se  sont  traduits  par  une
contribution départementale de 21 156 € en 2017.

Concernant la ligne Belfort/Delle, dont les travaux ont démarré fin 2015 et qui sera mise en service
le 9 décembre prochain, le Département a honoré en 2017 les appels de fonds de SNCF Réseau
en application de la convention relative au financement de cette opération ferroviaire, signée en
septembre 2014. Une somme de 1 746 808 € a ainsi été versée par le Département en 2017 au
titre de cette convention de financement.

Réseau routier national

Le  Département  a  contribué  financièrement  aux  programmes  d’aménagement  de  la  RN 1019
depuis  Héricourt  jusqu’à  Delle  dans  le  cadre  d'une convention  conclue le  29  avril  2000 pour
l’ensemble  de  l’itinéraire.  L'avenant  n°  4  à  cette  convention  fixe  le  montant  définitif  des
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participations  des  cofinanceurs.  A  ce  titre,  un  acompte  de  265  000  €  a  été  versé  par  le
Département à l'Etat en 2017 au titre de sa participation à l'opération.

Associations œuvrant dans le domaine de la sécurité routière et des transports

Le Département a apporté, en 2017, un financement au Comité départemental de la Prévention
routière et à l'association Véloxygène, pour un montant total de 15 600 €.

CHIFFRES CLÉS

547 kilomètres de routes départementales gérés par 4 Centres d'exploitation routiers .
269 ouvrages d'art de plus de 2 mètres, 1031 aqueducs et 183 murs de soutènement .
68 kilomètres de pistes cyclables départementales .
39 agents placés en astreinte, chaque jour, pendant la saison hivernale .
13 circuits de déneigement en plaine et 1 circuit spécifique pour le Ballon d'Alsace.

FOCUS

Pour assurer la pérennité des 547 km du réseau routier départemental, accroître le confort (par
l’uniformité  de  la  chaussée)  et  la  sécurité  des  usagers  (par  l’amélioration  de  l’adhérence),  le
Département  réalise  chaque  année  un  effort  financier  important  pour  le  renouvellement  des
chaussées dont il est gestionnaire.

En  2017,  43  sections  du  réseau  routier  départemental  ont  vu  leur  revêtement  renouvelé :41
tronçons ont reçu un nouveau revêtement en enrobés et 2 sections de routes ont été revêtues d’un
Enrobé Coulé à Froid (ECF), soit un linéaire total de revêtements neufs de 27,7 km.

Le  coût  de  ces  travaux,  incluant  les  contrôles  d’exécution  correspondants,  s’est  élevé  à
2 357 291 € (dont 2 276 927 € pour les enrobés et 80 364 € pour les ECF), incluant 103 024 €
pour la gestion des matériaux pollués aux Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) issus
du rabotage des chaussées départementales.

Les  travaux  sur  les  ouvrages  d'art  départementaux  (incluant  les  études  et  expertises
préparatoires) se sont, quant à eux, élevés à 724 775 € en 2017.

59



Les ressources

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Ressources humaines et formation

MISSIONS

Sous l'effet conjugué des restrictions budgétaires, du numérique et de l'allongement des carrières,
la gestion et le pilotage des ressources humaines occupe désormais une place stratégique dans
notre  organisation  institutionnelle.  Dès  la  phase  de  recrutement,  la  Direction  des  Ressources
Humaines et du Dialogue Social (DRHDS) intervient non plus dans une seule logique de carrière
mais bien de parcours avec un suivi sur mesure des agents jusqu'à leur départ de la collectivité.

Au-delà de ses missions dites traditionnelles (carrière, paie, gestion des absences, de la formation,
du temps de travail, des déplacements, des instances de dialogue social, etc.), la DRHDS joue
pleinement son rôle de conseil et  d'accompagnement sur la maîtrise de la masse salariale, la
compréhension  des  règles  statutaires  et  les  évolutions  professionnelles  auprès  des  directions
opérationnelles.

De même, la question « du maintien dans l'emploi » devenue cruciale au regard de métiers à forte
pénibilité, de la pyramide des âges particulièrement élevée sur certains métiers ou encore des
changements  d'organisation  induits  essentiellement  par  les  évolutions  réglementaires,  n'est
clairement plus du seul ressort de la DRHDS mais relève bien d'une gestion partagée associant
l'ensemble des directions de la collectivité en lien étroit avec la direction générale. 

ACTIONS

Maîtrise de la masse salariale et activité au quotidien

En 2017, sous le coup de nombreuses dispositions réglementaires, augmentation du point d'indice
de la fonction publique (+ 0,6 % au 1er février 2017) et des cotisations sociales, revalorisation des
grilles  salariales  des  agents  par  l'application  du  protocole  sur  les  « Parcours  Professionnels
Carrières et Rémunération » (PPCR) à effet au 1er janvier 2017, réduction du nombre des contrats
aidés à l'automne 2017, les efforts entrepris d'optimisation des dépenses de fonctionnement se
sont renforcés par une gestion, quasiment au cas par cas des effectifs, et à chaque fois sur la
base d'une analyse précise du besoin en étroite collaboration avec les directions, les directeurs
généraux adjoints concernés puis sur arbitrage du Directeur général adjoint ressources et décision
du directeur général des services avec une recherche systématique de baisse des coûts.

Dans ce cadre, dès lors que les compétences attendues le permettaient, les mobilités internes, les
reconversions  et  les  reclassements  professionnels  ont  été  priorisés  tout  en  étant  fortement
accompagnés et explicités, particulièrement auprès des directions d'accueil  (entretiens, périodes
d'immersion dans les services, formations métier, etc.).

De même, les retours d'agents suite à des congés maladie de longue durée, parfois avec des
restrictions  d'aptitudes  physiques  importantes  ont  été  systématiquement  anticipés  et  suivis,
notamment par la mise en place :

- d'une Commission interne de « Maintien dans l'emploi » associant  le  médecin de prévention,
l'assistant social du personnel, le préventeur et les experts RH sur ces questions ;

- d'entretiens avec les agents concernés ;

- de visites de pré-reprise puis de reprise, profil du poste pressenti à l'appui, auprès du médecin de
prévention ;
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- d'inscriptions de ces agents à des « Parcours de reconversion et de changement professionnel »
organisés par le Centre National de la Fonction Publique Territoriale sur la base de la cotisation
annuelle obligatoire versée par la Collectivité.

En outre, les coopérations entre services ou encore de mutualisations menées à titre expérimental
sur l'année 2017 ont contribué à la rationalisation des moyens et à l'enrichissement des profils des
professionnels concernés.

Enfin, cette année encore, quatre salariés issus des dispositifs d'insertion ont pu rejoindre l'effectif
des emplois permanents au regard des compétences et aptitudes professionnelles acquises dans
nos services,  ce qui porte à 19 le nombre de jeunes intégrés sur un emploi durable dans
notre Administration départementale depuis 2015.

La  DRHDS  est  intervenue  également  sur  la  Gestion  Prévisionnelle  des  Emplois  et  des
Compétences  (GPEC)  par  la  constitution  d'un  vivier  d'agents  à  potentiel  dans  l'objectif  de
promouvoir  leurs talents et leurs compétences, mais aussi en agissant par anticipation sur les
métiers à risques, à forte pénibilité ou particulièrement exposés aux usures professionnelles afin
d'orienter au mieux ces personnels pour leur donner les moyens de se projeter sur de nouvelles
voies professionnelles.

Les quelques chiffres ci-dessous illustrent en nombre l'évolution de l'activité en termes de
gestion  RH,  due  notamment  à  l'inflation  encore  cette  année  2017  de  normes  (lois,
règlements,  circulaires,  etc.),  des  flux  liés  aux  départs  d'agents  (retraite,  mutation,
détachement, etc.) des remplacements et renforts nécessaires à la continuité du service
public, et de l'achèvement de la réorganisation de l'Administration départementale. 
Au-delà des chiffres, l'expertise statutaire attendue des gestionnaires ressources humaines
est montée d'un cran au regard de la complexité des textes à appliquer.

- nombre d'arrêtés (décisions statutaires) : 2 677 (1 687 en 2016) ;

- nombre d'agents recrutés (tous statuts confondus) : 106 (49 en 2016) ;

- nombre de fiches de salaire : 9 959 (11 612 en 2016) ;

- nombre d'ordres de missions : 2 249, dont 411 à titre permanent (2 207 en 2016) ;

- nombre d'états de frais de déplacement : 846 (603 en 2016) ;

- nombre de récipiendaires d'une médaille d'honneur départementale du travail : 50 (42 en 2016) ;

- nombre de réunions du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail : 4 ;

- nombre de réunions du Comité Technique : 3 ;

- nombre de réunions des Commissions Administratives Paritaires : 6.

La  gestion  des  arrêts  de  travail  pour  maladies,  accidents  du  travail  et  maladies
professionnelles  fait  l'objet  de  toutes  les  attentions.  D'une  gestion  « statutaire »  et  de
prévention des risques,  il  est  dorénavant  attendu des professionnels  en charge de ces
situations des aptitudes à l'écoute, au conseil et à l'accompagnement.

- nombre d'arrêts de travail  pour maladie (hors accident du travail  et  maladie professionnelle) :
19 249 jours pour 442 agents (18 883 jours pour 490 agents en 2016) ;

- nombre d'accidents du travail : 34 dont 7 de trajet et 27 de service (contre 25 dont 4 de trajet et
21 de service en 2016) ;

- nombre de maladies professionnelles : 3 (10 en 2016).
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Poursuite  de  la  mise  en  œuvre  du  plan  de  formation  triennal  (2016-2018)  et  actions
complémentaires

Enjeu  majeur  pour  le  Département,  la  formation  permet  aux  agents  de  développer  leurs
compétences ou d'en acquérir de nouvelles, tout au long de leur carrière. 

Véritable outil de management, la formation et les crédits qui y sont dédiés, en complément de la
cotisation  obligatoire  (0,9 % de  la  masse salariale)  versée au  Centre  National  de  la  Fonction
Publique Territoriale (CNFPT) et cela malgré un contexte budgétaire toujours plus contraint, auront
permis  cette  année  encore  d'accompagner  les  changements  organisationnels  par  la  prise  en
compte de nombreuses évolutions législatives et réglementaires ainsi que les transformations de
nos métiers.

Par ailleurs, face à la diminution drastique du nombre de jours de formations accordés en « Intra »
et à la baisse de l'offre de service « catalogue », mesures imposées par le CNFPT début 2017, la
DRHDS  s'est  pleinement  investie  dans  le  développement  des  formations  en  « Union  de
collectivités ».

Ce dispositif  sur lequel le Département du Territoire de Belfort est considéré comme « chef de
file » en Franche-Comté, aura permis de regrouper ponctuellement, sur des besoins communs,
une dizaine d'actions avec des collectivités voisines, particulièrement dans le secteur social et en
matière de sécurité au travail.

De même, l'accent a été mis sur deux champs : 

- l'hygiène et la sécurité au travail,
- la protection de l'enfance.

A titre d'exemples :

- 59  agents  des  Centres  d'Exploitation  Routiers  (CER)  ont  suivi  une  formation  réglementaire
relative à l'Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) ;

- 26 agents ont été concernés par un recyclage Sauveteur Secouriste du Travail (SST) et 53 par
une formation initiale ;

- 10 agents ont participé à deux conférences sur la Protection de l'Enfance et la Prévention de la
radicalisation,

- 17 cadres en charge de la Protection de l'enfance se sont engagés dans un cycle de formation
professionnelle (100 heures ).

En termes de développement des compétences et de parcours professionnels, ce sont :

- 842 jours de formations statutaires obligatoires dispensés ;

- 233 jours de préparations aux concours et examens professionnels accordés ;

- 1  403  jours  de  perfectionnement  et  58  au  titre  de  la  formation  personnelle  essentiellement
diplômante ou qualifiantes ;

- 124 jours de formation (hors préparation concours) à destination des salariés recrutés sur des
dispositifs d'insertion.
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CHIFFRES CLÉS

739 arrêtés de reclassement suite à la mise en œuvre du dispositif  « Parcours professionnels,
carrières et rémunérations » dont :

- 341 pour la catégorie C ;
- 241 pour la catégorie B ;
- 157 pour la catégorie A.

FOCUS

Dans le cadre de l'accompagnement à la mise en œuvre de la démarche « Prévention des risques
psychosociaux et qualité de la vie au travail » menée avec le Cabinet NEERIA, deux dispositifs ont
été activés :

- l'un, sur la relance des groupes d'analyse des pratiques professionnelles à l'attention des
personnels des services sociaux et médico-sociaux, après deux ans d'interruption.

Huit groupes de professionnels, exerçant un métier ou des fonctions basé sur la relation humaine
ont  ainsi  pu  être  constitués  pour  un  effectif  de  101  agents  (secrétaires  chargés  d'accueil,
travailleurs sociaux généralistes, travailleurs sociaux logement, conseillers en économie sociale et
familiale,  travailleurs  sociaux  enfance,  conseillers  en  gérontologie,  professionnels  de  santé,
assistants familiaux, etc.).

Ces groupes, encadrés par des intervenants extérieurs en capacité d'apporter des connaissances
théoriques exploitables par les participants, se sont réunis à intervalles réguliers tout au long de
l'année,  sur la  base d'une dynamique constructive et  dans le  respect  de la confidentialité afin
d'analyser des situations rencontrées dans leur cadre professionnel.

Au regard des bilans écrits tant par les agents participants à ces séances (questionnaire) que par
les intervenants de l'Institut de Service Social de Mulhouse (ISSM), prestataire retenu à l'issue
d'un marché public,  celui-ci  est  reconduit  pour  2018 avec un groupe supplémentaire  pour  les
psychologues de notre collectivité.

- le second, par la possibilité donnée aux agents ayant des problématiques liées au travail
de consulter un psychologue du travail.

Dans  ce  cadre  et  sur  la  base  d'un  marché  public,  10  permanences  en  accès  libre  ont  été
organisées tout au long de l'année, et 10 agents ont bénéficié de suivis psychologiques individuels
sur rendez-vous, à raison d'une ou plusieurs consultations, et dans la limite de 7 au maximum.

Si les suivis individuels ont été appréciés et ont rempli leur rôle, les permanences mensuelles se
sont  révélées  inadaptées  aux  attentes  et  besoins  des  agents,  ce  qui  a  conduit  au  non
renouvellement du marché et à une réflexion associant les organisations syndicales et le médecin
de prévention sur une nouvelle organisation pour 2018.
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Informatique, innovation et pilotage

MISSIONS

La Direction des Systèmes d'Information, de l'Innovation et du Pilotage (DSIIP) met à disposition
les systèmes utilisés par les services départementaux pour leur permettre de gérer leurs activités :
matériels, logiciels, sécurité informatique, stockage, sauvegarde, dans le respect des normes et
standards techniques en vigueur.

L'activité de la Direction a fortement cru avec l'arrivée des systèmes informatiques des collèges à
partir de 2015, suite à la Loi du 8 juillet 2013.

Pratiquement,  tous  les  services  départementaux  sont  impactés  par  l'informatique :  ceux-ci
s'organisent  et  développent  leurs  méthodes  de  travail  autour  des  systèmes  informatiques
déployés. En cela, les systèmes d'information constituent un levier stratégique tant sur le plan de
modernisation du service public proposé aux usagers, que sur le plan organisation des services. 

ACTIONS

Les principales actions menées en 2017, comme chaque année,  découlent pour l'essentiel  de
projets  initiés et  décisions  prises  en 2016 mais  dont  les impacts se répercutent  sur  plusieurs
années y compris sur l'organisation.

La poursuite de l'intégration des outils informatiques spécifiques aux collèges

Suite à la loi du 8 juillet 2013, les collèges publics ont été raccordés à l'Hôtel du Département par
une fibre optique (donc en très haut débit), ce qui a permis de rapatrier et centraliser les serveurs
auparavant hébergés dans chaque établissement ; cette migration fait suite à la volonté affichée
dès le  départ  par  notre collectivité  de se rendre indépendante  des services  du rectorat  en la
matière.

Cette centralisation permet aussi de mutualiser l'accès internet  très haut  débit,  les ressources
pédagogiques numériques entre plusieurs établissements (plus de 560 logiciels  ou ressources
numériques pédagogiques).

2017 fût marquée par le début de l'intégration des domaines administratifs des collèges. Pour ce
domaine,  la  collectivité et  l’État  se partagent  des responsabilités puisque des logiciels métiers
(gestion  comptable  et  financière,  suivi  de  santé,  gestion  des  effectifs  élèves,  des  effectifs
enseignants …) sont sous la maîtrise de l’Éducation Nationale. Le domaine administratif de sept
établissements a changé de systèmes fin 2017.

Cette bascule sera poursuivie en 2018, avec un cap technologique à gérer autour du passage vers
le système d'exploitation Windows 10.

L'évolution technique des systèmes d'information de gestion financière et des ressources
humaines

Ce projet stratégique fût initié en 2015 et concerne une évolution technologique majeure de nos
outils de gestion de la comptabilité publique et  des ressources humaines ;  il  inclut  également
l'acquisition de certains modules inexistants sous l'ancienne technologie.

Cette  évolution  consiste  en  la  migration  d'une  version  dite  en  client-serveur  (installation  des
modules  sur  le  poste  de  travail)  vers  une  version  de type web accessible  via  un  navigateur
standard  du  marché  et  donc  sans  installation  locale.  De  plus,  anciens  et  nouveaux  modules
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cohabitent parfaitement durant la phase de transition tout en partageant des données contenues
dans une base  de données commune.

Sur 2017, furent concernés les modules e-formation, e-absences et l'initialisation du module e-
missions (frais de déplacement) pour le domaine RH, e-budget, e-factures et le changement de
cadre budgétaire pour le domaine des finances.

Ce déploiement se poursuivra encore sur un voire deux exercices.

CHIFFRES CLÉS

Budget consacré à l'évolution technique SI RH et SI Finances :

Investissement : 43 344 € TTC
Fonctionnement : 46 789 € TTC

FOCUS : La mise en place d'un nouveau logiciel de rédaction des marchés publics

Le précédent logiciel arrivait en fin de maintenance et l'éditeur proposait une nouvelle version.

Notre  collectivité  a  donc  lancé  le  projet  de  ré-informatisation  avec  l'objectif  de  créer  une
dynamique d'utilisation de cet  outil  autour  d'une communauté d'utilisateurs devant  rédiger des
marchés publics.

Le logiciel permet de générer les pièces administratives des marchés publics selon des modèles
pré définis par la Collectivité, et en s'appuyant sur des clausiers. Ces documents pouvant ensuite
faire l'objet d'adaptations en fonction des besoins de personnalisation.

Ce projet doit aider à homogénéiser les pratiques, gagner du temps dans la conception des
différents documents avec cet outil d'aide à la rédaction.
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Logistique et entretien

MISSIONS

L'objectif  principal de la Direction de la Logistique, de l'Entretien et des Achats (DLEA) est de
faciliter le travail des agents de la collectivité de manière réactive et qualitative.

Cet objectif doit être de concilier efficacité et réduction des coûts grâce à une mutualisation accrue
des ressources.

Cette  jeune  direction  devient  force  de  propositions  afin  de  rationaliser  ses  modes  de
fonctionnement tant du point de vue de son organisation qu’à l’attention des autres directions.

Toutefois,  pour le bilan de l’année 2017,  les actions majeures mises en œuvre dans les trois
pôles seront soulignées : des actions structurantes et diversifiées , l’amélioration de la sécurité et
des conditions de travail et la montée en puissance de l’achat durable dans notre collectivité.

ACTIONS

Un panel d'actions structurantes et élargies

Mission ASSURANCES

La  mission  concerne  la  gestion  administrative  des  assurances  « dommages  aux  biens »  et
« véhicules», comprenant les tâches suivantes : 

- demandes d’attestations d’assurances pour les services ;
- récupération et transmission de pièces administratives pour les déclarations de sinistres.

L'année 2017 a été marquée par le renouvellement du marché d’assurances porté par la MAJA
avec  une  implication  marquée  du  pôle  des  moyens  et  des  achats  durables  pour  fournir  des
données permettant le bilan de l'ancien marché, la rédaction du cahier des charges du marché
d'une part et la participation à l'analyse des offres d'autre part. 

Mission MOBILITÉ

Dans la  logique d’une mutualisation  toujours plus forte,  la  DLEA a créé un troisième pool  de
véhicules mutualisés (après le siège et le site du 39 faubourg de Montbéliard) sur la tour des 4 As.
Il convient de sortir de la logique de véhicules de service, logique trop contraignante pour aller vers
des ensembles de véhicules mutualisés. 

Mission REPROGRAPHIE

Réalisation des missions courantes (impression et mise en forme des documents, commande de
fournitures). Grâce aux compétences d'un nouvel agent, le champ d’intervention de l’imprimerie
s’est étendu au traitement et à la retouche d’images. 

Réaménagement  de  l’espace  pour  davantage  de  fonctionnalité  et  de  sécurité :  création  d’un
espace d’accueil, séparation de l’espace de travail et de l’espace « visiteurs » avec balisage d’un
chemin de sécurité.  
Réalisation de la déclaration Ecofolio sur les consommations de papier en collaboration avec la
communication externe et les archives départementales.
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Participation active à l'élaboration du marché d'impressions de documents et d'acquisition d'une
machine de mise sous plis.

Participation active au groupe de travail sur la refonte des bulletins de salaire. 

Rencontre du SDIS (24/10) pour évoquer les possibilités de partenariats et de mutualisation.  

Réflexion sur les procédures de demandes d'impressions et de livraison avec le service logistique. 

Améliorations de la sécurité et des conditions de travail

Poursuite  pour  les  agents  de  la  collectivité  des  dotations  vestimentaires  EPI  (Equipement  de
Protection Individuelle).

Près de 300 agents répartis dans les 38 services sont utilisateurs d'EPI.

Le budget alloué pour 2017 s'élève à 95 000 euros pour l'achat d'équipements et de 19 300 euros
pour l'entretien de ces derniers ainsi que le linge de maison.

Afin de prévenir les risques au travail notamment en termes de posture, le pôle logistique, en lien
avec le Préventeur, croisent leurs actions. Ainsi notre service renouvelle, tous les ans, les anciens
fauteuils de travail des agents. De plus, de nombreux aménagements de poste pour les agents
dont l'état de santé le nécessite ont été effectués.

L’initiation d’une politique d’achats durables et des efforts marqués en faveur d’une gestion
vertueuse des déchets et des consommables

Depuis le 1er août 2016, le premier chantier du pôle (PMAD) a consisté à définir et à structurer la
mission « achats durables » au sein de la DLEA, en cohérence avec la DCPM. Montage de quatre
marchés  transversaux  (produits  d'entretien,  prestations  d'entretien,  tri  sélectif,  prestations
d'impressions). Sur ces marchés impliquant plusieurs directions et services, la concertation a été
mise en avant (comité technique, réunions de travail, tests des échantillons par les utilisateurs).
L'intégration du développement durable a été au cœur des réflexions. 

Montage des marchés suivants : pneus, machine de mise sous plis. La pratique du « sourcing » a
été expérimentée avec succès sur ce dernier marché. 

Mission de conseils en ACHATS DURABLES

Le PMAD et  la  DCPM travaillent  de  concert  afin  que  les  services  prennent  ce  réflexe.  Alors
qu’aucun service n’avait contacté le PMAD en 2016, 6 directions ont pris contact en 2017 (Com,
DAC,  DCEP,  DJECSVA,  DRMR,  DSIIP).  12  marchés  ont  été  analysés  au  regard  du
développement durable.

Afin que les services acheteurs identifient bien la DLEA sur cette thématique :

- interventions sur les achats durables aux réunions du réseau des acheteurs des 14 février 2017
et 13 octobre 2017 ;

- animation  d'un  atelier  sur  les  achats  responsables  le  4  janvier  2018  (14  participant.e.s,  10
services représentés) ;

68



- participation à des réunions d'acheteurs dans les régions Bourgogne-Franche-Comté et Grand
Est pour l'acquisition de compétences et l'échange de pratiques. 

Mission GESTION DES DÉCHETS

Renforcement  du tri  sélectif  en  interne (information  des agents,  recensement  des  besoins  en
équipements). Montage d'un marché.

Mise en place d'une collecte de piles sur 20 sites. 

Extension de la collecte des bouchons sur 15 sites au profit de l'association Récuplast.

Participation  à  la  semaine  Européenne  de  réduction  des  déchets :  animation  de  3  ateliers  à
l'attention des terrifortains.

Évacuation des pneus collectés au bord des routes par les CER.

Coordination de la collecte des déchets entre le Département et le Grand Belfort sur la saison
estivale sur le site du Malsaucy (2 réunions par an).

Animation du réseau des 22 référents recyclage (2 comités techniques en janvier et juillet 2017).
Communication sur la gestion interne des déchets (plusieurs articles dans la lettre d'Info).

CHIFFRES CLÉS

- 80 kg de piles collectés pour l'éco-organisme COREPILE ;
- 600 litres de bouchons collectés au profits de l'association Récuplast ;
- 1,6 tonnes de pneus évacués au bord des routes soit un coût de 1015 € ;
- 67 visiteurs sur le stand départemental lors de la semaine de réductions des déchets.

FOCUS SUR LES MISSIONS TRANSVERSALES DE LA DLEA

Deux démarches ont été poursuivies en 2017 

A - Démarche « bureautique-courrier »

La  démarche  « bureautique-courrier »  lancée  en  2016  vise  à  harmoniser  et  à  moderniser  les
pratiques et les outils relatifs à la correspondance interne et externe.

Pour  la  coordination  des  4  groupes  de  travail  (modèles  bureautiques,  bulletins  de  salaire,
dématérialisation  des  courriers  et  documents  écrits  et  dématérialisation  des  frais  de
déplacements) :

- organisation et  animation de 3 comités de pilotage stratégiques et  de 3 comités de pilotage
généraux ;

- organisation et animation de 29 réunions de travail ;
- bulletins de salaire : rationalisation du process de réalisation, d'impression et de stockage des

bulletins de salaire, nouvelle trame de bulletins plus économe lors de l'impression.

Modèles  bureautiques :  14  modèles  actualisés  disponibles  sur  l'intranet  et  un  guide  de
correspondance administrative, information des agents (2 articles dans la lettre d'Info, flash Info
bureautique, présentation des modèles bureautiques aux RPAF, rédaction d'un mémo par mail à
l'attention des assistantes de direction. 
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B - Égalité femmes-hommes

Enfin,  conformément  à  ses  obligations  réglementaires,  la  collectivité  a  produit  son  rapport
« rapport  d’orientations  en  matière  d’égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes »  pour  2017
reprenant le bilan des actions menées en 2016 et le plan d’actions pour l’année suivante. 

Organisation et coordination d’animations pour la Journée des femmes : quiz sur le thème des
femmes célèbres  du  territoire  et  jeu  autour  du masculin  et  du  féminin  dans  l'orthographe  en
partenariat avec l'association Belf'Ortho.

« Recrutement »  de  professionnels  au  profil  atypique  pour  sensibiliser  le  public  jeune  aux
stéréotypes de sexe pour  le  forum des métiers l'Expédition d'avril  2017.  Rédaction  d'un bilan
d'activité  pour  le  rapport  2017  sur  la  situation  en  matière  d'égalité  entre  les  femmes  et  les
hommes.
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Moyens des affaires juridiques

MISSIONS

La Mission des affaires juridiques, assemblées et veille réglementaire est un service support en
charge de sécuriser  les  politiques publiques portées  par  la  Collectivité.  Cette sécurisation  est
assurée à toutes les étapes, de la demande politique, à l'accompagnement des directions dans sa
mise en œuvre et ce jusqu'à son exécution.

La MAJA est tout d'abord chargée d'apporter une analyse juridique sur la faisabilité des projets et
doit évaluer les risques qui peuvent être rencontrés. Cette saisine de la MAJA par les directions
métier se fait par le biais de fiches de saisine mais également par la mise en place de comités de
pilotage où la Mission est régulièrement associée. 

Les  projets  politiques  se  traduisent  par  des  décisions  :  délibérations,  conventions,  arrêtés
individuels et réglementaires, la MAJA est garante de leur conformité autant sur le fond que sur la
forme. Les projets de rapports et de délibération produits par les directions métier, par exemple,
doivent ainsi être validés notamment par la MAJA pour être transmis aux élus dans le délai légal
imparti.

Enfin, s'il appartient à chaque direction métier de mettre en pratique les décisions prises, la MAJA
a en charge la transmission, des délibérations et de la grande majorité des arrêtés, au contrôle de
légalité ainsi que la publication au Recueil des Actes Administratifs,  étape incontournable pour
rendre ces décisions administratives exécutoires.

En parallèle, la fonction affaires juridiques doit également gérer les contentieux, sociaux pour une
grande majorité (indus RSA, retrait d’agrément des assistants maternels et familiaux, etc) ainsi que
l'assurance responsabilité civile de la collectivité et l'assurance protection juridique des agents et
des élus. La fonction assemblées doit quant elle veiller à la bonne organisation des séances du
Conseil départemental et de la Commission permanente et gérer les indemnités des élus.

ACTIONS

La préparation du projet portant sur le traitement des rapports aux élus s'est déroulée sur l'année
2017.  Sur  proposition du Comité de pilotage,  il  a  été validé un nouveau circuit  sur Webdelib,
logiciel métier, avec un déploiement au niveau du cabinet permettant une validation dématérialisée
des rapports au niveau de l’exécutif.
L'ensemble des circuits a été revu, avec le repositionnement de la validation de chaque DGA, ce
qui a permis de redéfinir les droits de validation des projets de rapports et ainsi fluidifier les retours
et les échanges entre tous les niveaux d'étape du projet.
Les directions sont désormais en charge de la rédaction des projets de rapports mais également
des projets de délibérations qui doivent tous être conformes aux gabarits élaborés par la fonction
assemblées, et qui respectent la nouvelle charte bureautique mise en place.
Afin  de  poursuivre  la  démarche  du  développement  durable  dans  la  collectivité,  ainsi  que  la
dématérialisation des documents, les directions ne sont plus destinataires des documents papier
(rapports et délibérations). Les délibérations rendues exécutoires sont consultables sur Outlook.

Les différents contrats d'assurances de la collectivité arrivant à terme au 31 décembre 2017, un
audit a été mené par la MAJA auprès des services concernés afin de pouvoir déterminer avec
exactitude leurs besoins en terme de couverture. 
Une nouvelle  consultation a été lancée afin  d'élaborer le nouveau marché d'assurances,  avec
l'appui d'un assistant en maîtrise d'ouvrage.
Ce nouveau marché 2018-2021 comprend 5 lots : Dommages aux biens – Flotte automobile –
Responsabilité civile – Protection juridique des agents et des élus – Risques statutaires.
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Les indemnités des élus ont fait l'objet de modifications réglementaires relatives à la valeur du
point d'indice et à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la fonction publique applicables au
1er janvier  et  au  1er février  2017.  La suppression  de  la  retenue  à  la  source  pour  les  élus  a
également  marqué l’année 2017.  La veille  juridique a permis  de réagir  dans les  délais  et  de
présenter à l'Assemblée la délibération afférente. 

Une grande majorité des sinistres déclarés à l'assureur responsabilité civile implique des enfants
confiés au Département. En fin d'année 2016, face aux difficultés récurrentes rencontrées dans le
montage des fonds de dossiers la MAJA et la DEFP ont envisagé la création d'une procédure.
Dans le courant du second semestre 2017, celle-ci a été mise en place, générant ainsi pour la
MAJA un gain de temps et une gestion encore plus rigoureuse des dossiers.

Enfin, la MAJA a poursuivi l'action menée en 2016 relative à la formation des assistants familiaux
sur les risques juridiques liées à l'exercice de leur profession. Elle portait  sur les thématiques
suivantes : 
- les droits et obligations des assistants familiaux ;
- le secret professionnel et la discrétion professionnelle ;
- l'autorité parentale ;
- la responsabilité civile et la protection fonctionnelle.

CHIFFRES CLÉS

178 fiches de saisine issues des différents services ont été réceptionnées et traitées.
En 2017, l'Assemblée a délibéré sur 330 projets, dont 149 en Conseil départemental et 181 en
Commission permanente.
En 2017, suite au comité de pilotage « traitement des rapports » initié en 2016, 80 agents de la
collectivité ont pu être formés à l'utilisation de Webdelib.

FOCUS : Formation Webdelib

Un comité de pilotage, ayant pour objet le traitement des rapports, a été mis en place début 2016
et a permis d’établir un diagnostic et de proposer des améliorations possibles sur cinq points en
particuliers :  l’information  des  directions,  le  calendrier  des  séances,  l’information  aux  élus,  le
déploiement de Webdelib et le circuit de traitement des rapports.
Début  2017,  la  Mission  des  affaires  juridiques  a  travaillé  à  la  préparation  d’une  formation  à
destination de tous les utilisateurs Webdelib.

Cinq sessions de formation ont été dispensées avec un effectif de 15 à 20 personnes du 6 au 16
juin 2017. Une nouvelle session a été organisée le 5 septembre 2017.

Cette formation a porté sur deux volets : 

- l’organisation institutionnelle de notre collectivité avec notamment un rappel sur la portée d'une
délibération, les règles de fond et de forme de son adoption et enfin sur sa nécessaire exécution ;

- sur l'utilisation de l’outil Webdelib avec, notamment un focus sur l'importance des annexes jointes
au projet de rapport et qui font partie intégrante de la future délibération et les documents transmis
aux élus pour répondre à l'obligation d'information de ces derniers.

A l'issue de ces formations, un support et une foire aux questions ont été diffusés sur
l'intranet afin d'assurer une formation continue aux agents.
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Archives départementales

MISSIONS
 
En application du code du Patrimoine, les Archives départementales sont en charge de la collecte
des archives publiques produites par les collectivités (Département, communes de moins de 2000
habitants), par les services de l’Etat (services déconcentrés, juridictions) et d'autres organismes
publics  (établissements  hospitaliers,  officiers  publics  et  ministériels,  etc.).  Elles  accueillent
également, en don ou en dépôt, les archives des structures privées (entreprises, partis politiques,
églises, familles) d'intérêt historique. 
Les  projets  portés par  la  direction  s’articulent  autour  des  orientations  suivantes :  conservation
matérielle des fonds, communication, renforcement de l’offre numérique du service et poursuite
des politiques d’action culturelle. L'activité des Archives départementales se situe au carrefour de
la gestion de l'information, de la conservation et de la valorisation du patrimoine écrit.
 

ACTIONS
 
Relations avec les services producteurs :

La direction des Archives accompagne les services du Département engagés dans des projets de
dématérialisation,  à  l’exemple  de  la  démarche  engagée  par  la  Maison  Départementale  des
Personnes Handicapées (acquisition d’un système de Gestion Electronique de Documents - GED).
Les Archives départementales ont travaillé, aux côtés de la MDPH, durant l’ensemble des phases
précédant la mise en production de l’outil Multigest, développé par la société Efalia (paramétrages,
définition du cycle de vie et du plan de classement des documents).  Dans le domaine du social,
un  projet  analogue  vise  à  dématérialiser  les  dossiers  individuels  des  assistantes  maternelles
(DAS-PMI). Les Archives départementales ont été associées également à la réflexion préalable à
l’organisation d’une extension de cette GED aux services financiers de la Collectivité (direction du
budget et des finances, direction de la commande publique). 
 
Collecte et traitement des fonds :

Les Archives départementales se sont portées acquéreuses, moyennant le concours financier du
ministère de la Culture, d’un document mis en vente par la Librairie Le Bail à Paris (plan et coupe
longitudinale  manuscrits,  représentant  le  canal  Zeller  prenant  son eau dans la  Savoureuse et
traversant  la  ville  de  Giromagny),  valorisé  à  travers  l’exposition  automnale  consacrée  au
patrimoine industriel.

La  campagne  de  restauration  d’archives  a  porté,  cette  année,  sur  la  collection  des plans
d’alignement routiers, élaborés au cours du XIXème siècle, et actualisés par les services chargés de
l’entretien domanial. Par suite de la généralisation des plans locaux d’urbanisme, ces documents
ont  perdu de leur  intérêt  administratif.  Ils  demeurent  une  source essentielle  pour  l’histoire  de
l’aménagement routier, mais aussi celle de la propriété bâtie.

Communication, valorisation, diffusion :

Outre l’exposition présentée au mois de septembre, les Archives départementales ont pris part,
sous  forme  de  prêts  de  documents  ou  d’animation,  à  des  expositions  conçues  par  des
établissements locaux partenaires (Gerst et Schmidt, une vision inédite du Siège de Belfort 1870-
1871,  présentée par  les  Musées de Belfort,  La Ve République :  des citoyens,  des institutions,
conçue par la Bibliothèque municipale de Belfort, Parcours de Harkis et de leurs familles, élaborée
par l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre).
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Depuis  2010,  les  services  d'Archives  municipaux  et  départementaux  de  Franche-Comté
s’associent,  avec l’appui  des professeurs  détachés (service éducatif),  pour  réaliser  un dossier
pédagogique thématique à destination des établissements d’enseignement du second degré et,
plus spécifiquement,  des professeurs  d’histoire-géographie. Ces dossiers ont pour vocation de
valoriser les ressources conservées par les services d’archives et de permettre aux collégiens et
lycéens de travailler sur des documents d’intérêt historique conservés localement, en lien avec les
programmes de  l’Education  Nationale.  Un sixième dossier  thématique  a  été  finalisé  en  2017,
intitulé Les Trente glorieuses en Franche-Comté. Ces dossiers sont mis en ligne sur le site internet
du rectorat (délégation à l’action culturelle) à destination des enseignants et documentalistes.

Les Archives ont poursuivi en 2017 les travaux d’indexation de leurs registres matricules militaires,
en ligne depuis 2014, dans le cadre du projet de « Grand Mémorial », engagé par le ministère de
la Culture et de la Communication. Les champs d'indexation retenus permettront d’interroger, pour
chaque conscrit de la Première Guerre mondiale, ses nom et prénoms, sa date et son lieu de
naissance, son département (ou pays/territoire) de naissance, sa commune et son département de
résidence lors du recensement, son niveau d’instruction, sa profession, son bureau de recrutement
et sa classe. Indexation réalisée en interne avec l’appui d’un prestataire spécialisé. Il est prévu que
ce  projet  soit  finalisé  fin  2018,  dans  le  cadre  des  manifestations  mémorielles  d’ores  et  déjà
programmées. Le service a contribué également au projet  francearchives.fr,  s’appuyant sur un
corpus de plus de 600 instruments de recherche normalisés.  

Enfin, les Archives départementales ont été conduites à s’adapter au nouveau cadre juridique de la
réutilisation des données publiques, résultant de l’entrée en vigueur des lois Valter (relative à la
gratuité et aux modalités de la réutilisation des informations du secteur public) et Lemaire (pour
une République numérique). Au vu de la progression de ce marché et dans le but de favoriser
l'ouverture des données publiques (open data), le Conseil départemental a adopté, au cours de sa
séance du 14 décembre 2017, la Licence ouverte prévue par le décret n° 2017-638 du 27 avril
2017 relatif aux licences de réutilisation à titre gratuit des informations publiques, disponible sur le
site internet de la mission Etalab (etalab.gouv.fr).
 
Bâtiment des Archives départementales, hygiène et sécurité :

Les magasins de conservation des Archives du Territoire de Belfort, mis en service en 1982, se
trouvent  dans  une  situation  de  réelle  saturation,  en  dépit  des  efforts  d’optimisation  et  de
réévaluation de fonds déjà réalisés. Ce même bâtiment confirme des symptômes d’obsolescence,
impactant l’exercice des missions dévolues au service. Aussi une réflexion est-elle engagée en
vue de construire un nouveau bâtiment d’une capacité de conservation de 20 kml de documents
pour le Département, mutualisé avec la Ville, pour laquelle une capacité de 6 kml est envisagée.
Le choix d’un site d’implantation pour ce futur bâtiment a constitué la première étape de ce projet.
Aussi,  une visite de deux terrains,  situés à Belfort,  a-t-elle  été réalisée le 5 octobre 2017,  en
présence du Département,  des représentants de l’Etat (Préfecture, inspection des patrimoines,
direction régionale des affaires culturelles) et de la Ville de Belfort. Le site retenu, sis au 1 rue
d’Athènes dans le quartier des Résidences (parcelles BR 131-138, d’une surface de 5 460 m2)
porte sur une ancienne tour d’habitat social, libérée de ses occupants, qui devra être déconstruite.
Ce site,  parfaitement  accessible,  ne se trouve pas en zone inondable et  ne présente aucune
présomption archéologique ;  il  s’inscrit  en outre dans une opération de requalification urbaine,
dans laquelle la dimension culturelle ferait  pleinement sens. Des études de pré-programmation
permettront une expression plus fine des besoins (en termes de surfaces utiles, d’organisation et
d’agencement  des  espaces)  et  déboucheront  sur  la  production  d’un  document  sur  lequel  la
collectivité pourra fonder ses arbitrages.

La découverte de gaz radon dans les locaux de conservation des archives en 2016 a nécessité la
mise  en  œuvre  d’investigations  approfondies,  réalisées  au  cours  de  l’hiver  2017 (dosage  par
sondes, recherches et quantification des fuites). Ces études ont formulé diverses préconisations
portant sur le cadre réglementaire adapté aux archives, apporté des précisions sur le mouvement
migratoire du radon et mis en avant un risque sanitaire modéré au regard des valeurs mesurées.
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En application  du principe de précaution,  la  collectivité  a  fait  toutefois  le  choix  de suspendre
l’accueil, dans nos locaux de travail, des publics mineurs, ainsi que des stagiaires-étudiants.

Dans  l’attente  d’un  nouveau  bâtiment,  il  a  été  décidé  de  procéder  aux  travaux  de  mise  en
conformité du bâtiment actuel les plus indispensables :  mise aux normes de l’appareil élévateur
(travaux  réalisés  au  cours  de  l’été  2017,  remplacement  du  système  de  sécurité  incendie,
aménagement  d’une salle  de tri  (travaux programmés pour  2018).  Une mission a été confiée
également à un prestataire, en vue d’améliorer les installations de traitement de l’air pour satisfaire
aux objectifs suivants : réduire la concentration de radon au-dessous des seuils réglementaires,
améliorer le contrôle climatique dans les magasins de conservation, concevoir un aménagement
pour la conservation des supports spéciaux nécessitant d’être conservés à basse température
(fonds photographiques).

En application des préconisations formulées dans le cadre de la circulaire du 5 août 2015 relative
aux préconisations pour la prise en compte du risque d’exposition à l’amiante dans les services
d’archives, une prestation a été confiée à l’APAVE, en vue de rechercher la présence éventuelle
de fibres d’amiante dans l’air des magasins de conservation (diagnostic d’ambiance, réalisé en
cinq  points  du  dépôt),  ainsi  qu’une  série  de  prélèvements  sur  des  fonds  d’archives,  dont
l’historique de conservation ne permettait pas d’évacuer d’emblée tout risque de contamination.
Les résultats transmis par le prestataire ont permis de conclure sur l’absence de fibres
d’amiante sur l’ensemble des prélèvements opérés. 
 

CHIFFRES CLÉS

Les entrées d’archives publiques se portent,  pour 2017, à  155,07 ml d’archives papier,  à quoi
s’ajoutent 144,24 ml de documents d’origine privée.

La fréquentation physique du service se maintient globalement au niveau de l’an passé : 1503
séances de travail pour 1 864 articles communiqués. L’essentiel des consultations porte toujours
sur  les  fonds  publiés  en  ligne  sur  le  site  institutionnel  des  Archives  (26 939  visiteurs  pour
5 938 825 pages vues).

FOCUS : Exposition Trois siècles d’aventure industrielle dans le Territoire de Belfort
 
Les Archives départementales du Territoire de Belfort ont présenté, du 5 au 29 septembre 2017,
une  exposition  intitulée  Trois  siècles  d’aventure  industrielle  dans  le  Territoire  de  Belfort.  Cet
événement a permis de rendre compte de l’importance du fait industriel dans notre département à
travers  trois  approches  complémentaires :  l’histoire,  le  patrimoine  bâti,  et  enfin  sa  dimension
« culturelle » et sociale (mouvement coopératif, loisirs ouvriers, musique, sports). Composée de
textes et de reproductions de documents originaux et d’objets prêtés par différents établissements
partenaires (musées et bibliothèque de la Ville de Belfort, société Alstom), cette exposition a donné
lieu à la conception d’un film documentaire, rassemblant les témoignages d’acteurs et d’historiens
spécialistes du sujet. Les visiteurs ont pu se procurer, à cette occasion, un catalogue, reprenant
les textes et l’iconographie (pour partie inédite) de l’exposition. 

À  cette  occasion,  l’historien  Pierre  Lamard  a  donné  le  14  septembre  une  conférence
intitulée « Regard sur trois siècles d’excellence industrielle nord-franc-comtoise. De Japy à
Alstom ». Partant à la rencontre d’une culture industrielle séculaire, le conférencier a mis en
valeur les atouts et les valeurs d’un territoire marqué par la transmission des savoirs-faires
et l’innovation technique.
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Prévention

MISSIONS

Dans la poursuite de la réorganisation des services départementaux, et par la volonté du Président
et du Directeur général des services d'engager la Collectivité dans une démarche ambitieuse pour
la  promotion  de  la  santé,  la  sécurité  et  la  qualité  de  vie  au  travail,  une  mission  dédiée
exclusivement à la prévention des risques professionnels a été créée en 2017.

Avec pour rôle essentiel d'animer et de coordonner un réseau redéfini d'intervenants en prévention
au  sein  des  différents  services,  et  tout  en  continuant  à  garantir  les  activités  intrinsèques  du
Préventeur, nommé chef de cette nouvelle mission, l'objectif principal est d'impulser une véritable
culture de la prévention et de la sécurité de proximité.

La  dimension  prévention  des  risques  professionnels  est  ainsi  indéniablement  au  cœur  de  la
politique globale de la gestion humaine des ressources.

ACTIONS

Après avoir préparé les contours de cette nouvelle Mission Prévention des Risques Professionnels
(MPRP), les premières démarches ont été de présenter ce projet lors du Comité Technique (CT) et
du Comité d'Hygiène de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du 29 mars 2017.
Une présentation  succincte  de la  mission a  été  ensuite  déclinée auprès  de chaque Directeur
général adjoint et leur équipe de direction. Au cours de ces rencontres, la démarche d'élaboration
du  Document  Unique  d'Evaluation  des  Risques  Professionnels  (DUERP)  a  longuement  été
évoquée. Par ailleurs, une réunion sur l'évaluation des risques professionnels a été exclusivement
organisée pour la Direction des constructions, de l'entretien et du patrimoine.

Réglementairement, le Rapport annuel 2016 faisant le bilan de la situation générale de la santé, de
la sécurité et des conditions de travail ainsi que le Programme annuel de prévention des risques
professionnels et d'amélioration des conditions de travail  pour l'année 2017 a fait  l'objet d'une
présentation distinguée lors du CHSCT du 20 juin 2017.

Une rencontre de l'ensemble des assistants et correspondants de prévention de la collectivité a
été orchestrée par le DGA Ressources avec pour objectif principal de les fédérer dans un réseau
redéfini d'intervenants en prévention.

L'appui d'une chargée de développement au sein de la MPRP sur les missions principales de
communication  et  de  conceptualisation  a  permis  de  concevoir  des  méthodologies  de  travail
participatives et collaboratives ainsi que des procédures relatives à la prévention.

A noter que le Département a sollicité le concours durant trois mois d'une préventrice du centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Territoire de Belfort pour réaliser les DUERP de deux
services  et  formaliser  complètement  l'évaluation  des  risques  d'un  des  sites  importants  du
Département. Disposant de cette ressource, le Plan d'Organisation des Secours et de l'Evacuation
(POSE) élaboré ultérieurement a été réactualisé.

Parallèlement à la création de la mission, deux axes de travail ont été poursuivis : en premier lieu,
la démarche d'élaboration et de formalisation des DUERP répondant  à l'obligation annuelle de
mise  à  jour  et  en  second  lieu,  l'aménagement  ergonomique  de  postes  de  travail  suivant  les
prescriptions du Médecin de prévention.
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CHIFFRES CLÉS

39 Secteurs d'intervention pour 41 sites différents ;
1 Préventeur santé et sécurité au travail, Chef de la mission ;
1 Chargée de développement
4 Assistants de prévention référent DGA ;
35 Assistants et Correspondants de prévention ;  
157 Sauveteurs secouristes du travail.

FOCUS : Élaboration de projets de DUERP version 1

Pour répondre rapidement à l'obligation réglementaire de transcrire le résultat de l'évaluation des
risques  professionnels  de  chaque  activité  dans  un  « Document  unique »,  un  processus
d'élaboration de projets de Documents uniques d'évaluation des risques professionnels a été initié
pour doter les derniers sites non pourvus.

Dans une approche minimaliste faisant preuve de réelle efficacité, plusieurs groupes de travail
composés du correspondant de prévention de proximité, de collaborateurs de la DGA Ressources,
ainsi  que  des  deux  préventeurs,  ont  été  constitués  pour  mettre  en  œuvre  cette  démarche
participative et collaborative. 
Aussi, cinq niveaux d'achèvement (de 1 à 5) ont été identifiés avec une méthodologie évolutive.

Pour 2017, l'objectif était de finaliser le niveau 1 constituant une première réponse.
En  s’appuyant  sur  l'expertise,  l'expérience  individuelle  et  les  propres  réflexions  de  chaque
participant,  cinq  activités  principales  ont  au minimum été  analysées ;  pour  chacune d'elle,  un
risque, sa fréquence, sa gravité et son niveau de risque ont été identifiés afin de proposer une
mesure de prévention. La formalisation et la coordination de ces travaux ont été assurées par le
Préventeur.
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Moyens de la direction du budget et des finances 

MISSIONS

La Direction du Budget et des Finances est en charge du cadre budgétaire dans lequel s’inscrivent
les politiques et actions du Département.

Ses actions s'articulent autour de deux missions principales :

- une mission de prévision et d'exécution budgétaire comprenant :

- la préparation et l'élaboration du budget ;
- la gestion active de la dette propre et de la dette garantie ;
- la gestion de la trésorerie ;
- le suivi et l'exécution quotidienne des opérations comptables ;
- la gestion comptable du patrimoine.

- une mission de développement des outils financiers comprenant :

- la mise en place des projets de la direction tels que la dématérialisation des échanges avec la
paierie, 
- l'administration fonctionnelle des outils (résolutions de problèmes, tests, formations, aides aux
utilisateurs, paramétrages fonctionnels, etc.) ;
- la garantie du bon fonctionnement des outils d'analyses financières et fiscales.

ACTIONS

1. La préparation et l'exécution du budget  

Le budget du Département a été voté en avril 2017, et a fait l'objet d'une décision modificative en
novembre. La DBF a préparé ces différentes échéances budgétaires.

Dans le cadre de l'exécution de ce budget, la DBF est en charge de toutes les opérations de
comptabilité administrative. Elle a ainsi traité en 2017 :

- 15 285 mandats de dépenses (émissions, annulations et rejets) ;

- 4 044 titres de recette.

Le taux de rejet par le Payeur départemental est très faible (2,05 % en 2017).
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Budgets Annexes

En nombre
Budget

Principal

Budget
Foyer

Enfance

Opérations
soumises

à TVA

Budget
Gestion

des fonds
européens

TOTAL

Mandats émis 14 277 644 21 16 14 958

Annulations de mandats 237 3 0 0 240

Rejets de mandats 83 0 1 0 84

Rejets d'annulations de 
mandats

3 0 0 0 3

Titres émis 3 939 31 2 2 3 974

Annulations de titres 42 0 0 1 43

Rejets de titres 25 0 0 0 25

rejets d'annulations de titres 2 0 0 0 2

Total des émissions 18 216 675 23 18 18 932

Total des annulations 284 3 0 1 288

Total des rejets 108 0 1 0 109

Total des opérations 18 608 678 24 19 19 329

2. Les projets  

La  modernisation  de  la  chaîne  comptable  et  financière  s'inscrit  dans  la  dynamique  de
modernisation  portée  par  l’État.  Ainsi,  les  collectivités  doivent  adopter  progressivement  une
approche dématérialisée, notamment des pièces comptables et justificatives.

Dans ce contexte, plusieurs chantiers ont été mis en œuvre :
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3. La gestion de la dette  

Conformément à la stratégie de désendettement de la collectivité, entamée en 2015, nécessaire
pour restaurer les fondamentaux du Département, l'encours de dette au 31 décembre 2017 a été
ramené à 92,1 M€, montant constaté fin 2017, soit une baisse de 5,4 M€ par rapport à 2016.

La structure de la dette du Département est équilibrée en terme d'exposition de l'encours au risque
de variation des taux : elle est composée de 61,5 % de taux fixes, 33,2 % de taux variables et de
5,3 % de taux structurés. Le taux moyen de la dette sur l'exercice 2017 s'élève à 2,25 %.
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CHIFFRES CLÉS

- Pour 2017, le budget de fonctionnement du Département s'est élevé à 132,7 M€ et à 16,6 M€ en
investissement (budget primitif et décision modificative).

-  L'exécution  de  ce  budget  a  généré  près  de  20  000  émissions  de  mandats  et  de  titres  de
paiement.

- L'encours de dette du Département au 31 décembre 2017 est de 92,1 M€.

FOCUS : La dette garantie

L'encours  de  dette  garantie  par  le  Département  s'élève  à  168,8  M€  au  31/12/2017,  tous
bénéficiaires confondus.  La charge annuelle  de la  dette garantie  s'élève à 14,4 M€ (capital  +
intérêts), soit plus que la dette propre (9,3 M€).

Le secteur du logement social représente l'essentiel des garanties d'emprunt accordées (64 % du
total). Le restant relève des établissements médico-sociaux (22 %) et de l'immobilier d'entreprise
(13,6 %).
Territoire Habitat est le principal bénéficiaire des garanties accordées. Elles représentent 40 % des
engagements  totaux  du Département  soit  70  M€ de dette  garantie  au  31/12/2017.  Neolia  en
représente 20 %, pour 34 M€.

La dette garantie est constituée à 32 % de taux  fixe et 58,5 % de taux indexé au Livret A. Cela
représente une dette stable (autour de 1,8 % de taux d'intérêt). 

Le principal organisme prêteur est la Caisse des Dépôts et Consignations. En effet, 70 % des prêts
sont contractés auprès de cet organisme, par les établissements en charge du logement social.
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Commande publique et marchés

MISSIONS

Le Département a impulsé une nouvelle dynamique dans sa politique d'achat afin de renforcer la
sécurité juridique des contrats, favoriser l'optimisation et la performance de la commande publique
et développer l'achat durable. 

La Direction de la commande publique et des marchés (DCPM) a pour mission de contribuer à la
mise en œuvre des politiques publiques du Département, d'une part en assurant la maîtrise des
risques (juridiques, techniques) en matière d’élaboration des marchés, et d'autre part en assurant
leur  optimisation  sur  le  plan financier.  Dans un contexte économique et  financier  contraint,  la
commande publique est un puissant levier de développement économique et de création d'emplois
au sein des territoires ainsi  qu'un facteur  de gains financiers via  l'optimisation de la  dépense
publique. 

Ainsi,  la  DCPM  a  notamment  pour  objectif  de  favoriser  la  mutualisation  des  achats  et  la
rationalisation  des  dépenses  départementales en  lien  avec  la  Direction  de  la  logistique,  de
l'entretien et des achats. 

Elle  veille  à respecter  cet  objectif  en  intervenant  dans le  processus de création  des marchés
publics (définition des besoins, choix de la procédure, rédaction des pièces du marché, diffusion
des avis de publicité), l'attribution (analyse des offres, notifications), puis dans le suivi administratif
des contrats.

ACTIONS 

La DCPM contribue à l'élaboration des marchés à conclure par la collectivité en lien avec les
services acheteurs.  Elle  intervient  de l'évaluation des besoins à la  notification en passant  par
l'organisation des Commissions d'appel d'offres (CAO) et des commissions relatives aux marchés
à procédures adaptées (MAPA). 

La DCPM participe au développement d'une démarche d'optimisation des achats, et identifie les
leviers de la commande publique en faveur du développement durable avec la Direction de la
logistique, de l'entretien et des achats (DLEA). L'optimisation des marchés passe également par la
sélection de méthodes d'analyse des candidatures et des offres adaptées à la politique d'achat du
Département.

Dans le cadre des CAO et des MAPA, la DCPM est chargée de conseiller les élus sur le corpus
réglementaire des marchés publics et les obligations qui s’imposent à la collectivité. Dans le souci
d'apporter  une  sécurisation  plus  accrue des  attributions  des  marchés,  la  fonction  de  contrôle
juridique a été rendue obligatoire pour tous les rapports d'analyse des offres.

La direction  peut  également  participer  au pilotage de l'exécution  des marchés publics  et  être
amenée à traiter de situations pré-contentieuses, voire contentieuses. 

Elle  assure  enfin  une  veille  juridique  permettant  au  Département  de  suivre  au  plus  près  les
évolutions  législatives,  réglementaires  et  jurisprudentielles.  La  DCPM  diffuse  les  informations
qu'elle recueille via le réseau des acheteurs du Département. 
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Sur le plan organisationnel, la DCPM a mis en place un circuit de validation et de signature des
marchés clarifié et commun à toutes les procédures. 

Enfin, la DCPM a réalisé des analyses financières concernant certaines natures d'achats afin de
mener une réflexion sur les gains économiques potentiels, les possibilités de mutualisation et les
actions à entreprendre pour optimiser la commande publique. A cet égard, la collectivité promeut la
constitution  de groupements  de commandes ou de marchés mutualisés  permettant  des gains
financiers via des économies d'échelle.

CHIFFRES CLÉS

En 2017, 27 commissions d'appel d'offres et commissions MAPA ont été organisées permettant
l'attribution de 24 marchés à procédure adaptée d'un montant supérieur à 20 000 euros HT et de
20  marchés  à  procédure  formalisée.  De  plus, une  délégation  de  service  public  portant  sur
l'exploitation de l’activité de petite restauration située sur le site de la Base de loisirs du Malsaucy,
a été attribuée par une commission d'ouverture des plis créée à cet effet. 

La DCPM a également contrôlé 64 projets de marché rédigés par la direction des constructions et
de l'entretien patrimonial (DCEP) et la direction des routes, de la mobilité et des réseaux (DRMR). 

Au total, 107 marchés, tout montant confondus, ont été passés en 2017 au sein du Département.

FOCUS : Déploiement de Liaweb : futur logiciel de gestion des marchés publics

La DCPM participe pleinement au développement de la e-administration via le déploiement de
nouveaux outils et la professionnalisation des acheteurs. Ainsi, l'année 2017 fut une année de
transition marquée par la fin de la maintenance de Marco, précédent système d'information et le
déploiement de Liaweb, dont la mise en production interviendra au premier semestre 2018. 

Cet outil permettra aux services départementaux de gérer la rédaction et la passation des marchés
sur une seule plate-forme. 

Liaweb  contribuera  à  renforcer  l'harmonisation  des  procédures  de  passation  au  sein  de  la
collectivité et permettra une gestion efficiente des marchés publics par la DCPM. Le déploiement
de  Liaweb  renforcera  aussi  la  transparence  des  procédures,  notamment  en  systématisant
certaines tâches. 

Cette solution  est  une étape clé dans le  processus de dématérialisation des marchés publics
devant aboutir à supprimer toute matérialisation de pièces. 
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Contrôle de gestion, études et évaluation

MISSIONS

La Mission Contrôle de Gestion, Études et Évaluations (MCGEE) a pour mission d'appuyer les
élus et les services dans les divers processus (gestion, organisation, décision, mise en œuvre). La
MCGEE peut intervenir sur toute demande des services validée par la Direction générale, pour :

-  préparer  des  projets  et  des  réflexions  d’évolution :  diagnostics,  études,  bilans,  conseil  en
organisation ;

- s'assurer de la bonne exécution d’actions : évaluation, contrôle de gestion interne ;

- soutenir la mise en œuvre de décisions : conseil,  accompagnement méthodologique, suivi de
préconisations.

La MCGEE réalise ses missions en partenariat avec les directions et, en fonction des besoins, en
complément des autres expertises du Département.

ACTIONS

Les actions,  validées par la  Direction générale,  conduites en 2017 par  la  Mission contrôle de
gestion, études et évaluation concernent : 

- une étude relative à l'accueil familial intégrant une analyse de la dépense de placement et un
bilan sur les effets du plan d'action mis en place suite à l'évaluation menée en 2014 ;
-  la  participation  à  l'élaboration  du  schéma départemental  de  prévention  et  de  protection  de
l'enfance 2017-2021 ;
- un diagnostic sur les déplacements professionnels qui inclut l'enquête menée auprès des agents
de la collectivité ;
- la reprise en interne de l'étude annuelle sur les flux de scolarisation et son actualisation ;
- l'élaboration d'une grille de tarification de l'utilisation des salles du Département sur la base d'un
calcul de coûts ;
- une enquête auprès des agents sur le service documentation du Département ;
- la mise en place d'un environnement de contrôle interne dans le cadre du FSE et la réalisation du
contrôle annuel.

Par ailleurs, ces actions réalisées durant l'année 2017, ont permis à la MCGEE de s'engager dans
des réflexions sur des démarches plus globales d'audit et de contrôle interne.

La  MCGEE  a  également  démarré  en  2017  une  évaluation  relative  à  l'accompagnement  des
bénéficiaires du revenu de solidarité active (RSA).

CHIFFRES CLÉS

La MCGEE est composée de 3 agents (2.9 ETP) répartis comme suit :

- une cheffe de mission
- deux chargées de mission.

Les actions menées en 2017 illustrent la variété des missions avec :

- 8 missions réalisées ou démarrées en 2017 ;
- 6 directions directement concernées.
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FOCUS : reprise en interne de l'étude sur les flux de scolarisation

Afin  de mieux connaître les « flux collégiens » des collèges publics et  privés,  le  Département
s'appuyait sur une étude confiée à un prestataire externe. Cette étude portait sur deux volets : un
état  des lieux annuel  des effectifs  et  un volet  prospectif,  intégrant  notamment  des projections
démographiques. 

A la  demande de  la  Direction  générale,  et  après  une  phase  d'expérimentation  pilotée  par  la
MCGEE, l'état des lieux est désormais réalisé en interne par la MCGEE, en partenariat avec la
DAERDD  –  Direction  de  l'Agriculture,  de  l'Environnement,  du  Risque  et  du  Développement
Durable - pour la cartographie et la DJECSVA – Direction de la Jeunesse, de l'Éducation, de la
Culture, du Sport et de la Vie Associative. L'actualisation des données, des cartes et de l'analyse
est annuelle.

Le diagnostic réalisé pour 2016/2017 permet d'observer de nombreuses variables :  nombre de
collégiens, de boursiers, catégories socio-professionnelles des parents, taux d'évitement vers les
collèges privés etc. Des fiches récapitulatives pour chaque collège sont également produites. Les
représentations cartographiques permettent de visualiser les résultats.

L'objectif de la MCGEE pour la suite est d'ajuster au mieux cet outil aux besoins opérationnels.
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Financements extérieurs

MISSIONS

Le Département est partenaire des programmes européens en Franche-Comté. Il est à ce titre
membre de droit des comités de programmation et comités de suivi des différents fonds européens
dont les porteur de projets peuvent bénéficier (FEDER, FSE, FEADER, Interreg).

Le Département est également organisme intermédiaire de la gestion de l'axe 3 du Programme
Opérationnel National (PON) du Fonds Social Européen (FSE) pour l'emploi et l'inclusion. 

Dans ce cadre, la Mission financements extérieurs assure :

- le pilotage de la gestion de la subvention globale en veillant au respect des objectifs quantitatifs
et à la mobilisation des contreparties nationales nécessaires ;

- la  gestion  des  dossiers  des  opérations  en  particulier  leur  instruction,  conventionnement  et
contrôle de service fait.

Enfin, le Département peut répondre aux sollicitations des porteurs de projets pour tout conseil et
éclairage sur l'éligibilité et les possibilités de financements européens.

ACTIONS

Lors de la session du 13 juillet 2017, un point d'information sur l'avancement des programmes
européens a été présenté aux élus départementaux :

- fonds européens 2014-2020 en Bourgogne Franche-Comté :  1 400 M€ dont  plus de 700 M€
fléchés en Franche-Comté ;

- fonds européens mobilisés dans le Territoire de Belfort (à fin juin 2017) : 23,3 M€ dont 6,3 M€ de
fonds Interreg pour la réouverture de la ligne Belfort - Delle - Bienne. 

CHIFFRES CLÉS

Le Département a mobilisé directement  en tant que porteur près de 2 M€ de fonds européens
(hors FSE).
S'agissant du FEDER, 3 dossiers ont été déposés et sont en cours d'instruction :
- liaison cyclable Nord territoire (FEDER sollicité : 1,01 M€) ;
- liaison cyclable Châtenois - Coulée verte (FEDER sollicité : 77 K€) ;
- accessibilité numérique Maison Départementale des personnes handicapées (MDPH). FEDER
sollicité : 119 K€. 

FOCUS :  Gestion  de  la  subvention  globale  FSE  Axe  3  « Lutter  contre  la  pauvreté  et
promouvoir l'inclusion »

Depuis 2015, le Département est bénéficiaire d'une convention de gestion de subvention globale,
pour laquelle il assure le pilotage général et le contrôle des opérations.
7,8 M€ de crédits FSE Axe 3 sont prévus sur la période 2015/2020 pour le Territoire de Belfort. 
Pour l'année 2017, le montant total des opérations programmées est de 1,6 M€.
Cela concerne 28 opérations mises en œuvre par 14 porteurs de projets.
La  réalisation  de  ces  opérations  permet  à  1 647  participants  de  suivre  des  actions
d'accompagnement vers l'emploi.
Depuis  2015,  ce  sont  2  158  participants  chômeurs  et  1  173  participants  inactifs  qui  ont  pu
bénéficier d'opérations cofinancées par le FSE,  programmées par le Département.
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Le SDIS (service départemental d'incendie et de secours)

MISSIONS

Le Service Départemental d'Incendie et de Secours (SDIS) est un établissement public autonome
géré au plan administratif et financier par un Conseil d'administration. Ce dernier est présidé de
droit par le Président du Conseil départemental. Le Département y détient la majorité des sièges
(14 titulaires sur 23).

La loi attribue au SDIS les missions suivantes :

- prévention et évaluation des risques de sécurité civile ;
- préparation des mesures de sauvegarde et organisation des moyens de secours ;
- prévention  et lutte contre les incendies ;
- protection des personnes, des biens et de l'environnement ;
- secours d'urgence, secours médical et évacuation des personnes secourues.

ACTIONS

Les relations avec le SDIS s'inscrivent dans le cadre d'une convention pluriannuelle de partenariat
et d'objectifs signée le 6 juillet 2016 pour une durée de trois ans. Cette convention a pour objectif
de :

- permettre au SDIS de conduire les politiques de sécurité civile  en garantissant  aux citoyens
efficacité et égalité de traitement sur le territoire départemental ;

- permettre au Département de contribuer au budget du SDIS en disposant d’une lisibilité effective
et objective ;

- permettre au Département et au SDIS de mutualiser les actions et les moyens.

Parmi les projets structurants réalisés en 2017, il est à noter la poursuite du projet de construction
du centre de secours de Rougemont-Le-Château dont la livraison est prévue en juin 2018.

CHIFFRES CLÉS

Budget total du SDIS : 13 M€ en fonctionnement et 3 M€ en investissement.

Contribution du Département : 5 015 960 € (soit 40 % du financement total des collectivités).

Coût du service : 86 €/habitant dans le Territoire de Belfort (81 €/habitant en moyenne nationale).

Activités : 11 124 interventions, soit un ratio de 7 481 interventions pour 100 000 habitants, ce qui
place le Territoire de Belfort très au dessus de la moyenne nationale (6 490).

Effectifs :  560  sapeurs-pompiers  dont  22 % de  pompiers  professionnels  et  76 % de  pompiers
volontaires (83 % au niveau national en 2015), 29 personnels administratifs et techniques.

Gestion  immobilière :  construction  du  centre  de  secours  de  Rougemont-Le-Château  pour
1 173 000 € TTC (livraison prévue en juin 2018).

FOCUS

La surveillance de la zone de baignade du Malsaucy a été confiée pour la période estivale de
début juin à début septembre 2017 au SDIS. Cette expérience a donné entière satisfaction et sera
reconduite en 2018.
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Coordination des pôles administratifs et financiers

MISSIONS

La Mission de Coordination des Pôles Administratifs et Financiers (MCPAF) pilote et organise la
fonction administrative et financière de la collectivité en interaction avec les Responsables de Pôle
Administratif et Financier (RPAF) et la Direction du Budget et des Finances (DBF). 
Pour  cela  elle  anime  un  réseau  d'agents  administratifs  et  financiers  déconcentrés  dans  les
directions. Elle assure l’homogénéisation des pratiques et des procédures communes à toutes les
Directions  Générales  Adjointes  (DGA)  ainsi  qu'à  la  Direction  Générale  (DG).  Elle  pilote  et/ou
participe à des projets d’optimisation et d'amélioration de processus financier, en plus d'assurer la
gestion des moyens de la DGA des affaires financières. 

ACTIONS

Après l'organisation du réseau des agents des Pôles Administratifs et Financiers (PAF), en 2016,
l'année 2017 a été consacrée à l'animation de ce réseau.
Des  réunions  mensuelles  regroupant  les  responsables  de  PAF  ont  permis  à  la  mission  de
coordination des pôles administratifs et financiers de :

- recenser les difficultés de mise en œuvre de la fonction de RPAF ;
- partager les bonnes pratiques ;
- recenser les attentes des services, par truchement des RPAF, notamment en matière budgétaire
et financière.

La mission de coordination des RPAF joue un strict rôle d'autorité fonctionnelle. Chaque RPAF est
hiérarchiquement  rattaché à un DGA qui  assure le  pilotage et  la  coordination de ses équipes
intervenant sur toute question administrative et financière. 

Ce réseau a pour ambition d'harmoniser et d'optimiser les processus de gestion des ressources de
la collectivité. Il est un relais efficace pour toute question transverse dont les problématiques de
dématérialisation et plus généralement de gestion électronique des documents.

CHIFFRES CLÉS

En  novembre  2017,  47  agents  en  dehors  de  la  direction  du  budget  et  des  finances,  sont
producteurs de données comptables.

FOCUS :  La  gestion  des  droits  d'accès  à  Sedit,  système  d'information  comptable  et
budgétaire du Département

La MCPAF est un acteur important de la Direction générale adjointe des affaires financières en
matière  de  mise  en  œuvre  d'actions  de  maîtrise  des  activités  financières  (comptables  et
budgétaires).  A ce titre,  l'une de ses actions à porter  sur l'inventaire est  la  gestion des droits
d'accès à Sedit, système d'information financier. 
En effet, seuls les agents producteurs de données comptables, c'est à dire qui saisissent dans le
système  d'information  doivent  disposer  de  droits  en  écriture.  Ce  travail  de  contrôle  des
habilitations est une démarche essentielle de contrôle interne. Elle garantit notamment la qualité
comptable. 
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Synthèse budgétaire

DÉPARTEMENT DU TERRITOI RE DE BELFORT



Synthèse budgétaire 

 

Le compte administratif 2017 met en évidence un résultat positif de  10,8 M€,  grâce à la bonne
gestion du Département durant l’exercice, au travers de :

- la maîtrise des dépenses de fonctionnement: -2,8 M€ par rapport au budget primitif ;

- l’optimisation des recettes: + 2,6 M€.

 

Cette gestion rigoureuse a permis le maintien d’un niveau d’investissement important de 14,8 M€. 

 

En ce qui concerne la dette, le désendettement net est de 5,36 M€ pour le seul exercice comptable
2017. Sur 3 ans, la dette a diminué de près de 18 M€, passant de 110M€ à 92,1M€. 

 

Compte tenu des 4,4  M€ de dépenses et  de recettes  de 2017 qui  font  l’objet  de reports  sur
l’exercice 2018, et qui doivent être financés, le résultat net reportable sur 2018 est ainsi de près de
6,4 M€1

1. Les dépenses de fonctionnement

 

A 129,8 M€, les dépenses de fonctionnement portées au CA 2017 sont inférieures de 2,8 M€ aux
prévisions inscrites au budget. La gestion stricte de la masse salariale a permis l’essentiel de
ces économies, sans remettre en cause la qualité des services rendus aux habitants.

 

Sur les trois dernières années, on constate un net ralentissement de l’évolution des dépenses de
fonctionnement, à rebours de la tendance constante à l’augmentation sur les années antérieures.

 

1 10,8 M€ moins 4,4 M€ = 6,4 M€
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2. Les recettes de fonctionnement

Les recettes de fonctionnement constatées en 2017 sont supérieures de 2,6 M€ au budget : 

- une reprise des DMTO (droits de mutation à titre onéreux): +0,7 M€ ;

- une forte augmentation de la TSCA (taxe spéciale sur les conventions d'assurance) et de la
TICPE (taxe intérieure sur la consommation des produits énergétiques): +1,3 M€ ;

- des régularisations de fin d’année sur la taxe foncière et la taxe d’aménagement: +0,6M€.

 

3. Les dépenses d’investissement 

 Les dépenses d’investissement ont été maintenues en 2017 à un niveau important de 14,8 M€. 

 

Ces crédits ont été principalement consacrés :

- aux travaux routiers : 3,5 M€ ;

- à l’extension du réseau des pistes cyclables : 1 M€ ;

- à l’achat de matériels informatique et technique pour les collèges 0,9 M€ ;

- aux travaux dans les collèges : 0,4 M€ ;

- aux travaux sur le patrimoine départemental : 0,7 M€.

 

Les reports de crédits portent pour l’essentiel sur les travaux de rénovation des bâtiments, avec
des opérations toujours en cours sur les bâtiments départementaux (Foyer de l’Enfance, PAS Nord
Territoire, etc.), et le partenariat avec les communes et les intercommunalités, projets portés par
nos partenaires, dont la réalisation peut s’étaler sur deux années. Ces crédits sont reportés sur
l’exercice 2018.

 

4. L’évolution de la dette :

En 2017, le Département a réduit sa dette de 5,36 M€, soit une baisse de 5,5 % pour cette
seule année (92,5M€ contre 98M€ en 2018). 

En 2017, les remboursements, à hauteur de 7,3 M€, concernent les échéances contractuelles de
la dette. Seul un nouveau prêt a été souscrit (2 M€ à taux 0), auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations.  Il  concoure au financement  de la  réhabilitation thermique de bâtiments dont  le
collège Goscinny de Valdoie.

L’encours de dette du Département, de 110 M€ en 2015, est passé à 92,1 M€ fin 2017, soit une
réduction de près de 18 M€ (-16%) sur deux exercices comptables.
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Hôtel du Département
6 place de la Révolution française
90020 Belfort Cedex

Tél. 03 84 90 90 90
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